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STATISTIQUE DE LA MAIN-D' (EUVRE DE LtTAT

1 Etant donne 1'etendue et la complexite de
la fonction publique de nos jours, une con-
naissance precise des ressources humaines du
service public est necessaire pour la bonne
gestion du personnel. L'examen des donnees
revele toutefois que I'administration ne dis-
pose pas des moyens necessaires pour bien
connaitre ses ressources humaines . Une telle
connaissance permettrait de repondre aux
exigences courantes de 1'administration du
personnel, d'elaborer une ligne de conduite,
d'effectuer la planification et les recherches en
matiere de main-d'oeuvre et d'assurer le con-
trole et la coordination des effectifs . En ana-

lysant la documentation actuelle sur la main-
d'oeuvre de 1'administration, on constate
qu'elle doit absolument etablir une documen-
tation plus systematique et bien s'en servir .

EVALUATION

2 L'insuffisance des donnees sur la main-
d'ceuvre pent etre attribuee a certaines diffi-
cultes fondamentales . Dans la plupart des
ministeres et organismes centraux, on n'a pas
suffisamment compris la valeur des analyses

statistiques comme instrument de gestion du
personnel . Ce n'est que recemment que le sec-

teur prive s'est interesse a ces donnees, mais
il est etonnant que 1'utilite de ces informa-
tions n'ait pas encore ete reconnue dans
1'administration .

3 A cet egard, l'absence d'un organisme cen-
tral charge de recueillir les donnees essentiel-
les sur la main-d'ceuvre est un gros desavan-

tage . Jusqu'ici, la Commission du serv ice civil
ne s'en est pas occupee de fa gon suivie et

poussee. Le Bureau federal de la statistique,
qui a examine quelques questions dans ce

domaine depuis 1952, est a meme de fournir
le nombre et certaines caracteristiques des
fonctionnaires. Mais les donnees sur les fonc-
tions de la Commission du'service civil, tell es
que le recrutement, le roulement, les nomina-

tions, etc., ne sont pas dressees de maniere
systematique . La Commission du service civil,

qui recoit de nombreuses formules, ne semble
guere apprecier la valeur statistique des ren-

seignements qu'elles contiennent ; pourtan t,

c'est la une matiere toute trouvee pour ana-

lyser la gestion du personnel . On ignore,
par exemple, le nombre de fonctionnaires

diplomes d'universites qui sont nommes
chaque amide .
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4 Il a fallu recueillir a des endroits fort dif-
ferents les renseignements concernant la
structure du Service civil . On a tire des ana-
lyses faites par le Bureau d'etude des traite-
ments certains renseignements tres fouilles et
tres utiles . Le bureau du Controleur du Tresor
a recueilli des donnees sur le coAt de la main-
d'oeuvre et sur d'autres postes des depenses
de 1'Etat.

5 A cause de la variete des concepts et des
normes employes par differentes sources, on
n'obtient qu'une We assez confuse de la sta-
tistique de ]a main-d'oeuvre dans 1'adminis-
tration . Les donnees ne sont pas analogues
selon les annees, meme a 1'interieur des
ministeres . Dans ces conditions, it est vrai-
ment impossible de reunir les donnees des
differents ministeres pour se faire une We
d'ensemble . Or cette vue globale est extreme-
ment importante lorsque l'on veut etudier
1'ensemble de 1'administration plutot qu'un

ministere particulier .

6 Lorsqu'un ministere possede une certaine
statistique de son personnel, celle-ci bien sou-
vent n'indique rien sur un bon nombre de
caracteristiques importantes . 11 a ete tres
difficile, par exemple, d'obtenir des rensei-
gnements sur 1'experience acquise par 1es
employes dans d'autres postes et dans d'au-
tres ministeres . On sait peu de choses sur

les aptitudes complementaires que le fonc-
tionnaire ne met pas a contribution dans
son emploi . De meme, on ne sait a peu pres

rien de ]a connaissance des langues parmi
les fonctionnaires . Et, ce qui est plus impor-
tant, on ne dispose d'aucune statistique
de gestion utile sur les taux de roulement
des differentes categories d'employes,
sur les absences, les courbes et les tendan-
ces de la main-d'ceuvre.

7 L'administration n'a pas tire le parti op-
timum des procedes modernes de traitement
electronique pour analyser les donnees dont
elle disposait sur la main-d'oeuvre . Par exem-

ple, pour connaitre une caracteristique parti-

culiere de ]a main-d'ceuvre, bien des minis-
tcres doivent consulter le dossier de chaque
employe separement . Par consequent, it est
difficile, long et coflteux d'en extraire des ren-
seignements utiles . Meme les ministcres qui

se servent de cartes perforees pour enregistrer
les informations concernant leurs employes
n'ont pas traite et analyse ces informa-
tions de fagon suivie. 11 faut y voir une
incomprehension de 1'utilite de maintenir ces
donnees a jour afin de pouvoir definir les
tendances .

8 En resume, it est non seulement difficile
de se faire une idee claire des tendances,
courbes et caracteristiques de la main-d'ceu-
vre de chaque ministere, mais encore it est
presque impossible d'obtenir les renseigne-
ments concernant 1'ensemble de 1'administra-
tion . Ces lacunes nuisent serieusement au bon
fonctionnement de l'administration du per-
sonnel .

LA STATISTIQUE PUBLIEE

9 Les donnees concernant 1'emploi dans
1'administration sont publiees par le Bureau
federal de la statistique ; elles compensent peu
ou pas du tout 1'absence d'un appareil statis-
tique propre a 1'administration de la fonction
publique . Les renseignements concernant
1'emploi au service de 1'Etat, qui ont ete rele-
ves par le recensement decennal, ne sont pas
suffisants . Les memes questions Wont pas W
posees a nouveau d'un recensement a 1'autre
et la signification des chiffres a beaucoup

varie. On n'a pas fait de distinction precise

entre la categorie professionnelle et la cate-
gorie industrielle. On ne retrouve pas dans le
recensement de section particuliere traitant
des employes du gouvernement federal. De
meme, la publication reguliere du Bureau de
la statistique, intitulee «L'emploi dans 1'ad-
ministration federale» , tout en fournissant
depuis 1952 des donnees plus precises sur
1'ensemble de 1'emploi, West pas congue
comme it le faudrait . Les definitions en sont im-
precises et contradictoires . Cette publication
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ne s'etend pas a tout le domaine traite et ne
porte pas sur toutes les caracteristiques im-
portantes de ]a main-d'ceuvre .

NECESSTTE DES DONNEES ET ANALYSES

SUR LA MAIN -D' CE UVRE

10 Une bonne gestion administrative
n'existe que si la main-d'ceuvre est employee
de fagon efficace . Ainsi, 1'excellence du ren-
dement est determinee par la qualite, le nom-
bre et les caracteristiques des employes . On
ne peut faire grand-chose pour perfectionner
la conduite du personnel sans savoir exacte-
ment ce qui s'est passe, cc qui se passe et ce
qui se passera dans le domaine de la main-
d'oeuvre . Par consequent, pour resoudre les
problemes concernant le personnel, les etudes
et la recherche sur la main-d'ceuvre sont un
imperatif absolu . En 1'absence d'informa-
tions, on ne peut traiter de la gestion du per-
sonnel de fason rationnelle.

11 Les proportions de plus en plus vastes
de la fonction publique et sa complexite gran-
dissante engendrent un besoin croissant de
donnees et d'analyses approfondies sur la

main-d'oeuvre . Les innovations et l'evolution
qui se produisent actuellement dans le travail
accentuent cette necessite . Heureusement, it
est maintenant possible de tenir la documen-
tation a jour . Grace au perfect i onnement du
traitement electronique des donnees, on peut
disposer constamment d'informations preci-
ses sur la main-d'ceuvre et connaitre les ca-
racteristiques des groupes d'employes, meme
lorsqu'ils sont numeriquement tres impor-
tants .

12 Les donnees et les analyses sur la main-

d'ceuvre servent a la direction du personnel
pour

• 1'administration courante ,

• 1'elaboration des lignes de conduite,

• la recherche et la planification ,

• le controle et la coordination .

L'administration courant e

13 Dans les grandes institutions, la conduite
du personnel sur une grande echelle ne peut
plus etre assuree de fagon empirique . On
s'apergoit de plus en plus qu'avant de prendre
une decision quelconque, it faut connaitre les
faits et les analyser soigneusement . Ces don-
nees sont en effet indispensables dans les cas
d'avancement, de mutation, de formation
professionnelle et de perfectionnement, si 1'on
veut obtenir le meilleur rendement possible
du personnel . De meme, sans statistique de
la main-d'ceuvre, it est a peu pres impossible
dejuger du rendement des fonctionnaires par
genre de travail et par ministere ou d'etablir
des comparaisons avec le secteur prive . 11 est
tres important de convertir la grosse masse
des informations en quotients operationnels
utiles concernant le roulement, le nombre et
le genre de griefs, la frequence des accidents,
l'importance des effectifs, etc . La correlation
de ces indices permet une evaluation rapide
et precise des domaines d'activite et des grou-

pes . Elle permet aux interesses de repondre
aux critiques formulees, de juger le travail,
de reperer les points faibles dans la gestion et
1'execution, et de determiner les meilleures
conditions de rendement .

L'elaboration des lignes de conduite

14 Pour elaborer les lignes de conduite ap-
propriees, it est important de connaitre les
tendances et les courbes de ]a main-d'eeuvre,
car ces lignes de conduite doivent correspon-
dre aux tendances qui se manifestent . Par
exemple, it faut avoir une We precise de 1'age
et de ]a structure des differents groupes d'em-
plois pour etablir un plan actuariel des retrai-
tes et autres prestations . II faut connaitre les
aptitudes, l'age et la duree de service des em-
ployes dans les differents ministeres pour or-
ganiser comme it convient la formation et le
perfectionnement professionnels, les muta-
tions et le recrutement en vue de maintenir
les cadres voulus qui assureront un personnel
competent a la fonction publique . Il import e
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aussi de connaitre les grandes categories
d'emplois et les genres de travail qui y corres-
pondent. On pourra ainsi elaborer des lignes
de conduite qui tiennent compte des aptitudes

et des exigences des employes en cause, ainsi
que faire face a la concurrence sur le marche
du travail .

La recherche et la planification

15 Dans notre ere de civilisation moderne
et complexe, la recherche et la planification
sont indispensables dans tous les domaines .
Ainsi qu'on 1'a vu precedemment, sans re-
cherches et sans analyses, la simple connais-
sance des faits ne sert a rien . Le service public
a fait jusqu'ici tres peu de recherches sur les
problemes concernant le personnel . Par
exemple, il est d'une necessite urgente de faire
des recherches .qui faciliteront la prevision
des besoins futurs en main-d'ceuvre dans Fad-
ministration . A notre epoque, qui est carac-
terisee par une evolution technologique rapi-
de, il faut prevoir et evaluer les exigences
futures. L'Etat doit sans cesse se tenir au
courant des aptitudes des fonctionnaires pour
connaitre ses ressources presentes et futures,
et pour les comparer avec ses exigences anti-
cipees . 11 pourra ainsi formuler des principes
directeurs concernant les mutations, la for-
mation et le perfectionnement des connais-
sances professionnelles, et le recrutement ; il
pourra aussi formuler d'autres principes en
vue de remplir les cadres de la fagon la plus
efficace et la plus economique .

Coordination et controle

16 Les donnees concernant la main-d'ceuvre
sont essentielles tant a la coordination cen-
trale des questions de personnel qu'a la co-
ordination au sein de chaque ministere. Ces
donnees sont indispensables aux verifications
concernant le personnel, aux analyses du cout

et de 1'efficacite de la main-d'ceuvre et a 1'eta-
blissement de lignes directrices permettant de
voir si le rendement a 1'interieur des minis-
teres, des divisions et des groupes d'emplois
correspond aux buts et aux objectifs fixes . Les
donnees statistiques pertinentes permettent
egalement d'evaluer dans quelle mesure 1'Etat
sait tirer parti des aptitudes et des connais-
sances-surtout de celles qui sont peu cou-
rantes - de la main-d'ceuvre .

17 Des donnees statistiques pertinentes sur
la main-d'ceuvre permettent d'etablir en gros
des normes de productivite. Le rendement
general des divisions importantes des minis-
teres peut etre calcule en fonction du person-
nel, ou en fonction du personnel et du mate-
riel . Le rendement d'un groupe donne d'em-
plois peut etre mesure par la comparaison des
employes d'un ministere avec celui des em-
ployes d'un autre ministere et celui du secteur
prive .

18 Les statistiques et analyses de la main-
d'oeuvre peuvent egalement contribuer a
unifier 1'administration et a la rendre efficace.

Les employes de chaque groupe saisiront
mieux 1'ensemble du travail de leur groupe et
ce travail sera mieux compris par les em-
ployes en dehors du groupe . II serait plus fa-
cile d'etudier les structures de l'organisation,
les pratiques administratives et les problemes

que posent les rapports entre personnes . Les
buts vises pourraient etre exposes plus claire-

ment aux employes . En meme temps, 1'orga-
nisation serait plus unifiee et les lignes de
conduite a longue portee pourraient etre eta-
blies davantage en fonction des exigences
reelles . En effet, 1'attribution de maigres
ressources a une serie de programmes pres-
qu'illimitee se ferait de fagon plus rationnelle
et favoriserait 1'etablissement de previsions
budgetaires plus logiques .
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4
AUTORITE ET RESPONSABILITE EN MATIER E

DE GESTION DU PERSONNEL

1 L'etude de la gestion du personnel dans
1'administration federale a revele une diver-
site de problemes, surtout en ce qui concerne
les effectifs, la classification et le recrutement,
]a remuneration, la selection des candidats et
les nominations, 1'avancement et les muta-
tions, la formation et le perfectionnement du
personnel, les griefs et les appels, et la surveil-
lance . La raison profonde de ces difficultes,
qu'on a identifiee au tout debut des enquetes,
semble etre le manque d'autorite et de res-
ponsabilite des ministeres et des organismes
en matiere de gestion du personnel .

2 Aucune organisation ne saurait bien fonc-
tionner sans un systeme efficace d'autorite, de
responsabilite et de comptabilite de sa ges-
tion . Cela devient de plus en plus necessaire
a mesure que 1'organisation prend de l'im-
portance. Pour qu'un chef de service, a
n'importe quel palier, puisse administrer
efficacement son service et rendre compte du
bon fonctionnement de celui-ci, il doit pou-
voir decider de certaines questions touchant
le personnel . Ces decisions ont une influence
directe sur le moral et sur le rendement des
employes .

3 En general, les ministeres Wont pas eu
beaucoup de succes dans le domaine de la
gestion du personnel . La raison est qu'on a
refuse de leur donner 1'autorite et la respon-
sabilite de prendre des decisions a 1'egard du
personnel . Cette restriction remonte a I'epo-
que ou la fonction publique comptait bien
moins d'employes . Aujourd'hui le probleme
fondamental que pose le manque d'autorite
est aggrave par 1'ampleur de 1'administration .
Celle-ci se rend compte du probl'eme dans une
certaine mesure, ainsi qu'en temoigne la nou-
velle Loi sur le service civil . Toutefois, cette
nouvelle loi n'apporte pas de solutions radi-
cales aux problemes des ministeres et des or-
ganismes .

4 Pour mieux comprendre la repartition ac-
tuelle de 1'autorite et de la responsabilite, il
faut proceder a 1'examen des roles respectifs
de la Commission du service civil, du conseil
du Tresor et des ministeres et organismes (y
compris ceux qui ne sont pas assujettis aux
dispositions de la Loi sur le service civil) . 11
faut en outre faire la description des procedes
de controle ou 1'on retrouve 1'examen des
effectifs et les conditions dans lesquelles cet
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examen s'effectue . On doit enfin observer
comment les questions de personnel sont trai-
tees actuellement dans les ministeres .

LA STRUCTURE ACTLJELL E

La Commission du service civil

5 Les principales fonctions de la Commis-
sion du service civil en tant qu'organisme
central de regie ont ete etablies par la Loi sur
le service civil de 1918 et confirmees par la
nouvelle Loi de 1961 . Le but primordial de la
Commission a toujours ete de proteger les
principaux secteurs du service public de «1'in-
fluence pernicieuse du favoritisme», et s'assu-
rer ainsi que le succes d'une carriere se fonde
sur la competence et le merite . La Commis-
sion soumet un rapport annuel au Parlement,
dont elle est 1'agent.

6 La juridiction de la Commission s'etend
a tous les employes qui relevent de la Loi sur
le service civil . Son autorite couvre la plu-
part des aspects de la gestion du personnel :
recrutement, concours, choix, nominations,
promotions, mutations, classification, recher-
che sur les traitements, structure des traite-
ments, appels et programmes de formation,
ainsi que les heures de travail et les reglements
concernant les conges et les questions con-
nexes . Elle est en partie responsable de .l'eta-
blissement des effectifs (genre et nombre
d'emplois) et elle foumit des services dans le
domaine de l'organisation et des methodes .
Elle jouit d'une autorite complete en matiere
de recrutement, de choix, de nomination, de
classification et d'appel . Toutefois, ]a Com-
mission peut deleguer aux ministeres une par-
tie de son autorite en ces matieres, et il lui est
arrive de le faire . La nouvelle Loi sur le servi-
ce civil (article 39) stipule que ala Commis-
sion peut autoriser un sous-chef a exercer et
accomplir 1'un quelconque des pouvoirs ou
fonctions, dont elle est investie par la presen-
te loi, relativement au choix a faire parmi les
candidats a un emploi>> .

7 La Commission s'est decrite comme etant
«le service central du personnel de 1'adminis-
tration» de meme que «1'un des organismes

de regie», mais c'est 1'idee de regie plutot que
celle de service qui predomine dans ses rap-
ports avec les ministeres qu'elle dessert .

Le conseil du Tresor

8 Le conseil du Tresor a, en fait, le dernier
mot au sujet des effectifs, de la retribution et
des indemnites pour les categories d'emplois
dans les ministeres et les organismes qui re-
levent de la Loi sur le service civil. En outre,
il a 1'entiere autorite de determiner le salaire
des emplois aux taux regnants . Ainsi tous les
programmes de personnel des ministeres et
de la Commission qui entrainent des depenses
sont approuves ou rejetes par le Conseil apres
etude . En 1960, par exemple, sur cent comites
comptant un representant du conseil du Tre-
sor, quarante-trois ont etudie des questions
interessant le personnel . Le tiers des repre-
sentations faites au Conseil, et les deux tiers
des reglements promulgues par celui-ci inte-
ressaient les fonctionnaires. Certains travaux
qui s'accomplissent au Conseil ne sont qu'une
repetition de ceux qu'accomplit deja la Com-
mission du service civil .

Ministeres et organismes

9 Les ministeres et les organismes qui tom-
bent sous la Loi sur le service civil doivent se
conformer a tous les controles prevus par les
statuts et les reglements dont 1'application re-
leve conjointement de la Commission du ser-

vice civil et du conseil du Tresor . Ils doivent
soumettre des demandes detaillees pour toute
question interessant la gestion du personnel,
lorsque celle-ci entraine une depense de fonds
publics . Les organismes et les ministeres qui
relevent de la Loi sur le service civil n'ont
donc aucune autorite sur leurs propres effec-
tifs, bien que 1'ancienne loi et la nouvelle per-
mettent qu'une certaine autorite leur soit de-
leguee .
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10 La direction des ministeres consacre
beaucoup de temps a demander, negocier ou
accelerer les decisions que rendent la Com-
mission et le conseil du Tresor . L'experience
enseigne aux chefs de service a chercher des
faqons de contourner le systeme de regie et a
negocier avec les organismes de controle. 11
est raisonnable de supposer que certains mi-
nisteres, sachant qu'ils n'obtiendront pas tout
ce qu'ils demandent, exagerent leurs besoins .

11 En pratique, ]a nature et 1'etendue du
contr6le exerce sur les ministeres et les orga-
nismes du Service civil varient sensiblement .

Bien que les ministeres soient suivis de pres,
la surveillance n'est pas partout la meme .

Quelques ministeres ont reussi a obtenir une
certaine liberte d'action en persuadant les or-
ganismes de contr6le qu'ils etaient «compe-
tents» et <<dignes de confiance» en matiere
de gestion du personnel .

12 Le degre de contr6le depend egalement
de 1'attitude des sous-ministres. D'aucuns in-
sistent pour avoir une certaine autonomie
dans la gestion de leur personnel . D'autres se
contentent de laisser les organismes de con-
trole prendre toutes les decisions importantes
et fournir les services necessaires. Ces derniers
font simplement connaitre leurs besoins par
1'intermediaire de leur chef du personnel . Des

relations mutuelles se sont etablies, entre le
conseil du Tresor et certains ministeres et or-
ganismes, qui permettent a ces derniers de
faire valoir leurs opinions en matiere d'effec-

tifs. Toutefois, dans la plupart des ministeres,
le travail relatif au personnel consiste surtout
a soumettre des demandes detaillees et a sa-
tisfaire aux exigences des deux organismes de
controle .

Societgs de la Couronne et organismes

13 Les societes de la Couronne et autres or-
ganismes qui ne relevent pas de la Loi sur le
service civil ne sont pas soumis a une surveil-
lance aussi attentive que les ministeres et or-
ganismes assujettis a la loi ; ils jouissent d'une

liberte beaucoup plus grande en matiere de
gestion du personnel . L'efficacite de cette ges-
tion varie beaucoup dans ces organismes .
Certains ont reussi a obtenir un juste equili-
bre d'autorite au sein de leur propre organi-
sation ; d'autres qui n'ont pu y parvenir ont
etabli des systemes de contr6le interne qui
fonctionnent a peu .pres comme la Commis-
sion du service civil et le conseil du Tresor .
Ces systemes sont moins importants et plus
simples, mais ils privent neanmoins les chefs
de service et les surveillants de 1'autorite vou-

lue en matiere de gestion du personnel . Plu-
sieurs organismes ont adopte pour certains
emplois les classifications et les echelles de
traitement de ]a Commission du service civil,
sans s'assurer au prealable qu'elles repon-
daient a leurs besoins .

CONTROLE DES DEPENSES DE MAIN-
D'CEU VR E

14 Avant la seconde guerre mondiale, le
nombre des fonctionnaires au Canada aug-
mentait graduellement . Mais immediatement
apres la fin des hostilites, le gouvernement a
etendu ses activites et assume de nouvelles
fonctions, ce qui a donne lieu a une augmen-
tation sensible et rapide de la main-d'ceuvre
dans 1'administration. L'absence d'un meca-
nisme de regie coordonnee a cause de vives
inquietudes quand le taux de croissance a at-
teint 8 p. 100 par annee et quand la situation
a risque d'echapper a tout controle . Pour y
remedier, on a institue un examen annuel des
effectifs sous la direction du conseil du Tre-
sor. Celui-ci a pris comme critere le nombre
d'employes dans chaque ministere et organis-
me. D'apres les tendances et les changements
dans les fonctions, on a fixe un maximum de
croissance, ce qui a donne lieu a une diminu-
tion immediate du taux de croissance de 1'ad-
ministration en general . En tant que mesure
d'urgence, cette methode a donne de bons re-

sultats ; mais elle n'est pas satisfaisante a la
longue et, dans plusieurs cas, elle a mis la di-
rection des ministeres dans 1'impossibilite

d'agir.
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15 Le systeme de contrSle en vigueur ac-
tuellement tient compte des facteurs suivants :

L'effectlf.• L'effectif est un ensemble d'emplois
classes et portant un numero d'ordre ; II
forme une unite administrative . Les emplois
sont permanents ou etablis pour une periode
determinee . Un employe fait partie de 1'effec-
tif lorsqu'il est le titulaire de 1'emploi qu'il
occupe .

Registre de I'effectif.• Chaque emploi paralt
au registre selon son numero d'ordre ou sa
categoric ( ou les deux) . Les fiches du registre
indiquent la categoric et le titulaire de cha-
que emploi, de meme que le document qui
autorise tout changement de titulaire . Par

consequent, ces fiches ne sont pas des dos-
siers du personnel. En outre, les effectifs peu-
vent etre illustres par une serie d'organigram-

mes indiquant le rapport entre les emplois
prevus .

Examen de 1'efj'ectif.• Un comite, qui se com-
pose en general d'un fonctionnaire de la
Commission du service civil, d'un fonction-
naire du conseil du Tresor et d'un fonction-
naire du ministere, procede chaque annee a
un examen de 1'effectif. En pratique, le fonc-
tionnaire du conseil du Tresor est 1'examina-
teur en chef. II arrive que certains ministeres
se preparent a 1'examen de 1'effectif quinze
mois avant 1'annee financiere pour laquelle
ils doivent etablir le bien-fonde de leurs pre-
visions . Le comite siege d'ordinaire en aoflt
ou en septembre afin d'etudier les recomman-
dations visant la prochaine annee financiere .

Les previsions de depenses etablies a la suite
de cet examen sont habituellement deposees
a la Chambre en fevrier et approuvees avant
la fin de juillet.

Autres changements dans 1'efffectif.• Le trans-
fert d'un emploi a une autre unite ou a un
autre endroit, la nomination a un emploi d'un
fonctionnaire d'une autre categoric ayant une
echelledetraitements semblable ou moins ele-
vee, ou la mutation d'un employe qui entraine

un changement de domicile ou une classifi-
cation plus elevee, toutes ces questions peu-
vent en tout temps faire 1'objet d'une recom-
mandation du ministere .

Autres systemes : D'autres systemes de con-
trole des depenses relatives A la main-d'oeuvre
existent dans les secteurs de 1'administration
qui ne relevent pas de la Loi sur le service
civil . Certains sont pratiques, souples et ra-
pides . Par contre, un assez grand nombre des
organismes exemptes ont adopte des sytemes
fondes sur celui de 1'effectif . Par consequent,
c'est le systeme du Service civil qui sera decrit

en detail parce qu'il presente de graves la-
cunes. II cause des delais prejudiciables, il
manque de souplesse et il coflte cher .

Delais

16 Dans certains ministeres d'exploitation
ou le travail a accomplir echappe a tout con-
tr61e, un facteur de croissance sert a etablir
le personnel qui sera requis dans 1'avenir .

(Par exemple, on prevoit par extrapolation
les categories et les quantites du courrier pour
estimer le nombre d'employes des Postes .)

Mais de fagon plus generale, les recomman-
dations relatives aux changements de I'effectif
doivent etre fondees sur des besoins evidents,
c'est-a-dire sur une situation de fait ou sur

des projets approuves que 1'on se propose
de mettre en oeuvre : Dans le cadre du systeme
normal, tout changement doit etre recom-
mande dans les previsions de personnel qui
sont preparees et presentees une fois 1'an .

Ainsi les ministeres doivent etablir le bien-
fonde d'une augmentation de personnel de
neuf mois a deux ans et demi d'avance . On

verra au paragraphe 25 qu'il existe certaines
mesures qui permettent un peu plus de sou-
plesse dans les cas d'extreme urgence .

17 Si une fois termine 1'examen des previ-
sions principales un besoin se fait sentir, il
faut ordinairement attendre les prochaines
previsions . Les ministeres ont de decembre
a mai (quand ils savent ce qu'on leur a accor-
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de pour la prochaine annee financiere) pour
evaluer leurs besoins. Par consequent, de
decembre a mai chaque unite du ministere
examine la situation et prepare des recom-
mandations pour 1'annee financiere qui suit
celle qui va commencer . Dejuin a la mi-aoQt,
les examens se font a divers echelons dans les
ministeres . Es commencent habituellement
dans les services locaux et passent ensuite a
1'administration centrale ou ils se font a 1'e-
chelon de la division, de la direction et finale-
ment du ministere . En moyenne, il s'ecoule
environ six mois entre 1'etablissement des be-
soins et l'inclusion de ceux-ci dans les previ-
sions du ministere .

18 Le comite d'examen de 1'effectif siege
en aoQt et en septembre afin d'etudier les
besoins pour la prochaine annee financiere
qui s'etend d'avril au 31 mars suivant . Par
consequent, une fois les previsions etablies en

septembre, un delai obligatoire d'environ six
mois s'ecoule avant qu'un emploi soit a) cree
et b) puisse etre rempli .

19 Apres les seances du comite d'examen
de 1'effectif, un rapport est dresse et les recom-
mandations au conseil du Tresor sont an-
nexees a une revision integrale de tous les
documents de travail du comite . Sous 1'an-
cienne Loi sur le service civil, ce travail etait
fait par le fonctionnaire de ]a Commission
du service civil, en sa qualite de president,
avec 1'aide d'un fonctionnaire du ministere .
Sous la rubrique «Recommandations du co-
mite», on indiquait la decision prise a 1'egard
de chacune des recommandations du minis-
tere .

20 Regle generale, en decembre le ministere
est mis au courant des reductions faites par
le conseil du Tresor et il peut prendre pour
acquis que le reste lui est accorde . Un proces-
verbal approuvant 1'effectif est ordinairement
emis en janvier . Quand elle apprend que le
conseil du Tresor a donne son approbation
(sous reserve de 1'affectation des fonds neces-
saires par le Parlement) la Commission du

service civil peut emettre des avis de concours
et recruter des candidats en prevision des va-
cances qui se produiront en avril . Toutefois,
un lourd fardeau est impose it la Commission
du fait que les changements d'effectif vien-
nent tous ensemble . Celle-ci essaie de reme-
dier a la situation en preparant d'avance les
concours qui seront annonces a diverses epo-
ques de 1'annee . Elle demande aux ministeres
de dresser 1'ordre de priorite qu'elle doit
suivre pour remplir les nouveaux emplois :

Priorite 1-Annoncer avant le 1er avril, la
nomination se faisant aussitot
que possible apres le concours .

Priorite 2-Annoncer entre avril et juin, la
nomination se faisant aussitot
que possible apres le concours .

Priorite 3-Annoncer et remplir au cours
du reste de 1'annee financiere .

21 Toutefois, les delais ne se produisent pas
uniquement lorsqu'il y a creation d'un nouvel

emploi . Les changements dans 1'effectif qui
exigent une reclassification sont «sujets a
examen)) . Bien que cette methode eQt pour
but d'accelerer 1'examen en repartissant le
travail de reclassification, en fait elle per-
mettait seulement au ministere de proteger
la date de reclassification de chaque emploi .
L'examen reel du bien-fonde de la reclassifi-
cation n'avait lieu que plus tard .

22 Theoriquement, durant la periode qui
suit la fermeture des previsions et avant
qu'aucune vacance ne soit annoncee, la Com-
mission devrait examiner toutes les reclassifi-
cations contenues dans les previsions . Toute-
fois, etant donne le volume de travail et le
manque d'aide specialisee, la Commission est
souvent obligee d'etudier rapidement les re-
classifications recommandees . 11 arrive qu'a
la fin de 1'annee certains ministeres par-

viennent a obtenir une decision sur toutes
les reclassifications a faire durant 1'annee fi-
nanciere en cours, alors que d'autres ont
collectivement plusieurs centaines de cas en
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suspens, ainsi qu'un grand nombre d'emplois
a reclassifier pour I'annee financiere suivante .
Tout ceci amene des retards, une baisse du
moral des fonctionnaires et des pertes de

personnel .

23 En fait, peu d'emplois sont remplis en

avril . Beaucoup ne le sont pas encore au
debut de 1'automne et quelques-uns ne le sont
pas au cours de I'annee financiere visee ; pour-
tant le ministere doit de nouveau se presenter
devant le comite d'examen des effectifs en
aoat, et indiquer le nombre d'employes au 30

juin . L'effectif d'un ministere comprend par-
fois jusqu'a 10 p . 100 d'emplois vacants . Une

partie des vacances s'explique par le roule-
ment, mais dans d'autres cas, il s'agit de nou-
veaux emplois crees le ler avril et non encore
remplis . Par contre, les emplois a taux re-
gnants peuvent etre remplis sans delai apres

leur creation le ler avril .

24 En resume, six mois s'ecoulent en
moyenne entre le moment ou le ministere
decide qu'il lui faut un nouvel employe dans
une unite et celui ou il en fait la demande au
comite d'examen des effectifs . Un delai de
Sept ou huit mois est obligatoire entre la
demande et la creation de 1'emploi le ]e1' avril .

Enfin, on peut dire qu'en moyenne il s'ecoule
six mois entre la creation du poste et la nomi-
nation . Cela fait un total de vingt mois envi-
ron . La periode d'attente enire le moment ou
le besoin se produit et la nomination peut va-
rier de neuf mois au minimum jusqu'a deux
ans et demi .

25 On peut s'y prendre de trois faqons pour

accelerer les choses . La periode d'attente entre
la fin des seances du comite d'examen des
previsions et le lQ1' avril peut We abregee par
une demande de semi-urgence au conseil du
Tresor en vue d'obtenir que la date de crea-
tion d'un emploi approuve soit devancee . Ou
encore une demande d'urgence peut etre faite
en vue d'obtenir des employes par suite d'un
changement soudain et urgent dans la poli-
tique du gouvernement. Troisiemement, les

nouveaux emplois qu'entrainent des change-
ments de politique moins pressants qui, toute-
fois, etaient imprevisibles au moment de 1'exa-
men des previsions principales, peuvent etre
inclus dans les previsions supplementaires .
Cela ne s'applique cependant pas aux simples
augmentations de travail auxquelles on ne
s'attendait pas quand les previsions princi-
pales ont ete etablies . 1 1 n'est permis de faire
qu'un emploi tres restreint de ces moyens

d'urgence.

26 Les ministeres ne peuvent obtenir imme-
diatement le personnel qu'il leur faut, ce qui
nuit a la mise en ceuvre des projets du gou-
vernement . Les frais augmentent a cause du
surtemps et de la baisse de I'efficacite . Par-

fois, les programmes souffrent de ces retards
de faeon invisible : le travail essentiel West pas

fait ou est mal fait.

Manque de souplesse

27 LES CHANGEMENTS A COURT TERME dans les
effectifs sont limites a des changements late-
raux ou aux cas de `sous-emploi' (c'est-a-dire
une categoric egale ou inferieure a celle
qui est approuvee), ainsi qu'aux mutations
de fonctionnaires. Le ministere peut muter
un fonctionnaire sans I'avis de la Commis-
sion-mais a condition de Fen informer-
lorsque la mutation n'entraine aucun change-
ment de residence ou de categorie . Il doit sou-

mettre la mutation a 1'avis de la Commission
lorsqu'il y a changement de residence ou de
categorie .

28 LES CHANGEMENTS DE DUREE MOYENNE

sont consideres a l'examen de 1'effectif . Sou-
vent certains emplois restent vacants pendant
des mois, ou sont remplis par un employe
d'une categoric inferieure a celle qui est pre-
vue . Il en resulte que les previsions budgetai-
res ne sont pas entierement absorbees. En
general, ces credits inutilisds s'elevent a envi-
ron deux et demi pour cent de 1'ensemble des
traitements, mais ils ont atteint jusqu'a soi-
xante pour cent du total .
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29 Ces postes non occupes peuvent etre
l'indice d'un decalage entre 1'effectif et les
besoins reels . De faqon plus generale, ces
vacances resultent des retards qui se pro-
duisent avant que les emplois ne soient
remplis . La remuneration des emplois inter-
mittents (emplois de peu de duree) et du
surtemps (dedommagement du travail sup-
plementaire) qu'entraine une penurie de
personnel ne figure pas au meme compte . Par
consequent, il est impossible de se faire une
idee nette du degre auquel les effectifs
repondent aux besoins des ministeres ou les
depassent . Quand ils negocient avec le con-
seil du Tresor pour obtenir une augmen-
tation de personnel, les ministeres consentent
souvent a prendre des emplois dans les
«reserves», c'est-a-dire parmi les emplois
inscrits a 1'effectif mais qui ont une priorite
peu elevee ou ne sont plus reellement requis .
Ces emplois peuvent etre assignes a un
autre endroit ou a une categorie differente
pour une courte duree afin de repondre aux
besoins du ministere .

3 0 LES CHANGEMENTS A LONG TERME SOnt

egalement entraves par le systeme de 1'effectif .
Lorsqu'un emploi a ete approuve, on n'en
met plus serieusement en doute ]a necessite .
On est enclin a poursuivre les programmes
une fois qu'ils sont mis en aeuvre . De meme,
il est plus facile d'obtenir 1'autorisation de
creer des emplois pour un nouveau pro-
gramme que pour un programme deja en
cours . Afin de bien faire valoir que les fonc-
tions attribuees a un nouvel emploi ne che-
vauchent pas celles d'un autre emploi de
1'effectif, on tend a permettre un fractionne-
ment excessif des services .

31 Les opinions different sensiblement a
1'egard des plans d'avenir . Certains minis-
teres ont dresse des previsions pour une pe-
riode de cinq ans et meme de dix ans . Les
fonctionnaires du conseil du Tresor s'en
prennent aux ministeres en general parce
qu'ils ne font pas de projets a long terme.
D'autre part, les ministeres pretendent que

la faqon de proceder du comite d'examen
les oblige a se concentrer sur les effectifs
annuels .

Depenses

32 LES EMPLOIS SUPERFLUS . Le systeme de

1'effectif encourage les ministeres a conserver
les emplois superflus parce qu'ils doivent
prevoir leurs besoins de neuf mois a deux
ans et demi d'avance, souvent en I'absence de
directives bien nettes et sans savoir si leurs
programmes seront adoptes. C'est ainsi que
les previsions concernant 1'effectif sont etu-
diees avant les programmes soumis . (Par
exemple, on a approuve des edifices dans le
cadre des projets d'immobilisations pour les-
quels aucun personnel n'etait encore prevu,
et ensuite on a dQ trouver des employes pour
les occuper ; de meme, on a approuve des
effectifs dans les previsions sans avoir d'edi-
fice pour les loger.) Bien que des reductions
soient consenties volontairement, il arrive en
general que les ministeres soient portes a
s'accrocher a ce qu'ils ont . Le comite d'exa-
men de 1'effectif n'etudie d'ordinaire que les
revisions tendant a augmenter le nombre
d'employes et, bien qu'en general on fasse
pression aupres des ministeres, la fagon de

proceder ne favorise pas 1'examen de la com-
position et de l'importance du personnel deja
existant des ministeres. Les revisions a une
classification plus elevee sont <<sujettes a
examen>> par la Commission du service civil .

33 Les ministeres sont portes a creer du
travail pour les employes temporairement
superflus . De plus, les modalites d'emploi
dans le Service civil s'opposent a un systeme
de renvois et de mises a pied temporaires ou
permanentes, sauf en cas de necessite .

34 Bien qu'a certains points de vue il fasse
exception, le ministere de la Defense nationale
procede a un examen continu de 1'effectif ;
il confie cet examen a un comite itinerant
compose de fonctionnaires du ministere et de
representants du conseil du Tresor et de l a
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Commission du service civil . Apres qu'une
equipe de fonctionnaires du ministere et de
representants de la Commission du service
civil a accompli une etude en profondeur de
toute 1'unite, ce comite evalue les recomman-
dations en vue de changements dans les
effectifs .

35 Le ministere de la Defense nationale et
certains organismes remettent en question
chaque emploi qui devient vacant. Lorsqu'un

emploi est declare superflu, les credits affe-
rents sont mis en reserve pour etre utilises en
cas de besoins futurs . D'autres ministeres ont
essaye cette methode mais Pont ensuite aban-
donnee parce que, sous le systeme actuel, elle
leur nuit 1'annee suivante au moment de 1'exa-
men des effectifs .

36 Une directive du conseil duTresor datee
du 21 juillet 1961 demandait aux ministeres
de preparer les previsions pour 1'annee finan-
ciere 1962-1963 en se servant d'abord des de-
penses reelles en traitements pour 1960-1961,
depenses corrigees pour tenir compte :

• d'une revision faite selon le changement
en hommes-annee approuve pour 1'annee
financiere 1961-1962 ,

• d'une reserve pour les augmentations de
traitement en 1961-1962 (augmentations
des taux regnants, augmentations gene-
rales, reclassifications et application a une
annee entiere de l'un ou I'autre de ces fac-
teurs qui jouaient pour une partie seule-
ment de 1'annee precedente) ,

• des augmentations annuelles au merite pre-
vues pour 1961-1962 ,

• d'une revision du taux de roulement en
1961-1962, en comparaison de celui de
1'annee precedente.

37 Les nouvelles previsions pour 1'annee
courante seraient elles-memes assujetties a
quatre corrections :

• un changement annee-homme fonde sur
les recommandations du comite d'examen
de 1'effectif pour 1962-1963,

une revision estimative des taux (reclassifi-
cations, taux regnants, augmentations ge-
nerales connues, etc ., et leurs repercussions
durant 1'annee 1962-1963) ,

une evaluation des augmentations annuel-

les au merite en 1962-1963 (generalement
estimees a 1 p . 100 pour les grandes unites
des ministeres) ,

une marge de securite pour les depenses im-
prevues, qui est fixee a 2 p . 100 .

38 11 est trop tot pour evaluer 1'effet qu'aura
cette methode d'analyse des depenses . Ce sys-
teme permet une certaine flexibilite, mais un
facteur important de 1'analyse-le change-
ment annee-homme-est toujours assujetti
au systeme detaille et rigide de 1'effectif.

39 Le credit inutilise dans les allocations de
traitement pour 1'annee qui vient de se termi-
ner continue de nuire aux ministeres qui nego-

cient leur personnel pour 1'annee a venir . Par
consequent, il arrive souvent que les minis-
teres se mettent a depenser a la derniere mi-
nute, en fevrier et en mars, afin de gagner
un peu plus de flexibilite dans les program-
mes de 1'annee suivante . Les achats de four-
nitures faits a 1'avance ne sont pas a recom-
mander parce qu'ils nuisent au controle de
1'inventaire . De meme, dans le domaine du
personnel, les «reserves» d'employes impro-
ductifs coQtent cher . La faqon dont on traite
la question des credits inutilises est injuste
envers ]a direction et decourage 1'efficacite .

40 Les ministeres sont souvent obliges de
faire des choix contraires aux lois de 1'eco-
nomie. Its ont peut-etre besoin de techniciens

de laboratoire pour aider les professionnels
et les scientifiques a poursuivre un travail de
recherche. Peut-etre aussi leur faut-il des com-
mis pour aider les ingenieurs et les gens de
profession a etablir les plans d'une installa-
tion . Quand un ministere est force de faire
un choix, il choisira 1'ingenieur plutot que le
commis . La raison saute aux yeux : l'ingenieur
peut faire un peu de travail de bureau mai s
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le commis ne peut faire le travail d'un inge-
nieur . Par consequent, le rapport entre la
main-d'oeuvre non professionnelle et la main-
d'oeuvre professionnelle est fausse . Les pro-
fessionnels sont appeles a faire du travail non
specialise, ce qui est une cause de frustration ;

il s'ensuit que le travail accompli coute plus
cher qu'il ne devrait . En meme temps, les em-

ployes subalternes ne peuvent avancer a un
travail qui pourrait We mieux fait au niveau
non professionnel . L'objectif principal devrait

etre 1'efficacite des operations ; or, au con-
traire,l'examen de 1'effectif s'attache trop au

nombre d'employes .

41 Certains chefs de ministere estiment que
le personnel excedentaire atteint jusqu'a

50 p . 100 . Plusieurs facteurs contribuent sans
doute a la situation : stimulants, protection,
discipline, productivite et habilete adminis-
trative, sans parler du systeme de 1'effectif

lui-meme . Cc chiffre est exagere mais le fait
qu'on le cite dans les milieux informes est
inquietant .

42 TRAVAIL DE BUREAU . DansI'administra-

tion federale, les dossiers et les formules con-
cernant les fonctionnaires sont en general
nombreux et compliques . Un certain minis-
t8re utilise 116 formules pour les changements

de personnel . En voici la ventilation : cin-
quante et une pour le ministere, vingt-sept
pour la Commission du se rvice civil, douze
pour le Tresor, quinze pour la pension de re-
traite, quatre pour 1'assurance-sante et sept a

d'autres fins. Ces formules, remplies par 1'em-
ploye ou par la Division du personnel, con-
cement diverses questions interessant les em-
ployes. Le ministere en question a prepare des
instructions detaillees pour 1'emploi de cha-
cune de ces formules .

43 Il est de tradition que 1'emploi des for-
mules constitue un <<art>> que se transmettent
les generations successives de fonctionnaires .

Ici cependant, chaque procede se reduit a une
simple instruction . Comme on peut s'y atten-
dre, le recueil de ces nombreuses instructions

constitue a lui seul un manuel de 173 pages .
Une grande partie de cette paperasserie ne
sert qu'a soutenir le regime de 1'effectif . Par
un communique, le conseil du Tresor autorise
pour chaque ministere et chaque division un
effectif determine selon les categories d'em-
plois et les echelles de traitement . La Com-
mission du service civil etablit un effectif,
donne un numero d'ordre a chaque poste et
fait la repartition des emplois parmi les unites
administratives du ministere . Chaque minis-
tere dresse les fiches de son effectif en s'inspi-
rant des donnees fournies par le conseil du

Tresor et par la Commission du service civil.
Le travail d'ecritures qui precede et suit 1'exa-
men de 1'effectif, et que rend necessaire ]a
publication des listes detaillees, prend enor-
mement de temps et entraine de fortes de-
penses. On maintient quele regime des effectifs
necessite ce systeme complique, quoiqu'il n'ait
aucune valeur pratique pour les ministeres .

44 La fiche relative a chaque poste de I'ef-
fectif constitue un document extremement de-
taille, non seulement de 1'etat actuel du poste,
mais de tout changement anterieur (titulaire,
categorie, etc .) depuis la creation de 1'emploi .

Des renseignements analogues figurent sur la
fiche (active ou inactive) de 1'employe, sauf
que celle-ci est etablie au nom de 1'employe et
non selon le numero d'ordre de 1'emploi en

question . La fiche relative a la position sert
a motiver aupres du comite d'examen de
1'effectif les demandes fondees sur 1'alour-
dissement de la tache . La bonne tenue des
fiches des employes et des organigrammes
permet de faire des releves periodiques de
1'effectif du ministere sans avoir recours aux
fiches d'emplois .

45 DELAIS. Le systeme des comites d'examen
des effectifs fait perdre beaucoup de temps
aux fonctionnaires superieurs et aux commis
de bureau qui doivent etablir des rapports et
des dossiers volumineux . On comprendra ai-
sement que le personnel du conseil du Tresor
et de la Commission du service civil ne con-
naisse pas en detail, comme les fonctionnaires
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qui y sont preposes, 1'activite du ministere . II
doit cependant examiner comment sont moti-
vees les demandes presentees . Les directeurs
des services du ministere ont tendance a se for-
maliser des interrogatoires que pourraient
leur faire subir les representants de rang rela-
tivement peu eleve du conseil du Tresor et
s'efforcent, en consequence, de multiplier les
recommandations afin de detourner 1'atten-
tion du personnel du conseil du Tresor.

46 Toutefois, dans les ministeres, on n'eta-
blit pas souvent les priorites avec assez de
precision avant de les soumettre au comite
d'examen de 1'effectif . Ainsi le comite peut
preferer un programme fictif a un autre que
le ministere estime cependant tres bien fonde.
Le ministere acceptera generalement cette de-
cision, s'il croit qu'il pourra suffisamment
jongler avec les moyens qui lui sont accordes
pour atteindre ses veritables objectifs . Meme
lorsqu'il s'agit d'un choix entre deux pro-
grammes entierement motives, il faut beau-
coup de temps pour convaincre le comite
d'examen de 1'effectif que Fun serait plus
souhaitable que 1'autre .

47 Bon nombre de programmes pourront
subir des modifications selon les aptitudes
et la disponibilite des gens charges de leur
execution. Par exemple, un ministere qui
avait etabli trois programmes interessant un
certain domaine scientifique, a ete oblige d'en
choisir un a condition de pouvoir changer
de programme si 1'experience le dictait . Le

ministere a vainement tente de s'assurer les
services d'un homme de science capable de
diriger 1'application du programme ; toute-
fois, un autre chercheur scientifique qui etait
deja au service du gouvernement a declare
que le poste 1'interessait . Or ses aptitudes con-
venaient pour un des programmes abandon-
nes . Le ministere allait justement recomman-
der un changement de programme quand la
Commission a de nouveau annonce le premier
poste . Tout le programme a donc ete retarde
pendant qu'on tachait de tirer au clair les
trois questions suivantes : la nouvelle annon-

ce du Service civil, la modification des taches
que comportait le poste et la mutation du
chercheur scientifique en cause .

48 La methode qui consiste a decouvrir et
a etablir 1'ordre de priorite qui s'impose et
a examiner la mise au point des programmes
conqus par les ministeres est onereuse et lon-
gue ; en outre, elle se heurte par elle-meme aux
diH'icultes que suscite la reaffectation periodi-
que des fonctionnaires du conseil du Tresor
aux divers ministeres . Il en resulte un gaspil-
lage des connaissances acquises sur 1'activite
particuliere a chacun .

49 11 y a un grand ecart entre la theorie et
la pratique dans le travail de reclassification
au cours de 1'examen des effectifs . Theorique-
ment, les deux font partie du procede de revi-
sion . Mais en pratique on n'y etudie que peu
de cas de reclassification, qui sont tous sujets
a revision par la suite . Cela permet de reclas-
ser le poste en cause a n'importe quel moment
de 1'annee et de retenir la date d'application
en prevoyant dans les credits les fonds neces-
saires . La reaffectation des fonctionnaires de
la Commission du service civil entraine des
retards, parce qu'elle necessite de nouvelles
explications aux nouveaux titulaires concer-
nant les postes en question .

50 On estime que la somme des traitements
des fonctionnaires qui prennent part aux
seances d'un comite de revision de 1'effectif
se situe d'ordinaire entre $300 et $500 par
jour . Ces comites peuvent se reunir presque
constamment pendant deux mois . Dans cer-
tains services, on doute que les resultats en
vaillent la peine et la depense . En outre, il
y a beaucoup de seances preparatoires, y
compris celles qui ont lieu aux divers paliers
du ministere au sujet des remaniements pre-

vus . Dans certains ministeres, presque tout
le travail administratif du comite d'examen
de 1'effectif retombe sur la division du per-
sonnel qui est obligee de negliger presque
toutes ses autres fonctions pendant 1'examen
de 1'effectif. Dans d'autres ministeres, les
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hauts fonctionnaires du service du personnel
n'ont qu'un role d'assistant . Ils preparent la
documentation necessaire a 1'examen critique
du fonctionnement administratif ; de hauts
fonctionnaires d'autres services doivent assis-
ter aux deliberations en comite . Dans l'un et
1'autre cas, il est nettement etabli que le regime
de 1'effectif demande beaucoup de temps pour
un travail improductif.

Le dilemme des controle s

51 . Les constatations exposees ci-dessus ont
ete revelees par 1'enquete sur la structure ac-
tuelle de 1'autorite en matiere de gestion du
personnel ; elles font ressortir le dilemme des
controles qui existe dans l'administration
comme, du reste, dans toute entreprise d'en-
vergure.

52 La question fondamentale que pose la
structure actuelle de 1'autorite et de ]a res-
ponsabilite est la suivante : quels sont les ser-
vices que peuvent surtout rendre les bureaux
centraux sans limiter indOment 1'autorite de
la direction des divers ministeres et organis-
mes. Le regime actuel ne comporte ni la rapi-
dite, ni la souplesse, ni le veritable sens de ]a
responsabilite qu'exigerait la direction com-
petente du personnel dans les divers ministe-
res et organismes du gouvernement . En outre,

la situation se complique du fait qu'il existe
trois institutions differentes, dont chacune est
autorisee a exercer un certain controle .

53 La Commission du service civil a la haute
main sur certaines questions ; le conseil du
Tresor veille a d'autres . Les deux organismes
s'occupent de problemes tels que la classifi-
cation et les echelles de traitement pertinentes .
En effet, c'est ]a Commission qui formule et
recommande et le Conseil qui accepte ou
rejette . Les deux institutions, de concert avec
le ministere interesse, forment un triangle
complexe d'autorite et de responsabilite ou
d'innombrables demandes et problemes de
detail cheminent parfois par de longs detours
avant d'aboutir a des decisions et des solu-
tions pratiques .

54 It n'y a aucun doute qu'une orientation
centrale et, dans une certaine mesure, un

controle central sont necessaires pour etablir
un juste equilibre et une certaine uniformite
dans la gestion du personnel au sein de Fad-

ministration . Mais sous le systeme actuel, on
a exagere les controles et prive les ministeres
de toute initiative et de tout sens de la res-
ponsabilite . La fonction de controle a ete
partagee sans aucune coordination . Le ren-
dement de la fonction publique en est tres
serieusement reduit.

SITUATION ACTUELLE DE LA

DIRECTION DU PERSONNEL DANS LES

DIVERS MINISARES ET ORGANISMES

55 L'absence d'autorite et de responsabilite

en matiere de gestion du personnel dans les
divers ministeres et organismes se reflete dans
1'etat actuel de la direction du personnel.
D'une faeon generale, la direction du person-
nel est consideree comme faisant necessaire-
ment partie de l'administration d'un minis-
tere et comme ayant pour mission d'executer
les programmes et les reglements etablis par
les institutions centrales de controle . Toute-
fois, d'un ministere a 1'autre, il y a des ecarts
considerables en ce qui concerne le prestige, le
role et la competence des agents du personnel
et de leurs collaborateurs.

56 Dans bien des ministeres, le role de ]a
division du personnel consiste a traduire en
decisions ministerielles les principes et les re-

glements emis par les organismes centraux
de controle . La division devient ainsi le pro-
longement de ces organismes, a titre d'agent

de police . Quand la volonte du ministere
s'oppose aux reglements etablis par 1'autorite
centrale de controle, la division du personnel
entre en conflit avec ses propres chefs . Par
contre, la division du personnel peut avoir
tendance a ne considerer que les besoins du
ministere et s'efforcer de contrecarrer le sys-
teme en contournant ou en negligeant, quand
elle le peut, les reglements etablis par l'orga-
nisme de controle .
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57 11 y a entre ces deux extremes une voie
moyenne . La gestion du, personnel s'exerce
alors d'une fagon aussi anodine que possible
et les services administratifs qui s'en occu-
pent au ministere s'acquittent de leur tache
de fagon competente tout en veillant a en-
freindre le moins possible les reglements eta-
blis par les organismes de controle . La divi-
sion du personnel s'efforce d'eviter tout conflit
entre le ministere et ces organismes en ne
rendant que des services courants qui con-
sistent, par exemple, a fournir la documen-
tation requise, a transmettre des demandes et
des rapports, a tenir a jour les registres, les
dossiers et les donnees statistiques, a appli-
quer les reglements et a s'occuper de ques-
tions de procedure .

58 On peut citer des exemples pour chacune
des trois methodes decrites . La majorite s'en-
gage dans la voie moyenne . Toutefois, cer-
tains agents du personnel se montrent enclins
a considerer en premier lieu 1'interet du mi-
nistere, et font preuve de beaucoup d'initia-
tive. On a releve plusieurs cas ou les services
du personnel avaient mis au point des me-
thodes aussi judicieuses qu'energiques pour
expedier leurs affaires avec les organismes
centraux de controle . Une autre division du
personnel a elabore son propre programme
d'evaluation des emplois pour qu'il serve de
guide a 1'interieur du ministere et de point de
comparaison avec la methode de classification
adoptee par la Commission du service civil .
On a releve plusieurs cas ou ces services
du personnel avaient mis au point de nouvel-
les methodes d'evaluation du personnel afin
de rendre plus justes les cotes de competence.

59 Ces divergences resultent de la division
actuelle de 1'autorite et de la responsabilite
a 1'egard de la gestion du personnel . Meme
si l'on a fait preuve d'une certaine initiative
en essayant d'ameliorer la gestion du per-
sonnel en depit du regime de controle cen-
tral, la direction du personnel, dans bon nom-
bre de ministeres, revet un caractere negatif

parce qu'elle ne s'inspire pas d'un veritable
sens de la responsabilite .

60 D'es le debut de I'enquete, on a constate
que la Commission du service civil avait de-
cide de faire une experience en installant dans
un ministere, a titre d'agent du personnel, un
de ses propres fonctionnaires . La mesure
avait pour objet de perfectionner le service
du personnel dans cc ministere en recourant
aux connaissances specialisees que le fone-
tionnaire en cause avait des reglements et des
procedes de la Commission du service civil.
On s'attendait a la reduction des chevauche-
ments dans le travail du personnel entre la
Commission et le ministere interesse .

61 L'experience n'a guere donne de resul-
tats, pour cette raison que 1'agent du person-
nel demeurait membre de 1'effectif de la Com-
mission du service civil meme si, du point de
vue technique, il etait detache aupres du mi-
nistere. En sa qualite de representant de la
Commission travaillant dans un autre service
de 1'Etat, sa loyaute etait partagee . L'expe-
rience tentee s'inspirait d'un desir sincere
d'obtenir un meilleur rendement sous le sys-
teme actuel d'autorite partagee . Toutefois,
elle n'a pas regle le probleme fondamental .
Aux Etats-Unis, on avait propose, il y a quel-
ques annees, une experience analogue, mais
1'idee a ete rejetee .

62 L'enquete a revele que la qualite et le
prestige de la fonction relative au personnel
refletent dans une tres grande mesure ]a fagon
dont le ministere envisage ces questions .
L'importance qu'on attache a la gestion du
personnel et 1'attention qu'y pretent les hauts
fonctionnaires varient considerablement selon
les ministeres . Certains travaux, comme la
recherche scientifique, exigent qu'on tienne
compte dans la pratique du facteur humain ;
l'on constate dans ces domaines une meilleure
comprehension des problemes et de la valeur
de la gestion du personnel de la part des hauts
fonctionnaires .
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63 Les ministeres ou organismes charges de
fonctions nouvelles ou specialisees dans le
domaine technique se sont vu accorder une
plus grande liberte en ce qui concerne la ges-

tion du personnel . On a reconnu que la ges-
tion d'un personnel technique tres specialise
requerait une lignede conduite et des metho-
des speciales . On a egalement constate que
ces questions ne pouvaient etre bien traitees
qu'au niveau ministeriel . Dans ces ministeres,
comme dans les organismes soustraits a la Loi
sur le service civil, la direction se rend mieux
compte de 1'importance que revet ]a gestion
du personnel . Elle se tient davantage au cou-
rant de ces questions et fait preuve de plus
d'initiative et de comprehension .

64 D'autres ministeres assujettis a la Loi sur
le service civil et dont les fonctions sont
moins techniques, tendent a sous-estimer I'im-
portance de ]a gestion du personnel . En effet,
ils sont enclins a pr@ter une plus grande atten-
tion a la gestion des installations et de 1'equi-
pement qu'a celle de 1'effectif humain . lls se
rendent moins compte des objectifs judicieux
que doit poursuivre la gestion du personnel
et estiment que ce sont plutot les organismes
de controle qui devraient s'en charger . Sou-
vent, ils rejettent sur le reglement et sur les

methodes des organismes de controle-qui
jouent ainsi le role de bouc emissaire commo-
de-l'absence de solution a certains pro-

blemes.

65 Meme dans les circonstances actuelles,
]a fa(;on dont le sous-ministre envisage la
gestion du personnel est le facteur qui influe
le plus sur 1'efficacite de la division du per-
sonnel au sein du ministere . C'est son attitude
et son exemple qui etablissent les normes sui-
vant lesquelles se reglent les problemes de
personnel 'a 1'interieur du ministere . Malheu-
reusement, le systeme actuel ne I'encourage
guere a assumer la responsabilite ou a se
considerer comptable du travail accompli .

66 D'apres les constatations de 1'enquete,
les agents du personnel dans la fonction pu-
blique tendent a avoir des perspectives tres
circonscrites et a ne posseder que des con-
naissances superficielles des methodes mo-

dernes de gestion du personnel . Us sont enclins
a restreindre leurs rapports avec 1'exterieur
aux associations officielles de fonctionnaires
et aux autres groupements orientes vers le
service de 1'Etat, retrecissant ainsi leurs per-
spectives . Il leur faut, surtout aujourd'hui, se
tenir au courant des tendances sociales, des
progres realises dans ce domaine, ainsi que
des travaux importants de recherches con-
cernant le personnel . Ces connaissances sont

essentielles a une bonne gestion du personnel,
gestion dont 1'utilite augmente de pair avec la
complexite .
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5
CONSTITUTION DU PERSONNEL

DU SERVICE PUBLIC

INTRODUCTIO N

1 En vertu des pouvoirs que la Loi sur le
service civil de 1918 lui a conferes, la Com-
mission du service civil recrute, choisit et
nomme, a 1'heure actuelle, le personnel des
ministeres . Les postes qui relevent de sa com-
petence sont des emplois «classifies» . Les
nombreux groupes enumeres au chapitre I
sont soustraits a sa competence.

2 L'objet fondamental de Ia Loi de 1918
etait la suppression du favoritisme politique
et 1'introduction du principe du merite . La
bonne marche de la fonction publique et la
securite du fonctionnaire devaient etre prote-
gees contre les influences indues . En pratique,
on s'est efforce d'etablir le principe du merite
au moyen de toute une serie de procedures et
dedroitsqu'onappelle le «systeme du merite»
et qui exige une tres grande centralisation,
tout en insistant beaucoup sur 1'uniformite .

3 L'administration est maintenant si vaste
et si complexe que la multiplicite des princi-
pes, des prockdures, des reglements et des
instructions qui sont propres au systemecana-

dien nuit beaucoup a la valeur de la fonction
publique. Un recrutement moins complique
et moins rigide, ainsi que les procedes adoptes
pour le choix et la nomination du personnel
par certains organismes exemptes, prouvent
qu'il est possible d'obtenir des resultats beau-
coup plus rapides sans porter atteinte au prin-
cipe du merite.

4 Cette administration tres centralisee et
cette uniformite rigide ne sont pas essentielles
pour sauvegarder le principe du merite . Deux
gouvernements etrangers, qui ont dQ regler
un peu avant le Canada le probleme pose par
1'envergure de leurs services publics, ont
prouve cela . Le Royaume-Uni et les Etats-
Unis ont fait des progres sensibles dans ces
deux domaines . Les Etats-Unis, surtout, ont
confere dernierement aux divers ministeres
une autorite assez considerable en matiere de
recrutement, de choix et de nomination des
fonctionnaires.

5 La forte expansion de 1'emploi dans l'ad-
ministration apres la guerre a oblige la
Commission du service civil des Etats-Unis
a decentraliser les fonctions qui lui incom-
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baient . En adoptant cette methode, on tient
pour acquis que les divers ministeres et orga-
nismes ont interet a appliquer le principe du
merite tout autant que la Commission elle-

meme. En effet, cela permet aux ministeres de
recruter, de choisir et de nommer du person-
nel de leur propre initiative, tout en se confor-
mant aux normes et methodes convenues avec
la Commission, et sous reserve d'une verifi-
cation par celle-ci . Cette methode comporte
le recours frequent aux concours et a des
commissions d'examen composees de repre-
sentants des ministeres.

6 Au Canada, la Commission du service
civil a pris quelques mesures dans le sens
de la decentralisation . L'exemple le plus

frappant en est la delegation aux ministeres
du pouvoir de proceder a des concours inter-
nes pour I'avancement . Meme si ce n'est la
qu'un progres relatif, il s'est r&616 utile, et

ni les ministeres interesses, ni la Commission
du service civil ne semblent enclins a 1'aban-

donner . Aux termes de la nouvelle loi, le sous-
ministre peut, dans certaines circonstances,
recommander une nomination a la Commis-
sion du service civil, mais c'est quand meme
cette derniere qui detient le pouvoir de nom-
mer 1'interesse. La possibilite tres etendue
d'appel que prevoit la nouvelle loi impose,
sans aucun doute, des limites a la delegation
utile des pouvoirs .

7 11 a ete constate que dans le cadre tres
restreint de la delegation actuelle de ses pou-
voirs, la Commission du service civil accorde,
de toute evidence, plus d'autorite aux minis-
teres qu'elle considere comme competents
qu'a ceux qui, a son avis, presentent certaines

faiblesses . Par exemple, elle leur delegue dans
certains cas une certaine autorite en ce qui
concerne les traitements et la classification,
quoique certains ministeres ne tiennent pas
a assumer cette responsabilite. Dans I'ensem-
ble, la delegation des pouvoirs semble etre
aux yeux de la Commission une mesure par-
fois necessaire, mais qu'elle applique rare-
ment et peu volontiers . Pareille initiative sem-

ble etre generalement dictee par des raisons
d'ordre administratif plutot que par un prin-
cipe . La decentralisation n'a ete envisagee
que de fagon limitee et sporadique, et elle a
ete appliquee sans grande conviction. Cette
attitude reflete evidemment ce qui semble etre
1'esprit de la Loi sur le service civil .

RECRUTEMENT

8 Le terme <<recrutement>> comprend le pro-
cede suivi pour annoncer les emplois vacants,
ainsi que les taches administratives qui s'y
rattachent ; c'est le moyen d'informer le pu-
blic des vacances qui se produisent dans la
fonction publique . L'attitude de la Commis-
sion du service civil a 1'egard du recrutement
s'inspire de la conviction que tout citoyen
ayant les aptitudes voulues a le droit d'etre
pris en consideration pour un emploi dans
1'administration et qu'il faut, par consequent,
renseigner tout le monde sur les possibilites
offertes .

9 Le principal moyen de recrutement est
l'emploi d'avis imprimes sur feuilles indivi-
duelles et d'annonces publiees dans les jour-
naux selon l'usage courant . Les affiches sont
reparties dans les divers bureaux de poste, les
bureaux de la Commission d'assurance-cho-
mage, et autres edifices du gouvernement que
frequente le public . Dans certains cas, on en
trouve meme dans les universites . On remet
aussi aux divers bureaux de 1'administration
des avis a 1'intention des fonctionnaires . Dans
les cas ou l'on a besoin de personnel scienti-

fique et professionnel, les postes sont annon-
ces dans les publications savantes et profes-

sionnelles . Bon nombre de debouches profes-
sionnels font aussi 1'objet de circulaires ou
feuilles de renseignements decrivant en detail
le travail en question . Pour diffuser ces circu-
laires, on procede de la meme faqon que pour
les affiches, sauf qu'on les envoie aux bureaux
du Service national de placement qui s'occu-
pent des postes de direction et des emplois
professionnels, et non aux bureaux de poste.
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10 Le recrutement dans les universites est
confie aux agents de liaison de la Commission
du service civil, qui se rendent dans les diver-
ses institutions . En outre, on y distribue des
avis decrivant les diverses offres d'emploi pou-
vant interesser les diplomes d'universite .

11 On a critique l'affichage des postes va-
cants pour diverses raisons : il conviendrait
au recrutement massif, c'est-a-dire a celui des
commis, des stenographes, etc ., mais n'atti-
re pas le personnel specialise . La preparation
de ces affiches peut entrainer jusqu'a 30jours
de retard . De plus, le procede suivi pour les
annonces, y compris celles qu'on insere dans
les journaux, est devenu mecanique et rigide .
Sous 1'ancienne loi on pouvait limiter la pu-
blicite au lieu de 1'emploi, mais ]a loi ne don-
nait aucune indication claire et logique quant
a 1'application du principe . La disposition
(abandonnee dans la nouvelle loi) selon ]a-
quelle tout poste vacant au bureau central

doit etre annonce dans tout le Canada a en-
traine de longs retards et fait obstacle au re-
crutement . En outre, la Commission du ser-

vice civil n'est pas autorisee a prendre de dis-
positions pour remplir une vacance d'emploi

avant que celle-ci ne se soit reellement pro-
duite ; mais il faut reconnaitre par ailleurs
qu'elle n'est pas souvent renseignee a 1'avance

sur les emplois qui vont devenir vacants .

12 Dans les ministeres et organismes de
1'Etat, on critique le fait que les methodes

actuelles de recrutement entrainent frequem-
ment de longs et ennuyeux delais (tableau 16) .

Bon nombre de ministeres estiment que si on
leur en donnait la possibilite, ils feraient peut-

etre preuve de plus d'imagination que la Com-
mission du service civil dans 1'utilisation des
moyens de recrutement . De 1'avis de bon

nombre de gens, la Commission du service
civil s'inquiete par trop des menus details

d'application du principe du merite et neglige
les besoins pressants des ministeres . La Com-

mission se rend evidemment compte des re-
tards et des critiques, mais elle se croit liee

par les principes qu'etablissent implicitement
les diverses lois relatives au Service civil .

SELECTION ET NOMINATION DES

FONCTIONNAIRE S

13 Le delai prevu pour la reception des de-
mandes etant expire, la phase du recrutement
se termine et l'on passe a la selection et a la
nomination du candidat . Les methodes em-
ployees pour la selection peuventcomprendre
des examens ecrits, des epreuves pratiques
d'aptitude, le recours a des jurys consultatifs
d'examen et a des jurys d'examen oral . Une
fois que le jury d'examen a termine sa tache,
on etablit une liste des candidats admissibles
d'apres les notes obtenues . Cette liste est en-
suite modifiee par 1'application du principe de
la preference accordee aux anciens combat-
tants et de la preference locale. Les candidats
sont avises des resultats du concours et des
offres d'emplois sont transmises a ceux qui
ont reussi . Enfin, le candidat fait savoir qu'il
accepte l'offre de la Commission et il indique
la date a laquelle il se presentera pour assu-
mer ses fonctions . On trouvera ci-dessous un
bref expose des diverses dispositions et con-
ditions regissant la selection et la nomination
des candidats .

Jury consultatif d'examen

Le jury consultatif d'examen comprend un
ou plusieurs representants du ministere in-
teresse . Son president est un agent de la
Commission du service civil . II a pour tache
de depouiller les formules et d'eliminer
celles qui ne repondent pas aux aptitudes
prescrites pour 1'emploi en question . Le

jury decide ensuite quels examens ecrits ou
pratiques il y a lieu de tenir, et il les auto-

rise .

Examens de nature generale ou speciale

Les examens de nature generale sont une
epreuve generale portant sur quatre as-
pects (vocabulaire, aptitude au calcul,
connaissances generales et intelligence de
textes) . L'examen special permet d'evaluer
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selon des principes etroitement definis 1'ap-
titude, la formation et 1'experience des can-
didats . On peut citer comme exemple 1'exa-
men comportant 1'echantillon de travail
qui determine le choix des traducteurs bi-
lingues .
Les epreuves de nature generale servent
lorsqu'il faut determiner le degre d'intelli-
gence generale de nombreux candidats et
selectionner ceux qui s'acquitteront le
mieux d'une variete de taches administra-

tives . Les epreuves specialisees s'emploient
lorsqu'il s'agit de positions tres specialisees
ou la competence, etant surtout fonction
de la formation reque et de 1'experience ac-
quise, depend par consequent moins direc-
tement de 1'aptitude generale .

• Jury d'examen oral

Le jury d'examen oral se compose des me-
mes personnes qui ont constitue le jury
consultatif d'examen . En s'inspirant des re-

sultats du concours, il designe les candidats
qui seront appeles a une entrevue et prend
les dispositions necessaires pour que celle-

ci ait lieu en temps et lieux opportuns. Le
jury peut se deplacer dans le pays ou dele-
guer ses fonctions aux bureaux regionaux .

• Liste des candidats admissibles

Il s'agit de la liste (etablie par ordre de me-
rite) des candidats ayant franchi avec suc-
ces les diverses etapes de la selection. Cet
ordre est sujet a changement par suite de
1'application du principe de la preference
aux anciens combattants et de la preference
locale .

Preference accordee aux anciens
combattant s

Aux termes de la Loi sur le service civil, les

Canadiens qui ont se rv i outre-mer dans les
forces de Sa Majeste jouissent-quelles que
soient leurs notes -de la preference pour
les emplois par rapport aux autres candi-
dats . La seule condition est que 1'ancien
combattant en cause possede le minimum
d'aptitudes requis pour l'occupation dont
il s'agit .

• Preference locale

Sous 1'ancienne loi, on accordait la prefe-
rence dans certains cas aux candidats resi-
dant dans la localite d'emploi . Sous la
nouvelle loi, la preference est accordee aux
candidats domicilies dans le lieu desservi
par le bureau en question .

14 Les reclamations aussi vehementes que
generales qu'on a entendues au sujet du pro-
cede de selection et de nomination viennent
des longs retards apportes a remplirles postes
vacants. Les cas a 1'appui abondent . Le ta-
bleau 16 resume un dossier constitue pour 43
concours ouverts au public afin de remplir
certains postes d'ordre professionnel et scien-
tifique . 11 revele qu'il s'est passe de 171 a 244
jours a partir du moment ou la Commission
du service civil a requ la demande du minis-
tere en question jusqu'a celui de 1'occupation
du poste. Le delai moyen pour 1'ensemble des

concours a ete de 169 jours . Ces retards ne

sont generalement pas attribuables a la ne-
gligence ni a 1'incompetence du personnel de
la Commission du service civil, mais plutot
au systeme, qui est aussi complexe qu'in-
commode a appliquer. Dans 1'ensemble,
les methodes suivies prouvent nettement
qu'en sauvegardant le «principe du merite»
approuve par tous, on a etabli un systeme
qui fait obstacle au veritable but a atteindre,
soit le choix rapide de la personne ayant les
aptitudes voulues . Le Parlement a deja sup-
prime certains obstacles en 1961 . 11 faut es-
perer que la Commission agira dans le meme
esprit .

15 La Commission du service civil des $tats-
Unis a adopte des dispositions destinees a
attenuer ce conflit . En plus de deleguer aux
divers ministeres 1'autorite necessaire pour
recruter, choisir et nommer des fonctionnai-
res, conformement a des regles etablies avec
soin, elle a institue des concours permanents
en vue de remplir les nombreux emplois qui
s'offrent dans beaucoup de ministeres . Ainsi,
le bureau de recrutement de Washington fait
passer tous les jours des examens de commi s
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et de stenographe . Cette pratique s'applique
egalement dans de nombreux bureaux regio-
naux de la Commission . La methode du con-
cours permanent est plus souple et plus effica-
cc que celle qu'emploie a l'heure actuelle la
Commission du service civil du Canada et qui
consiste a faire passer, a Ottawa, des con-
cours semestriels afin de remplir des postes
analogues . Le regime applique aux Etats-
Unis encourage le public des diverses regions
du pays a presenter n'importe quand des de-
mandes d'emplois . Les candidats heureux
sont immediatement inscrits sur un «registre»
(1'equivalent americain de la «liste d'admis-
sibilite)> canadienne) et sont prets it prendre
leur emploi quand une vacance d'emploi se
produit . La «regle de trois>> permet aux mi-
nisteres d'accorder des entrevues aux trois
meilleurs candidats disponibles, de nommer
celui de leur choix et d'en aviser la Commis-
sion .

Methodes d'examen

16 Les examens specialises, qui sont desti-
nes a evaluer selon des principes etroitement
definis I'aptitude, la formation et 1'experience
des candidats, ont au premier abord une vali-
dite qu'on peut generalement admettre . Com-
me ils consistent d'ordinaire en un echantillon
judicieusement compose du travail qu'exige
I'emploi en question, on peut esperer qu'ils
mesurent bien ce qu'ils sont censes mesurer .
Par exemple, le candidat capable de compo-
ser rapidement en anglais idiomatique une
annonce acceptable pour un poste technique
dont la description detaillee est extraite d'un
manuel frangais, puis de proceder de la meme
fagon pour transposer un texte anglais en
frangais, est tout probablement parfaitement
bilingue aux fins de 1'emploi en cause .

17 11 est toutefois inquietant de relever que
la validite de 1'epreuve d'aptitude generale
qu'on fait frequemment subir aux candidats
n'a jamais ete etablie avec une rigueur sta-
tistique satisfaisante . Cette epreuve ne me-
sure 1'aptitude que d'une fagon indirecte et

non decisive . En effet, if est impossible de
prouver que le candidat qui a obtenu la note
la plus elevee d'aptitude generale soit neces-
sairement le meilleur, ou meme (bien que peu
soient renvoyes) qu'il soit acceptable . En un
certain sens, il est probablement meilleur que
ceux dont les notes etaient basses . Mais if ne
s'ensuit pas necessairement qu'il remplisse
mieux 1'emploi en question.

18 La Commission du service civil se rend
compte de ces difficultes . Elle a fait 1'etude
comparative des notes obtenues par les can-
didats venant de differentes regions du pays
et, dans les cas ou elles etaient semblables au
point de vue statistique, elle en a conclu que
les aptitudes ainsi mesurees sont generale-
ment caracteristiques de 1'ensemble de ]a po-
pulation . Meme si ce resultat indique claire-
ment que, lors de la selection, aucune injus-
tice ne decoule des differences culturelles
constatees parmi les candidats, if ne constitue
cependant pas une garantie de la valeur de
I'epreuve. Le meilleur moyen d'etablir la va-
leur de 1'epreuve serait d'engager un certain
nombre de personnes ayant obtenu des notes
mediocres, puis de comparer leur travail avec
celui des candidats a cote elevee .

19 La validite des resultats des entrevues
orales ou de 1'examen traditionnel compor-
tant des redactions n'a guere ete prouvee .
Certains ministeres recourent egalement aux
examens lorsqu'il s'agit d'avancement . Or ces
examens sont souvent con~us et diriges par
des personnes n'ayant pas la formation ne-
cessaire, et if est impossible de savoir s'ils
sont valables ou non .

20 II est evident que le nombre de personnes
qui ont les aptitudes necessaires pour remplir
un emploi est inversement proportionnel aux
exigences de 1'emploi . Par consequent, les me-
thodes complexes qu'on emploie pour choisir
les candidats aux emplois qui ne demandent

que peu d'aptitude ne semblent guere utiles .
Elles peuvent meme induire en erreur, parce
qu'elles tendent a motiver un certain ordre
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de priorite dans les listes d'admissibilite, or-

dre qui ne peut etre valable puisque les qua-
lites requises ne peuvent dans ces cas se
mesurer par des notes precises .

21 Les methodes de selection et de nomina-
tion devraient s'adapter aux diverses exigen-
ces de la hierarchic d'emplois . Au palier le

plus has, elles devraient tendre a eliminer les
candidats inaptes, les autres etant portes sur
une liste d'admissibilite qui servirait aux
convocations lorsque leurs services seraient

requis . Au palier moyen, il y a lieu de proce-
der au meme filtrage, mais les veritables cri-
teres de selection, c'est-a-dire les examens
ecrits et oraux, 1'evaluation de 1'experience,
ainsi que le niveau d'instruction, commencent
a avoir une certaine valeur. Pareilles dpreuves
permettent d'etablir des niveaux d'aptitudes
sur lesquelles un jugement peut se fonder . Si

l'on en croit 1'experience, les examens psy-
chologiques comportent un element negatif .

On peut s'y fier lorsqu'il s'agit d'eliminer ceux
qui n'ont pas les aptitudes fondamentales
voulues, mais ils ne revelent pas si le candi-
dat qui possede les qualites necessaires pour

1'emploi envisage s'interessera a son travail
et 1'executera consciencieusement .

22 An plus haut palier d'emploi, la meilleure

technique permettant de porter un jugement
consiste a faire evaluer 1'experience des can-
didats par les hauts fonctionnaires compe-

tents. La raison en est qu'en pareil cas la plu-
part des candidats reussiront probablement
tous les examens qu'on leur fera subir . En

outre, les questions touchant le caractere et la
capacite de travailler avec certaines autres
personnes peut avoir de 1'importance. Ces

qualites ne se mesurent pas facilement lors
d'un examen objectif et c'est la direction com-
petente du ministere qui, en pratique, peut le
mieux les evaluer .

23 Une des erreurs de la methode du merite
vient de ce que la Commission du service civil
a 1'habitude de remplir une vacance au palier
superieur par celui qui est en tete de la liste

d'admissibilite, refusant ainsi au ministere in-
teresse 1'occasion de faire son choix parmi les
candidats heureux . L'argument avance en

l'occurrence, c'est que toute autre fagon .d'agir

contreviendrait au principe du merite . Le

raisonnement peche de deux fagons . Premie-

rement, il suppose que celui qui a ete requ
premier a 1'examen est toujours celui qui rem-
plira le mieux le poste prevu, correlation
qu'on ne peut aucunement etablir . Deuxie-
mement, il ne tient compte ni de la personna-

lite du candidat ni de l'influence bonne on
mauvaise que cet element peut exercer sur
1'harmonie du milieu dans lequel il sera appe-

le a travailler .

Favoritisme politique

24 Avant 1918, le choix des fonctionnaires
au Canada, et notamment en dehors de la
capitale, s'inspirait surtout du favoritisme
politique . C'est la raison pour laquelle on a

institue la Commission du service civil . Ce-
pendant, le systeme du merite, tel qu'il est
applique par la Commission, n'est pas en-
tierement a 1'abri de certaines manoeuvres qui
peuvent jouer sur les exigences de I'emploi et
sur les methodes de selection . Neanmoins, la

Commission du service civil a elimine, ou peu
s'en faut, le favoritisme politique pour les
nominations aux postes qui relevent de sa

competence . Mais que dire de ce qui se passe
dans les organismes et a l'egard des emplois

exemptes ?

25 Les enquetes menees dans les societes de
la Couronne et dans les organismes exemptes
de 1'application de la Loi sur le service civil
ont revele certains cas de favoritisme politi-

que. Cependant, les organismes qui se sont
plies aux pressions de nature politique exer-
cees lors de la selection definitive semblent
insister, d'une fagon generale, pour que le
candidat auquel on donne la preference ait

les aptitudes requises . Ils font passer des exa-
mens professionnels aux candidats recom-
mandes, puis choisissent celui qu'ils jugent

le plus apte .
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26 Certains organismes recrutent librement
leur personnel sans subir aucune pression ni
ingerence politique . Certains autres sont spo-

radiquement assujettis a des pressions de ce
genre, et d'autres le sont constamment . Ces
derniers sont a tel point submerges de re-
commandations qu'ils Wont besoin de
recourir ni aux annonces, ni aux moyens re-
guliers pour remplir les postes vacants. Le
nombre des candidats recommandes est si
considerable qu'ils peuvent choisir ceux qui
leur semblent convenir le mieux . Par conse-
quent, meme si la protection politique existe
dans les organismes exemptes, on ne peut la
considerer ni comme exceptionnelle, ni
comme generale .

AVANCEMENTS ET MUTATION S

27 L'avancement dans la fonction publique
tombe sous I'autorite exclusive que detient la
Commission du service civil en matiere de no-
minations . La Commission, comme d'ailleurs
tous les ministeres, applique le principe de
1'avancement a l'interieur des cadres memes .
On limite d'abord le choix au personnel du
service en question, puis a 1'ensemble de
1'administration ; finalement, si l'on ne peut
satisfaire a]a demande, on annonce un exa-
men ouvert au grand public .

28 La Loi sur le service civil definit 1'avan-
cement comme le passage d'une categorie a
une autre categorie comportant un traitement
maximum plus eleve . L'avancement s'obtient
au sein d'un meme ministere ou dans un autre
ministere par concours ouvert au public, par
reclassification et par le recours a un «jury de
promotion>> . Lorsque la chose est possible, la
Commission du service civil delegue au mi-
nistere 1'autorite d'accorder I'avancement a
1'interieur de ses services, sous reserve d'une
verification quelque peu automatique a la
suite de laquelle la Commission du service
civil delivre le certificat officiel. D'autre part,
les concours interministeriels se font sous les
auspices de la Commission du service civil,
qui decide si le concours sera regional ou na-

tional . L'avancement, tant a 1'interieur d'un
meme ministere que d'un ministere a un autre,
est sujet a appel .

29 Les concours ouverts au public offrent
une possibilite d'avancement aux candidats
fonctionnaires, tout en permettant la nomi-
nation d'une personne de l'exterieur . Parfois
les ministeres recommandent des concours
ouverts au public, afin d'attirer de 1'exterieur
les personnes ayant les dispositions necessai-
res . Ils hesitent cependant a agir ainsi, parce
que la tenue de pareils concours peut prendre
de trois mois a un an .

30 L'avancement par reclassification se pro-
duit lorsqu'un emploi est reclassifie a cause
d'une modification sensible des fonctions du
titulaire . On reclassifie parfois certains postes
sans qu'il y ait modification des fonctions afin
de recompenser un employe, par exemple un
homme de science dont la valeur augmente a
la mesure de son experience, ou un fonction-
naire ancien a la veille de prendre sa retraite.
L'avancement accorde par un jury est un cas
particulier qui s'applique seulement au servi-

ce a l'etranger et a des emplois scientifiques et
professionnels . Un comite de specialistes exa-
mine les etats de service des employes en cause
et recommande une promotion lorsqu'il le
juge a propos . Ces recommandations doivent
etre confirmees par la Commission du service
civil . Il devient necessaire de s'ecarter du prin-
cipe de 1'avancement par concours parce que
les services exterieurs sont eparpilles dans le
monde entier et qu'il est difficile sinon impos-
sible d'organiser un concours . D'ailleurs, le
concours n'est pas la meilleure fagon d'etablir
la competence professionnelle des titulaires
d'emplois scientifiques.

Procedure d'appel

31 Tout examen du systeme d'avancement
et de mutation doit tenir compte de la pro-
cedure d'appel, car celle-ci peut retarder con-
siderablement la confirmation d'une nomi-
nation . Tout employe mecontent du resultat
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d'un concours d'avancement a le droit d'en
appeler de la decision du comite . Aux termes

des reglements, on doit informer des resul-
tats du concours les candidats qui Wont pas
reussi, et leur rappeler leur droit d'appel . Il
s'ensuit donc des delais, car une nomination
ne pent etre confirmee tant qu'une decision
n'est pas rendue sur tous les appels interjetes.

32 En vertu des dispositions de la nouvelle
loi, les appels peuvent entrainer des retards
encore plus nombreux que par le passe . Cette

loi donne en effet un caractere plus officiel
aux procedures d'appel, en ce sens que les
appelants peuvent retenir les services d'un a-

vocat . De plus, elle multiplie les motifs d'ap-
pels afin d'inclure les mutations, les reduc-
tions de rang, les suspensions et les refus
d'augmentation de traitement . Par contre, la

methode qui a cours dans la fonction publi-
que des Etats-Unis permet d'en appeler uni-
quement des decisions prejudiciables a la si-
tuation actuelle du fonctionnaire, mais non
d'une decision qui serait censee le priver d'un
avantage futur, 1'avancement par exemple .

33 Les inconvenients de la presente situation
des appels relatifs a 1'avancement sont mis en
relief lorsqu'un premier avancement entraine
toute une serie d'avancements pour d'autres ;

dans ce cas, tous sont paralyses jusqu'a l'au-
dition du dernier appel . Sans doute est-il vrai
qu'on puisse nommer des titulaires a titre pro-
visoire au cours de la periode d'appel, mais
d'habitude les candidats choisis sont peu dis-
poses a assumer leurs nouvelles charges dans
des circonstances aussi incertaines, surtout
s'il leur faut demenager d'une ville a une
autre .

Cote de l'employ e

34 Vos commissaires ont propose de dormer
aux directeurs le pouvoir d'accorder des pro-
motions sans appel et, s'ils le jugent a propos,
sans concours . Pour appuyer cette recomman-
dation, il serait precieux de repandre l'usage
des comites d'avancement dans le genre de

ceux qui etudient les promotions visant les
fonctionnaires du service exterieur au sein des
ministeres des Affaires exterieures et du Com-

merce . Grace a une methode efficace d'eta-
blissement des cotes des employes, les direc-
teurs et les comites disposeraient des rensei-
gnements voulus quand viendrait le moment
d'accorder de 1'avancement . Une enquete me-
nee dans les ministeres oiu 1'on a recours a
cette methode des comites d'avancement a
revele que la valeur de cette methode repose
sur la confiance que les employes portent aux
membres des comites qui ont la reputation de
rendre des jugements eclaires . Au ministere

des Affaires exterieures, par exemple, chaque
ambassade est chargee de faire une apprecia-
tion tres soignee des membres de son person-
nel . A Ottawa, un comite approprie examine

ensuite ces evaluations, puis recommande 1'a-
vancement ou la mutation, qui sont sans

appel . Cette methode a suscite tres peu de me-

contentement . La mise en pratique de metho-
des semblables revele que lorsque des direc-

teurs competents ont l'occasion d'exercer leur
droit de gestion, ils savent gagner ]a confiance

de leurs subordonnes.

35 Dans 1'administration federale, l'evalua-
tion of6cielle des employes a connu unehistoi-

re longue et variee.'Elle a suivi les memes che-

minements que dans le secteur prive . En ver-

tu de la nouvelle Loi sur le service civil, la

Commission du service civil est relevee de sa
responsabilite statutaire a 1'egard des metho-

des d'appreciation des employes . Les minis-

teres sont aujourd'hui en mesure d'assumer

une entiere responsabilite dans ce domaine et
nous esperons qu'on saura aider et meme

obliger les chefs a bien jouer leur role . L'ap-

titude d'un chef a apprecier un employe et a
faire de cette appreciation un instrument effi-

cace de formation de 1'employe devrait four-
nir une bonne We de ses talents de chef. Dans

les ministeres, les chefs devraient recevoir une
solide formation en matiere d'appreciation

des employes afin de pouvoir s'acquitter avec
competence de cette tache qui, essentielle-
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ment, est une orientation confidentielle et sur ment et de la formation du personnel et en
place de leurs employes. vue de 1'orientation en matiere d'emploi>>.

36 L'appreciation des employes devrait ten-
dre a une double fin : a) aider 1'employe a s'a-
meliorer et b) aider la direction a gerer son
personnel . 11 y a deux besoins a remplir : celui
de stimuler 1'employe a apprendre et a s'ame-
liorer et celui de dresser un inventaire precis
des talents et de 1'experience des membres du
personnel . Une evaluation prudente et fidele
des employes est a la base des decisions a
prendre au sujet de la formation des employes
et du perfectionnement de la gestion .

39 Par rapport aux besoins d'une organisa-
tion aussi vaste et aussi complexe, les services
de formation et de perfectionnement ont ete
en fait tres minimes . On admet qu'il West pas
facile d'organiser et de diriger des program-
mes correspondant aux besoins. C'est une
tache difficile qui a mobilise les ressources des
specialistes les plus competents et les plus
experimentes de la formation et du perfec-
tionnement dans les grandes industries ou,
depuis de nombreuses annees, des program-
mes d'envergure sont en vigueur.

FORMATION ET PERFECTIONNEMEN T

37 Les ministeres et les organismes d'une
part, et la Commission du service civil d'autre
part se partagent 1'autorite et la responsabi-
lite en matiere de formation et de perfection-
nement an sein de la fonction publique . Cc
partage des responsabilites est defini, dans ses
grandes lignes, dans un article de la nouvelle
Loi sur le service civil ou l'on peut lire que la
Commission doit «diriger des programmes
de perfectionnement des membres du per-
sonnel et aider les ministeres dans ]a direc-
tion de tels programmes)) .

38 Le besoin de programmes de formation
et de perfectionnement du personnel se fait
sentir depuis longtemps dans ]a fonction pu-
blique . Divers rapports, dans le passe, ont
souligne cette lacune touchant la gestion des
employes de 1'Etat : le rapport Arthur Young,
en 1919, le rapport de la Commission royale
d'enquete sur les classifications administra-
tives dans le service public, en 1946 (qui n'a
decouvert que de rares exemples de forma-
tion methodique du personnel administratif)
et le rapport sur I'administration du person-

nel dans le service public, en 1958 . Dans ce
dernier rapport, la commission d'enquete
disait qu'a son avis, «la Commission et les
ministeres devraient faire plus qu'ils n'ont pu
faire dans le passe en vue du perfectionne-

40 Les connaissances acquises ailleurs que

dans 1'administrationfederaleetablissentclai-
rement que 1'organisation de programmes
efficaces de formation et de perfectionnement
exige trois conditions prealables. Premiere-
ment, le specialiste de la formation du per-
sonnel et le fonctionnaire superieur doivent
tous deux comprendre clairement les princi-
pes fondamentaux et les buts de la formation
et du perfectionnement. Deuxiemement, la
direction doit etre prete a appuyer un pro-
gramme fonde sur ces principes et ces buts.
Finalement, on doit pouvoir compter sur des
moyens financiers suffisants et sur les services
d'un personnel competent .

41 Les connaissances acquises dans le sec-
teur industriel ont aussi demontre que le suc-
ces des programmes de formation et de per-
fectionnement depend de certaines donnees
et de certains principes de base . On en a tenu
compte pour evaluer les programmes qu'en-
treprend presentement ]'administration fede-
rale .

Distinction entre formation et perfection-
nemen t

La formation est I'action d'enseigner un
metier a une personne afin de lui permettre
d'ameliorer son rendement dans un emploi
particulier . Le perfectionnement est le pro-
cessus grace auquel une personne se forme,
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se developpe, acquiert de nouvelles con-
naissances, habitudes ou attitudes, et elar-
git ses horizons . Les cours de formation et
les programmes de perfectionnement com-
portent donc des methodes differentes .

• Comment on apprend

Pour elaborer et diriger avec succes des
cours de formation et des programmes de
perfectionnement, il faut savoir comment

les gens apprennent . Les experiences ten-
tees a I'aveuglette risquent d'etre fort coQ-

teuses .

• Defrnir les besoins

Les cours de formation et les programmes
de perfectionnement qui ne sont pas etablis
en fonction de besoins connus ne sont que
pure perte . Pour mettre toutes les chances
de son cote, il faut donc analyser les besoins
presents et futurs de main-d'ceuvre, exami-
ner dans quelle mesure les ressources ac-
tuelles repondent it ces besoins et elaborer
des programmes destines a combler les
lacunes . Dans cette optique, la formation
et le perfectionnement deviennent parties

integrantes de 1'appareil qui permet a la
direction d'atteindre ses objectifs . Ce sont
par consequent des devoirs auxquels la di-
rection ne saurait se soustraire .

Simulation des conditions de travai l

C'est d'apres 1'amelioration du rendement
de 1'employe qu'on peut mesurer 1'efficacite
de la formation et du perfectionnement . 11

est donc essentiel que les methodes de for-
mation et de perfectionnement se calquent
autant que possible sur les conditions me-
mes de travail . L'appareil utilise dans la

methode Link pour 1'entrainement des
pilotes a ete l'un des exemples les mieux
connus de 1'application de ce Principe.

Le milieu de travail

Enfin, il est essentiel que les cours de for-
mation et les programmes de perfectionne-
ment tiennent compte des realites du milieu

de travail ou la theorie doit passer dans la
pratique . Si ce milieu est impermeable aux
nouvelles connaissances et aux nouvelles
methodes, s'il paralyse l'initiative, etouffe
1'interet, limite le rendement de 1'employe
et met un frein a 1'education personnelle,
les programmes de formation et de perfec-
tionnement seront gaspilles . La fonction
publique en fournit un exemple typique et
deprimant car les programmes les plus effi-
caces de perfectionnement de la gestion ne
peuvent donner que de maigres resultats
dans les organisations qui privent les direc-
teurs de leur fonction de gestion .

42 Si l'on en juge par les normes enoncees,
par le peu d'interet manifeste par les hauts
fonctionnaires, et par les maigres moyens fi-
nanciers et le petit personnel engages, la for-
mation, et le perfectionnement sont loin d'a-
voir requ 1'attention qu'ils meritent dans la
fonction publique . Bien des minist6res Wont
pas compris les besoins et les possibilites de
formation, et souvent ceux qui les ont com-
pris n'ont pas fait appel aux services de spe-
cialistes de la formation qui possedaient une
competence suffisante . En somme, on n'a pas
elabore un programme ou une ligne de con-
duite qui s'applique a 1'ensemble du service
public . Les programmes de formation en vi-
gueur tournent donc a 1'eparpillement et au
manquedecoordination ; ilss'inspirent d'idees

assez confuses des objectifs vises et des moyens
de les realiser. Toutefois, la situation n'est
pas entierement mauvaise : les ministeres et
les organismes, ainsi que la Commission du
service civil dirigent certains programmes
bien congus et administres avec competence .

43 De fagon generale, les cours et leurs me-
thodes de presentation demontrent que l'on
comprend peu la portee des theories acceptees
en matiere d'enseignement . Les techniques de
formation et les programmes de perfection-
nement mis au point a 1'exterieur sont peu
connus . Les specialistes de la formation sont
portes a parler en fonction de methodes et de
techniques autrefois a 1'honneur dans 1'in-
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dustrie et dans les universites, mais qui ne
correspondent plus aux notions et aux prati-
ques actuelles . It semble que les cours de for-
mation et les programmes de perfectionne-
ment ne sont guere evalues en fonction des
resultats qu'ils donnent .

44 11 a ete constatd que dans les ministeres
et les societes ou l'on se preoccupe des besoins
de formation, on insiste surtout sur les besoins
immediats et moins sur les besoins futurs .
Cette constatation est encore plus frappante
pour les programmes de perfectionnement .
En general, on admet qu'il est necessaire de
former des directeurs plus nombreux et meil-
leurs, mais dans les programmes elabores
pour repondre it ce besoin, on ne semble pas
s'efforcer d'etablir avec precision quelles sont
les capacites, connaissances et attitudes spe-
ciales requises . En comparaison des besoins
qui se font sentir, les ministeres semblent
avoir trop peu de specialistes de la forma-
tion, et de plus, ces derniers semblent moins
qualifies et moins competents que leurs ho-
mologues dans l'industrie . Leur traitement et
leur rang relativement has dans 1'administra-
tion y sont sans doute pour quelque chose .
Il faut y voir une preuve d'incomprehension
devant les besoins et les possibilites de forma-
tion et de perfectionnement plut8t qu'une in-
dication des entraves que les methodes rela-
tives a 1'effectif, a la classification et aux
nominations posent au recrutement de spe-
cialistes en dehors des cadres actuels .

45 Si la somme de travail et d'attention que
1'on consacre a la formation et au perfection-
nement dans les ministeres est relativement
minime, meme en comparaison d'autres ser-
vices concernant le personnel, it existe cepen-
dant divers cours et programmes. Quelques
ministeres organisent des cours destines a for-
mer les recrues au travail du ministere et de
1'administration . Les cours de formation vi-
sent souvent a remplir des besoins immediats
et pen compliques. On en voit des exemples
dans les cours de metiers, les cours d'organi-
sation et de methodes de bureau, les cours

d'apprentissage dans les chantiers maritimes,
les cours de conduite d'automobile, les cours
de premiers soins destines aux membres d'e-
quipes itinerantes, les cours de correspondan-
ce, de stenographie, de travail en comite, de
formation de la memoire, de lecture et d'ex-
pression orale. La Commission du service ci-
vil a offert des cours de metiers de toutes sor-

tes, depuis les cours de dactylographie et de
stenographie jusqu'aux cours destines a for-
mer des cartographes, des mecaniciens de ma-
chines fixes et des teletypistes . Dans ces do-
maines, 1'activite tend 'a diminuer a mesure
que s'intensifient les programmes d'educa-
tion des gouvernements provinciaux repon-
dant aux memes besoins . La Commission or-
ganise aussi des cours complets sur les fonc-
tions de secretaire .

46 Les ministeres et la Commission du ser-
vice civil offrent par-ci par-la des cours spe-
ciaux de formation a 1'intention des chefs
et des administrateurs aux niveaux infdrieurs
et intermediaires . A pen pres trois fois par
annee a Ottawa et deux fois par annee dans
ses bureaux regionaux, un ministere organise
de tels cours a raison d'une demi journee par
semaine pendant treize semaines consecuti-
ves. Les techniques d'enseignement compren-
nent des cours, des exposes de cas-types, la
projection de films, et des discussions . Depuis
deux ans, la Commission du service civil a
organise des cours experimentaux pour chefs
immediats qui portent sur les relations hu-
maines, la gestion d'un bureau, la conduite
du personnel et les principes de 1'administra-
tion . Elle organise aussi un certain nombre de
cours pour specialistes comme les cours sur
1'administration du personnel, sur ]a conser-
vation des registres, ainsi que les cours des-
tines a ses propres fonctionnaires. Dans les
bureaux regionaux, ses representants charges
de la formation du personnel ont organise des
cours speciaux de surveillance et de relations
humaines, ainsi que des seminaires d'admi-
nistration. Mais dans 1'ensemble, 1'adminis-
tration n'a pas les rouages voulus pour per-
mettre aux specialistes de se familiariser avec
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le travail et les fonctions de leurs homologues
dans les autres ministeres et organismes .

47 L'administration se tourne de plus en
plus vers les services offerts, ailleurs, par
exemple les cours universitaires abreges et

les cycles d'etudes de 1'American Management

Association . De plus, les fonctionnaires qui

veulent se perfectionner peuvent obtenir un

conge pour fins d'etudes . La Commission du

service civil et le conseil du Tresor sont sou-
vent appeles a prendre des decisions concer-
nant ce genre de conge, mais vu qu'iI n'existe
aucune ligne de conduite arr@tee et que l'ini-
tiative doit venir des ministeres, on se sert
de ce privilege de mile et une fagons . En

general, 1'administration est portee a offrir
une aide financiere moindre que l'industrie
et le commerce. On connait cependant des
cas d'exception ou les fonctionnaires en conge

pour fins d'etudes touchent leur plein traite-
ment .

Perfectionnement de la gestio n

48 La creation de chefs dans ]a fonction
publique a souffert du partage des respon-
sabilites entre les ministeres, les organismes
et les agences de controle, ainsi que des pro-
bl'emes poses par 1'application actuelle du
systeme d'avancement an merite. Ces proble-

mes font qu'il est diflicile, sinon impossible,
de prevoir 1'avancement et les mutations . Les
ministeres n'ont pas assez d'autorite a 1'egard
de I'administration du personnel, et pour cette
raison, ils n'ont pas ete portes a suivre de pres
la formation des nouvellesrecrues. Parce qu'il

n'existe pas un organisme central de gestion
responsable de la coordination et de 1'elabo-
ration de la politique a suivre en ce qui tou-
che le personnel, la fonction publique s'est
trouvee trop morcelee pour qu'un programme
de perfectionnement de la gestion ameliore
1'ensemble de 1'administration . De fagon ge-

nerale, on ne s'est pas assez rendu compte du
besoin de perfectionnement dans ce domaine .

On s'est bien peu servi des moyens ordinaires
d'ameliorer la direction, tels que l'inventaire

permanent des chefs, 1'evaluation reguliere
des talents et de la capacite administrative
des employes, les releves des remplagants ou
la mise au point de programmes de perfec-
tionnement pour les administrateurs actuels
et futurs .

49 En depit de ces obstacles, on s'occupe
officieusement du perfectionnement des ca-

dres. Par exemple, on emploie <d'ascension
par reclassification>> pour eviter les concours
d'avancement, ou encore on affecte des em-
ployes a certains postes en invoquant le fait
«que nul autre, dans le ministere, West aussi

competent» . Sur plus de 200 fonctionnaires

qui ont pris part aux cours destines aux fonc-
tionnaires superieurs entre 1954 et 1960, la
plupart avaient ete promus ainsi plutet que
selon le systeme etabli des concours d'avan-

cement . Dans quelques ministeres ou 1'on
s'interesse davantage au perfectionnement du
personnel dirigeant, on a essaye de mettre en
vigueur un regime de rotation systematique
et methodique de sujets choisis en vue de 1'a-

melioration des cadres . Malgre 1'appui que
les organismes de regie centralisee accordent
en principe a de tels programmes, 1'examen
des effectifs et la procedure relative aux cre-
dits financiers ont tendance a decourager la
rotation du personnel qui aiderait a 1'ame-
lioration de la gestion. Les ministeres inte-

resses ont eu recours aussi au conge pour
fins d'etudes comme moyen de faciliter 1'ame-
lioration de la competence technique et ad-

ministrative . Quand c'etait possible, ils ont
mis a profit les services qui existent a 1'exte-
rieur du ministere, et ou l'on dispense la for-
mation administrative, dont le College de la
Defense nationale et le cours pour fonction-
naires superieurs dirige par la Commission

du service civil.

50 Depuis le debut de la deuxieme guerre
mondiale, le programme de formation et
de perfectionnement de la Commission du
service civil a eu comme objectif constant
1'amelioration des cadres . Au debut, on
s'est interesse surtout a des programmes de

LA GESTION DU PERSONNEL 401



formation pratique que remplacent mainte-
nant quelques programmes de perfectionne-
ment, comme les cours regionaux d'adminis-
tration des services du gouvernement, le cours
d'agent d'administration junior, celui d'agent
d'administration intermediaire et celui de
fonctionnaire superieur ou il est surtout ques-
tion d'administration publique . De nos jours,
le programme de perfectionnement des cadres
de ]a Commission du service civil Porte sur-
tout sur 1'enseignement a ces trois paliers .

51 Entre 1948 et 1960, 172 personnes ont
pris part au cours d'agent d'administration
junior . La plupart des participants etaient
dejeunes agents d'administration recrutes par
le Service civil a'leur sortie de 1'universite ;
mais un certain nombre s'etaient hisses a ce
rang apres avoir occupe des postes de com-
mis. En 1960, 145 etaient encore dans le Ser-
vice civil et on en retrouvait dans Presque
tous les ministeres et organismes. A 1'heure
actuelle, quelque 45 fonctionnaires par an
prennent part au cours . Pendant les premie-
res annees, le programme d'instruction com-
portait des seances hebdomadaires d'une
demi-journee; l'agent d'administration junior
suivait des cours et participait a des discus-
sions pendant toute sa premiere annee de ser-
vice . Depuis quelque temps, les participants
doivent s'eloigner de leur lieu de travail pour
aller suivre a plein temps un programme d'e-
tude qui comprend deux series de cours d'une
duree totale d'environ quatre semaines .

52 11 s'agit surtout ici d'un cours d'initia-
tion pour agents d'administration juniors que,
depuis quelque temps, on appelle plut6t des
agents juniors de direction . Pendant leur pre-
miere annee dans le service, ces agents doi-
vent occuper Pun apres 1'autre divers emplois
dans leur ministere . Ajoutee au cours, cette
rotation leur permet de se familiariser avec
la fonction publique et ses rouages adminis-
tratifs. En fin d'annee, ]a Commission se fonde
sur leur rendement dans chaque emploi et
sur les resultats obtenus au cours pour deci-
der s'il y a lieu de les garder ou non dans

1'administration et s'il y a lieu de leur accor-
der de 1'avancement .

53 Le cours d'agent d'administration inter-
mediaires'adresseaux categories intermediai-
res d'administrateurs, c'est-a-dire, en gros, aux
agents d'administration des classes 4 a 6 . 11
s'agit d'un programme d'etudes de deux se-
maines qui comporte ordinairement une serie
de cours et de discussions ou l'on approfondit
certaines questions, comme les principes d'ad-
ministration et d'organisation, les techniques
de communication, la verification et le con-
trole de la main-d'oeuvre . Le cours se donne
a Ottawa et dans quatre centres regionaux
desservant les Prairies et la Colombie-Britan-
nique, 1'Ontario, le Quebec et les Maritimes .
Les etudiants se reunissent d'habitude en in-
ternat, normalement dans les residences uni-
versitaires, et on demande la participation
du corps professoral . Le cours a lieu deux
fois par annee et groupe chaque fois environ
quarante agents d'administration interme-
diaires .

54 Le cours pour fonctionnaires superieurs
se tient chaque annee et dure quatre semaines .
Les participants sont en residence . Le cours
se donnait naguere a Kemptville (Ontario) ;
il se donne depuis quelque temps a Arnprior .
Au debut, cc cours devait s'adresser aux hauts
fonctionnaires jusqu'au rang de sous-ministre
adjoint . Cette condition restreignait tellement
le nombre des candidats qu'on a plus tard
admis les agents d'administration des classes
7 et 8 ainsi que les chefs de bureaux locaux .
La regle generale, qu'on n'applique pas rigou-
reusement, veut que les candidats soient ages
de 35 a 50 ans et qu'ils aient de bonnes chances
d'obtenir encore deux promotions au moins .
Environ 25 p . 100 des personnes qui suivent
le cours viennent de 1'exterieur de la region
d'Ottawa . La Direction de la formation du
personnel de la Commission du service civil
fait un choix parmi les fonctionnaires recom-
mandes ; a cette fin, elle tient compte de la
contribution que chacun peut apporter au
cours et de ce qu'il peut en retirer .
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55 Le cours est con~u pour les fonctionnaires
superieurs charges de problemes administra-
tifs de gestion plutot que de details techniques
relatifs a 1'exploitation des services du minis-
tere . II porte en meme temps sur la science
politique et sur les principes d'administration
et d'organisation ; il consiste en des conferen-
ces, des discussions en groupes et des etudes
de cas types . Les charges de cours sont re-

crutes parmi les sous-ministres ainsi que dans
le commerce, l'industrie et les universites .

Depuis qu'il a commence, environ trois cents
personnes ont suivi ce cours pour fonction-
naires superieurs .

56 Dans 1'ensemble, la Commission du ser-
vice civil a fait preuve de plus d'imagination
et de competence que les ministeres dans 1'ela-
boration et la direction de cours de forma-
tion et de programmes de perfectionnement .
Dans tout le service public cependant, on
n'a pas assez bien compris le role de la for-
mation et du perfectionnement, et on n'y a
pas affecte les ressources voulues . La recher-

che qui doit faire connaitre les besoins de
formation et de perfect i onnement n'a pas ete
assez poussee ; on n'a pas cherche non plus

a apprecier les cours de formation et les pro-
grammes de perfectionnement d'apres les re-
sultats obtenus. On a eu tendance a trop
insister sur 1'aspect theorique et trop peu sur
les instruments de formation encore plus effi-
caces que sont le travail sur place, la surveil-
lance competente et la rotation des employes .
Un programme bien conGu et coordonne de
formation des employes et de perfectionne-
ment des cadres pour 1'ensemble de la fonc-
tion publique est une necessite pressante . Le
grand effort et les depenses qu'exige ce pro-
gramme seront amplement compenses par les
resultats .

PERSONNEL SCIENTIFIQUE

57 Nulle part ailleurs que dans 1'adminis-
tration du personnel scientifique peut-on
mieux observer ]a division de 1'administra-

tion en deux royaumes. Le Conseil national

de recherches est entierement independant en
ce qui a trait au programme d'administration
de son personnel, tandis que certains person-
nels de recherche, comme ceux du ministere
de I'Agriculture ou du ministere des Mines
et des Releves techniques, sont soumis a 1'au-
torite ordinaire de la Commission du service
civil . En ce qui a trait au recrutement, les
differences ne sont pas aussi prononcees qu'on
pourrait s'y attendre . La Commission du ser-
vice civil a tendance a deleguer plus d'auto-
rite aux ministeres quand il s'agit de choisir
un personnel scientifique . Ainsi, les methodes
de recrutement, de selection et de nomination
des hommes de science dans les ministcres

se conforment aux normes de la Commission
relatives aux annonces, concours, comites de
selection et nominations ; mais en fait les di-
recteurs de ministere sont autorises a se pro-
noncer personnellement et presque autant que
leurs homologues des organismes exempts .

58 Dans les ministeres, la selection se fait
par des comites speciaux qui travaillent en
collaboration avec la Commission du service
civil . Dans la plupart des organismes exempts,
la selection est confiee a des jurys ou comites
permanents formes de directeurs superieurs
qui comprennent souvent des hommes de
science de premier rang recrutes dans 1'in-
dustrie et dans les universites . Pour des mo-
tifs de concurrence, et devant la necessite
pressante de remplir les emplois autorises
pendant qu'il est encore temps, les minis-
teres ont tendance a avoir des normes de
selection inferieures a celles des organismes
exempts ou les comites permanents de selec-
tion sont plus independants . En depit de la
ligne de conduite speciale que la Commission
adopte a 1'egard du recrutement du personnel
scientifique, les methodes des organismes ex-
empts semblent avoir plus de souplesse et
dormer a ceux-ci un avantage sur les minis-
teres qui cherchent a employer les memes
categories de personnel .

59 Les groupes de recherche des ministeres
et des organismes exempts estiment que des
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rapports etroits avec les hommes de science
des universites constituent une aide precieuse
a 1'egard du recrutement . Ces rapports per-
mettent de mieux se tenir au courant de la
liste des candidats eventuels et offrent un
moyen utile d'attirer etudiants et diplomes
vers les laboratoires de recherches du gou-

vernement. Or, les organismes exempts recru-
tent des membres de leurs comites de selec-
tion et d'avancement dans les facultes uni-
versitaires ; it est ainsi plus facile pour eux
d'etablir et de maintenir les rapports voulus .

60 L'importance des contacts avec d'autres
hommes de science ne se limite pas a leurs
avantages accessoires concernant le recrute-
ment. Its sont un important stimulant pour
la recherche scientifique . Les contacts avec

des hommes de science des autres groupes de
recherche de 1'Etat peuvent etre tout aussi
precieux que les contacts avec des hommes
de science dans l'industrie et les universites .
Pourtant, les echanges d'hommes de science
entre les differents groupes de recherche de
1'administration federale sont tres rares . Un
des principaux obstacles, c'est evidemment la
division des organismes de recherches scien-
tifiques en deux secteurs : le premier dirige et
controle par la Commission du service civil
et 1'autre raisonnablement autonome et inde-
pendant. Toutefois, les echanges sont rares
meme entre les groupes qui relevent de la
Commission du service civil ; on peut en dire

autant du personnel non scientifique. Si, com-

me on 1'a propose ailleurs dans le present
rapport, on confie une juste part de la respon-
sabilite en matiere de gestion du personnel
aux ministeres et organismes, et si l'on peut
compter sur 1'irifluence unifiante d'un orga-
nisme central d'elaboration de principes et de
coordination de l'administration du person-
nel, on devrait aussi permettre aux organis-
mes de recherche du gouvernement de
beneficier d'une rotation mieux agencee du
personnel scientifique .

61 La proportion du nombre des aides-
techniciens par rapport au personnel pro-

fessionnel est un aspect important en ce qui
concerne les effectifs affectes a la recherche
scientifique . Dans bien des secteurs de la re-
cherche effectuee par le gouvernement fede-
ral, les hommes de science professionnels
n'ont pas assez de techniciens pour les aider
et its gaspillent leur temps et leurs efforts a des
travaux de techniciens. 11 faudrait etudier ]a
situation afin d'etablir la proportion ideale
dans les differents groupes et programmes de
recherche .

62 De toute evidence, la diversite des con-
ditions et des influences auxquelles est actuel-
lement soumis le personnel scientifique dans
le service public est nuisible . L'uniformite en
toutes choses n'est pas necessaire mais, en
principe, la fonction publique devrait We
unifiee pour les hommes de science, tout
comme pour le personnel en general . Les pro-
positions enoncees dans le present rapport au
sujet de la gestion du personnel devraient con-
tribuer a creer une administration raisonna-
blement unifiee pour les hommes de science
tout en conservant a certains d'entre eux et
en accordant a d'autres le degre d'indepen-
dance, de souplesse et de responsabilite qu'on
ne trouve aujourd'hui que dans les organis-

mes exempts .

PERSONNEL FEMININ

63 Les membres de votre Commission ont
interviewe des femmes a 1'emploi de 1'admi-
nistration depuis les tout premiers echelons
jusqu'aux plus eleves, tant a 1'emploi de mi-
nisteres relevant de la Loi sur le service civil
qu'a 1'emploi d'organismes exempts et de so-

cietes de la Couronne . Le degre d'instruction

des femmes interrogees va de la 8e annee
jusqu'au doctorat. Le travail des femmes dans
le service public a aussi fait l'objet de discus-
sions avec des chefs de sexe masculin des
paliers moyen et superieur.

64 En principe, aucune distinction n'est eta-
blie entre 1'homme et la femme qui deman-
dent un emploi de fonctionnaire . L'un et
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1'autre verront leurs demandes suivre la meme
voie, subiront les memes examens, auront les

memes entrevues etjouiront des memes echel-
les de traitements . De subtiles differences,
toutefois, ne manquent pas de se manifester
dans la pratique. Au niveau universitaire, le
recrutement des femmes est moins pousse .
S'agit-il d'un poste dans un endroit recule
ou les facilitds de logement sont insuffisantes
ou qui comporte la surveillance de travailleurs
de sexe masculin, une femme a qualites, ex-
perience et notes d'examen egales sera ecartee
et le poste sera accorde a un homme pour des
raisons <<d'aptitude>>, meme si 1'annonce de
concours ne limite pas l'inscription aux hom-
mes . De meme, on a vu des femmes ecartees
de certains postes qui exigeaient des deplace-

ments, ce qui semble assez difficile a admettre
aujourd'hui .

65 II n'existe pas officiellement de preferen-
ce defavorable a la femme dans les regimes
de classement et de paye de la fonction publi-

que . Dans la pratique, 1'inegalite de remune-
ration dont souffre la femme dans le secteur
prive tend 'a se refleter dans le service public .

Par exemple, au Canada, c'est le gouverne-
ment qui emploie le plus grand nombre d'in-
firmieres . Au service federal, le maximum de
la classe 3 pour une infirmiere, est de $4,200
par an . Par comparaison, l'infirmier (qui est
forme sur place) peut recevoir jusqu'a $4,500,
le cuisinier d'hopital, jusqu'a $4,500, et le
magasinier d'hopital, jusqu'a $5,200 .

66 Les occasions de se perfectionner au
sein du fonctionnarisme ont tendance a se
faire moins nombreuses pour les femmes que
pour les hommes de capacite analogue. Rela-
tivement peu de femmes suivent les cours de
la Commission du service civil destines a for-
mer les chefs de bureau et les surveillants .

Quelques-unes seulement ont suivi celui qui
s'adresse aux fonctionnaires superieurs . Dans
chaque cas, les ministeres, a qui incombe la
selection des eleves, n'ont pas ete portes a
choisir des femmes pour nombre de raisons,
dont la difficulte de les loger.

67 Rares sont les femmes nommees a des
postes de commande. Tout indique que, le
moment venu de choisir le titulaire d'un tel
poste, la femme qui possede les qualites et
1'experience requises n'est pas traitee sur un
pied d'egalite avec t'homme. C'est le cas sur-
tout quand la fonction comprend la surveil-
lance d'hommes. Le resultat de tout cela,
c'est que relativement peu de femmes fonc-
tionnaires gagnent plus de $5,000 par annee
et qu'une poignee seulement regoivent au dela
de $10,000 . Dans quelques ministeres, des

femmes ont accede aux paliers superieurs des
classes professionnelles . Par exemple, une
femme occupe un poste eminent d'astronome,
une autre est architecte, une troisieme, inge-

nieur civil .

68 En tant qu'employeur, le gouvernement

s'est montre dans 1'ensemble moins injuste
envers les femmes que le commerce ou l'in-

dustrie. Neanmoins, il gagnerait encore a

mettre davantage a contribution leurs apti-
tudes et leurs qualites, etant donne la grande

variete des emplois qui leur conviennent . Sans

trop s'aventurer, il devrait, a titre d'expd-
rience, leur confier certains postes et leur

appliquer certains principes de formation et

de perfectionnement. On pourra peut-etre

faire cesser ainsi le gaspillage d'aptitudes el
de qualites qui se pretent bien a des emplois

intermediaires et superieurs pour lesquels il
va devenir de plus en plus difficile de trouver

les competences voulues .
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6
RENDEMENT EFFICACE

DE LA FONCTION PUBLIQU E

HYGIENE ET ABSENCES

Prgvention des accidents

1 Ces dernieres annees, le nombre des acci-
dents du travail chez les fonctionnaires fede-
raux s'est accru, amenant des miseres per-
sonnelles, des bouleversements d'horaire et
de repartition de personnel et, enfin, un lourd
fardeau financier au Tresor.

2 Cet aperqu de la situation, tire du Manuel
de secarite que publie le ministere du Travail,
indique qu'il faut intensifier le programme
de prevention des accidents dans 1'adminis-
tration federale. Prevenir les accidents est une

attribution normale des chefs de service, et
un bon programme en ce sens est un element
indispensable a 1'administration competente
de toute organisation, qu'il s'agisse de 1'en-
treprise privee ou du gouvernement . En ce
domaine pourtant, la fonction publique n'affi-
che que de pietres resultats et la direction ne

semble pas reellement s'appliquer a resoudre
le probleme .

3 La Direction de 1'indemnisation des em-
ployes du gouvernement, au ministere du
Travail, publie chaque annee un rapport com-
plet des cas d'invalidite professionnelle sur-
venus chez les fonctionnaires . Le rapport de
1960-1961, comme ceux des autres annees,
offre une triste nomenclature d'accidents . (11
n'y est pas tenu compte des forces armees,
d'Air-Canada, du National-Canadien ni de
la Banque du Canada) . Pres de 18,000 cas
d'indemnisation ont ete regles durant 1'annee,
dont un bon nombre concernaient des acci-
dents survenus au cours des annees prece-
dentes . Ces accidents ont fait perdre 298,000
jours de travail, dont 102,000 etaient attri-
buables a des accidents mortels et 88,000 a
des cas d'invalidite permanente* .

4 Les fonctionnaires subissent le meme
genre de blessures que les travailleurs de Pin-

*
Ces chiffres ont ete 6tablis d'apres des donnees de I'American Standards Association qui estime que

chaque accident mortel ou chaque invalidit8 permanente et totale entraine la perte de 6,000 journ6es de
travail, et que chaque invalidite permanente ct partielle entraine la perte d'un nombre proportionnel de
journ@es de travail .
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dustrie . Aux fins de la securite, on ne saurait
donc les considerer comme un groupe a part .
Voici des chiffres tires de la statistique publiee
par la Direction de 1'indemnisation des em-
ployes du gouvernement dans son rapport de
1960-1961 ;

Genre de blessure Cos

Meurtrissures, contusions et ecor-
chures . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6, 990

Coupures, dechirures et perforations 3,477
Entorses, foulures et torsions . . . . . . . . . . . . 2,743
Blessures aux oreilles et aux yeux . . . .. . 1,520
Echaudures et brGlures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 511
Fractures . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 510
Ecrasements. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . 211

Causes Cas

Frappes par des objets . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . .. . 4,790
Chutes et glissements (plain-pied). . . . 4,158
Distensions causees par le soul'eve-

ment ou le deplacement d'objets. . 1,891
Heurter des objets ou marcher

dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,696
Inhalation, absorption, asphyxie . . . . . . . . 1,467
Pris dans des objets ou entre des

objets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 1,091
Chutes et glissements (d'une hauteur

quelconque) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 922
Morsures et piqures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 544
Bru l ures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309

5 L'indemnisation des accidentes durant
1'annee a coute $1,199,377 au gouvernement .
En outre, $817,915 ont ete verses pour des
reclamations etablies au cours des annees pre-
cedentes. Le total de $2,017,292 ne comprend
pas la contribution federale aux frais d'in-
demnisation des provinces, ni les frais d'ad-
ministration de la Direction de l'indemnisa-
tion des employes du gouvernement, au mi-
nistere du Travail . De l'ordre de $400,000,
ces frais portent a environ $2,500,0001a som-
me que les accidents dans la fonction publi-
que du Canada ont coQtee au cours de 1'annee
financiere 1960-1961 .

6 Un fonctionnaire sur treize environ a pre-
sente au cours de I'annee une reclamation
a]a suite d'un accident suivi d'invalidite,
contre un employe sur trente-sept dans 1'in-
dustrie privee en Ontario . Il suffit de com-

parer le taux des accidents des organismes
du gouvernement avec les moyennes que le
National Safety Council des Etats-Unis a eta-
blies a 1'egard des entreprises industrielles
des Etats-Unis et du Canada, pour constater
combien frequentes sont les pertes de temps
causees par des accidents dans certains mi-
nisteres . Sans compter que la fag on de dresser
les rapports avantage les serv ices du gouver-
nement du fait que leurs chiffres ne com-
prennent que les cas d'indemnisation, laissant

de c8te ceux des employes blesses qui retour-
nent au travail sans avoir attendu les deux a
quatre jours reglementaires prevus relative-
ment a 1'indemnite . Par ailleurs, les chiffres
du National Safety Council portent sur tous
les accidents oit 1'employe ne peut etre au
travail le lendemain ou lors de sa prochaine
periode de service .

7 Vos commissaires ont constate qu'il n'exis-
te pas de programme complet de securite
a l'intention de 1'administration . Des regle-
ments severes sont en vigueur dans certains
endroits limites, aux depots d'armes, par
exemple, mais c'est 1'exception . De faqon ge-
nerale, il n'y a que peu d'agents de securite .
D'ordinaire, les preposes n'exercent leurs
fonctions qu'a temps partiel et se bornent a
completer les formules de reclamation d'in-
demnite . Peu d'indices font croire que les
cadres superieurs accordent un appui positif
et soutenu aux programmes de prevention
des accidents . Pour ce qui est de 1'enquete et
de 1'examen a faire en cas d'accidents graves,
aucune methode uniforme West dtablie .

8 La Direction de 1'itidemnisation des em-
ployes du gouvernement est le seul organisme
qui s'occupe d'elaborer un veritable pro-
gramme de prevention des accidents au sein
de la fonction publique . Elle emploie vingt
et une personnes, dont un conseiller en ma-
tiere de securite . En plus de - dresser et de
publier la statistique complete des accidents,

elle redige un excellent manuel de securite
et quantite de bonnes brochures sur des
aspects particuliers de la question . Malgr e

LA GESTION DU PERSONNEL 407



la valeur qu'elle comporte, cette documen-
tation ne parait pas avoir produit grand effet .

9 Aux termes de la Loi sur 1'indemnisation
des employes de 1'Etat, le ministre du Travail
«peut favoriser et encourager les initiatives
destinees a prevenir les accidents, ainsi que
les programmes de securite, parmi les per-
sonnes employees dans le service public du
Canada>> . La Direction de l'indemnisation
des employes du gouvernement s'efforce de
favoriser la prevention des accidents . 11 y a
eu progres, semble-t-il, mais les choses lais-
sent encore beaucoup a desirer. La Direction

a etabli, sur la foi de dossiers et de releves,
que huit ministeres devraient employer en
permanence des agents de securite charges

d'appliquer des programmes de prevention .
On a trace des directives qui couvrent toute
la question, mais la Loi sur l'indemnisation
n'autorise pas le ministre du Travail 'a exiger
des ministeres on des autres organismes qu'ils
prennent les moyens voulus . Le bilan des
accidents et 1'indifference a 1'egard de la pre-
vention sont tels qu'une attitude plus ferme
et des mesures plus energiques s'imposent
sans tarder.

Conge de maladie

10 En ce qui concerne les postes classifies
on lit dans les reglements du Service civil
edictes par le gouverneur en conseil en date
du 27 mars 1962 :

Selon les reglements du Service civil, il peut etre
accorde au fonctionnaire jusqu',A 15 jours de
conge de maladie par annee, dont sept, dits de
«conge casuel», peuvent se prendre au cours de
1'annee sans qu'on ait A fournir de certificat de
medecin. Un certificat de medecin est exige pour
les absences d'au-delA de trois jours et pow celles
d'une duree quelconque une fois epuises les sept

jours qui ne requierent pas de certificat . . . Le
conge de maladie que 1'employe ne prend pas

s'accumule d'annee en annee.

11 Ce reglement est bien accueilli . Ceux qui

ont accumule beaucoup de conges de maladie
se complaisent dans la securite qu'ils se sont
assuree. Les insouciants sont heureux des va-

cances que permet I'abus du systeme . Nom-
bre de fonctionnaires sont d'avis que ]a regle
les protege des chefs qui pourraient refuser
des conges de maladie motives.

12 Le controle central s'exerce par I'entre-
mise de la Division des certificats du Service
de sante des fonctionnaires federaux, au mi-
nistere de la Sante publique et du Bien-etre
social. Cette division verifie tous les certifi-
cats de medecin en ce qui a trait aux erreurs
d'omission, a la duree de conge relative a 1'in-
validite, a ]'application de la regle et aux ques-
tions relatives aux fonctionnaires qui sont
sous observation medicale . Avant 1'entree en
vigueur de la nouvelle Loi sur le service civil,
la Commission du service civil examinait tous
les conges de maladie payes de plus d'un mois
et les non payes de plus de deux mois . Les
absences prolongees faisaient l'objet de nou-
veaux examens de la part d'un comite forme
de representants d'un ministere, du conseil
du Tresor, de la Commission et de la Division
des services de sante. Le reglement permet a
un employe d'emprunter a 1'avance jusqu'a
concurrence de 15 jours sur son credit de con-
ge de maladie . Selon les reglements etablis en
vertu de la nouvelle loi, I'autorisation de la

Commission n'est requise que dans le cas des
conges de maladie de plus de trois ans . La
pratique selon laquelle la reserve de conges
de maladie entrait en ligne de compte dans
le conge de retraite a ete abandonnee .

13 Aux termes de reglements distincts du
conseil du Tresor, les employes exemptes de
1'application de la loi (dont la plupart sont
des employes remuneres aux taux regnants)
ont generalement droit d'accumuler, en con-
gds de maladie, le huitieme des heures de
travail d'une semaine normale (le premier
jour d'absence n'etant pas paye) ; s'ils regoi-
vent un traitement annuel, ils ont ordinaire-
ment droit aux memes conges de maladie que

les employes du Service civil .

14 Sous le systeme du conge de maladie, un
certificat de medecin est exige dans le ca s
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des absences de plus de trois jours ou apres
que 1'employe a pris sept jours sans certificat
au cours d'une annee civile . Comme il n'existe
pas de releve statistique general des conges
de maladie de courte duree, on ignore com-
bien frequentes sont les absences de moins
de trois jours dans le Service civil . Sans con-
trole superieur et sans releve general de ces
courtes absences, on ne saurait calculer le
cout reel des conges de maladie dans le ser-
vice public. L'experience de l'industrie de-
montre cependant que les absences de courte
duree peuvent coQter beaucoup plus cher que
les absences plus longues, aussi bien en ce
qui concerne la paye que le moral des em-
ployes et les relations entre employes et chefs .

15 La regle des conges de maladie qui est
appliquee dans le service public tend a etre
juste envers tout le monde, ce qui equivau-
drait, semble-t-il, a traiter tout le monde sur
un pied d'egalite . Cette uniformite, on 1'ob-
tient en generalisant 1'application du regle-
ment et en faisant en sorte que le chef n'ait
aucune influence determinante a exercer ni le
moindre souci a avoir a ce propos. II en re-
sulte que certains elements du service public
sont trop portes a considerer le conge de
maladie comme un droit plutot que comme
une disposition qui suppose un reel besoin .
C'est aller a 1'encontre de ce qui se fait en
dehors de 1'administration et a 1'encontre des
legons qu'une vaste experience a apprises a
1'industrie . Cette experience enseigne que, en
s'inspirant comme il convient de la regle eta-
blie et des besoins de chacun en particulier,
un bon chef peut A la fois etre juste et se preoc-
cuper du rendement. En adoptant une ligne
de conduite plus raisonnable a 1'egard du
conge de maladie, on devrait realiser des eco-
nomies considerables de salaire et ameliorer
sensiblement le moral et 1'efficacite du per-
sonnel de la fonction publique .

Services de sante

16 Des services medicaux et sanitaires sont
offerts aux employes par la Division du ser-

vice de sante des fonctionnaires federaux, au
ministere de la Sante nationale et du Bien-
etre social, en vertu de la loi qui decrit comme
etant 1'une des attributions du ministre «le
progres et la sauvegarde de la sante des fonc-
tionnaires civils et autres employes de 1'Etat» .
Plus precisement, le decret en conseil C .P .
3686 du 24 mai 1945 charge le ministere
d'assurer certains services de sante, dont les
suivants :

• un service consultatif et clinique pour les
cas urgents de maladie ,

• des conseils et des renseignements medi-
caux a 1'intention de tous les ministeres ,

• de 1'aide en vue d'ameliorer de fagon gene-
rale la sante des fonctionnaires .

17 Depuis que les unites sanitaires sont
entrees en activite a Ottawa, en 1947, le prin-
cipe et la ligne de conduite dont elles s'inspi-
rent n'ont a peu pres pas change, bien que
leurs installations se soient agrandies et ame-
liorees . Ce service, on le trouve surtout dans
la region Ottawa-Hull . Ailleurs, les divisions
medicales de ministeres, comme ceux des
Affaires des anciens combattants, de la Sante
nationale et du Bien-etre social et de la Ci-
toyennete et de 1'Immigration, mettent a la
disposition des autres ministeres certains ser-
vices de consultation, d'examen et d'immu-
nisation. Dans la region de la capitale, les
unites sanitaires desservent quelque 37,000
fonctionnaires, soit le quart environ des sala-
ries a 1'emploi des ministeres dans 1'ensemble
du pays .

18 Le service comporte aujourd'hui trois
grands secteurs d'activite :

• un service d'infirmieres consultantes com-
pose de vingt-quatre unites sanitaires per-
manentes et de quatre unites sanitaires a
temps partiel reparties dans differents im-
meubles du gouvernement de la region
d'Ottawa ;

des services consultatifs speciaux a l'inten-
tion des ministeres, concernant la sant e
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sous tous ses aspects, y compris 1'hygiene
du milieu dans les immeubles du gouver-
nement ;

• la revue des rapports d'examens medicaux
a 1'appui des demandes d'emploi, de conge
de maladie et de pension de retraite .

19 Ces services sont diriges par le medecin
en chef et cinq autres medecins du Centre

de sante a Ottawa. Le personnel du Centre
comprend un psychiatre, un psychologue, une
surveillante et une surveillante adjointe aux
infirmieres consultantes, vingt-quatre in-
firmieres consultantes, un technicien de labo-
ratoire, deux radiographistes et vingt-quatre
employes d'administration et de bureau. On

y trouve des installations speciales de dia-
gnostic, dont une salle de radiographic et un
laboratoire clinique . Comme il s'agit avant

tout d'un service de diagnostic et de consul-
tation, la regle est de ne jamais empieter sur
les services qu'assurent d'ordinaire les pra-
ticiens de la localite . Le traitement se limite

aux soins medicaux et chirurgicaux d'urgence
en cas de maladie ou de blessure peu grave ;
il permet de garder les employes au travail et

de reduire les absences . Pour plus ample trai-
tement ou examen, les cas sont renvoyes aux
services medicaux de la localite .

20 Dans le cadre de son service consultatif
de base, le Centre de sante se charge de faire
subir, entre autres, des examens medicaux
speciaux prealables it 1'emploi ou destines a
etablir si un employe peut continuer a exercer
ses fonctions . Il s'occupe de passer en revue,
d'analyser et d'interpreter les rapports d'exa-
mens medicaux qui lui sont presentes a

1'egard d'employes appeles a etre titularises,
promus, affectes a de nouvelles fonctions ou

envoyes dans des endroits isoles ou a l'etran-

ger. Le Centre examine tous les certificats me-
dicaux d'invalidite relatifs aux conges de ma-

ladie et a la retraite. Il publie et distribue des

brochures et des affiches consacrees a 1'hy-
giene et, sur demande des ministeres, fait
enquete sur les conditions de travail et sur

d'autres questions qui pourraient influer sur
la sante des employes .

21 Le psychiatre du Centre aide les minis-
teres a regler les problemes de sante mentale
auxquels ils ont a faire face, notamment les

cas d'alcoolisme. It conseille les infirmieres
des unites sanitaires sur la fagon de traiter
elles-memes les cas peu compliquds . En outre,
des programmes de formation a l'adresse des
infirmieres consultantes comportent ]a dis-
cussion de cas types et de problemes d'ur-
gence ainsi que de la technique de la consul-
tation et de 1'entrevue.

22 De son cote, le psychologue offre aux
ministeres un service qui fait pendant a celui
du psychiatre et qui comprend les tests d'ap-
titude et de competence, les conseils aux em-
ployes a propos de problemes professionnels
et personnels et 1'evaluation d'employes affec-
tes ou qu'on propose d'affecter a des postes
speciaux, a des regions isolees ou a 1'etranger.

Le surveillant, 1'agent du personnel, 1'infir-
miere consultante,l'employe ou le psychiatre
peuvent faire la demande de ce service . Peu

nombreux, le personnel du psychologue a eu
fort a faire .

23 Les unites sanitaires de la region
d'Ottawa sont de petites cliniques completes
par elles-memes qui emploient d'une a quatre
infirmieres selon le nombre d'employes a des-

servir . Elles sont reparties a travers la region,
chaque immeuble qui compte 600 employes
ou plus ayant la sienne . En plus de donner les
premiers soins en cas de maladie et d'acci-
dent, elles offrent des programmes d'educa-
tion sanitaire et des services de consultation .

La qualite des services qu'elles rendent se voit
aux nombreux appels que font les employes .

Leur personnel fait preuve d'experience, de
zele et d'enthousiasme. La surveillance dont

elles sont l'objet s'exerce au moyen d'inspec-
tions et semble suffisante . De frequentes reu-
nions ont pour but de tenir les infirmieres

bien renseignees. Les unites maintiennent en-
tre elles d'excellents contacts qui permettent
aux infirmieres de suivre le cas de ceux qu i
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posent un probl'eme particulier et qui passent
d'un immeuble ou d'un ministere a un autre .

Dans certains ministeres, les relations avec
les chefs et les agents de personnel sont bien
etablies. On a publie deux brochures qui in-

diquent 1'aide que le service peut offrir a 1'em-
ploye et au chef. La fonction consultative des
infirmieres a pris de 1'envergure dans bien des
ministeres oiu les chefs et les agents du per-
sonnel n'en exercent point de semblable .

24 En examinant les services de sante mis a
]a disposition des fonctionnaires, vos com-
missaires se sont penches en particulier sur
le probleme de 1'alcoolisme . En etroite colla-
boration avec la Fondation des recherches
sur 1'alcoolisme, organisme subventionne par
le gouvernement de 1'Ontario et qui a un
bureau a Ottawa, le Service de sante des fonc-
tionnaires federaux a mis au point une me-
thode efficace et un programme bien conqu
de lutte contre 1'alcoolisme. Cc programme

appelle la participation active des chefs, du
Centre de sante, de son psychiatre et de la

Fondation. Tant que le malade se prete de
bonne grace au traitement, on n'a recours a
aucune mesure disciplinaire, Toutefois, si on
juge qu'une telle mesure s'impose, ]a Fonda-
tion ou le psychiatre la recommande.

25 L'alcoolisme dans ]a fonction publique
pose un probleme difficile, quoique ni plus
grave ni plus repandu que dans l'industrie .
On ne peut dire que du bien des methodes et
des programmes adoptes par le Service civil,
ou de la participation de la Fondation, mais
certains ministeres ne collaborent pas a fond .

MORAL ET RENDEMENT

26 Le moral -c'est-a-dire 1'attitude de 1'em-
ploye a 1'egard des objectifs d'une entreprise
et la mesure dans laquelle it est dispose a
aider a leur realisation-ne pourra se main-
tenir a un niveau satisfaisant dans une orga-
nisation aussi vaste, aussi dispersee et aussi
complexe que 1'administration federale que si
l'on ne cesse de s'en preoccuper . Les difTi-

cultes inherentes a la creation et au maintien
d'un bon moral sont aggravees par les diffe-

rents controles que subit la fonction publi-
que, par les reglements et les fagons de pro-
ceder, ainsi que par la maniere dont ceux-ci
deplacent la responsabilite proprement dite
des endroits ou elle devrait reposer .

27 Pour que le moral soit satisfaisant, it
importe que les membres de chaque groupe
de travail comprennent et acceptent les ob-
jectifs . Une telle comprehension doit decou-
ler soit d'une certaine forme de participation
a 1'etablissement des objectifs, ce qui est tres
difficile a la plupart des echelons de la fonc-
tion publique, soit de communications effi-
caces, processus auquel on n'accorde guere
d'attention dans la majeure partie de 1'admi-
nistration . Le moral depend en outre de la

fagon dont 1'employe envisage ses propres
efforts ou la contribution de son groupe de
travail en vue de ]a realisation des objectifs

de son ministere . Etant donne 1'envergure de

1'administration federale et 1'envergure de
bon nombre des elements qui la composent,

it est souvent difficile pour 1'employe de saisir
le rapport entre son propre travail et 1'effort

collectif.

28 Dans toute organisation, les objectifs

sont compris bien davantage aux echelons
superieurs qu'aux echelons inferieurs, parce

que c'est l'a qu'on a contribue a les fixer ou
parce que les communications sont plus fa-
cites parmi les petits groupes qui occupent le

sommet de la hierarchie . Le moral et le ren-

dement tendent d'es lors a etre proportion-
nes au rang de 1'employe et, en meme temps,
a etre plus eleves dans les services exterieurs

(qui sont plus petits et souvent traitent avec
le public) que dans les administrations cen-

trales . Les ministeres et les organismes que
leur activite met en contact direct avec le pu-
blic ou 1'industrie devraient trouver plus facile

de faire comprendre ou accepter leurs ob-
jectifs que ceux dont les fonctions se ratta-

chent moins nettement au service du public .
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29 Les organismes centraux de contr6le,
souvent consideres comme un obstacle a la
realisation des objectifs des minist8res, em-
pechent les fonctionnaires de saisir ou d'ac-
cepter les objectifs de leur organisation . Les
conflits apparents qui se multiplient entre les
objectifs des ministeres et les exigences de la
regie, exigences appuyees par la loi comme
elles le sont souvent, creent de la confusion
-qui ne manque jamais d'influer defavora-
blement sur le moral et le rendement-quant
aux veritables objectifs des services du gou-
vernement .

30 La fonction publique n'a pas encore en-
trepris d'evaluer le moral ni le rendement
dans 1'ensemble de ses services . Certains mi-
nisteres et organismes y ont songe de temps
a autre et ont fait quelques efforts en ce sens .
On a sollicite 1'aide de la Division de 1'ana-
lyse de la gestion de la Commission du ser-
vice civil, en vue d'ameliorer le rendement .
Cette Division, toutefois, n'a pu atteindre
que le quart environ du service public au
cours de ses quinze annees d'existence ; le
plus clair de son travail a porte sur les sys-
temes et 1'organisation. De fagon generale, la
mesure du travail et la creation de normes
n'ont ete que des a-cotes . C'est dire qu'il
n'existe pas de moyen sQr de mesurer le moral
et le rendement sur une vaste echelle dans
1'administration .

31 On a pu constater que le moral et le
rendement variaient beaucoup . Le petit fonc-
tionnaire semble assez satisfait de son sort .
En temps normal, il ne travaille pas tres fort
parce que, croit-il, il n'est pas cense le faire .
Exceptionnellement, lorsque surgit une situa-
tion d'urgence on que, pour quelque autre
raison, il se rend compte qu'on exige davan-
tage de lui, il n'hesite pas a fournir un sur-
croit d'effort . Compare a cc qui se fait dans
1'entreprise privee, ou 1'on insiste davantage
sur la production individuelle, le rendement
du fonctionnaire est assez faible. Neanmoins,
celui-ci ne parait guere meriter la reputation
qu'on lui a faite du parasite qui ne cherche

qu'a perpetuer la routine et a s'eviter du tra-
vail . Lorsque le rendement baisse, la respon-
sabilite repose generalement tout autant sur
le systeme que sur l'individu .

32 Nulle part 1'idee que l'on se forme habi-
tuellement de l'employe du gouvernement
n'est-elle aussi fausse que dans le cas des fonc-
tionnaires superieurs, hommes d'ordinaire
fort competents, souvent accables de frustra-
tions et coinces par le reglement . En compa-
raison avec leurs homologues du secteurprive,
ils ne sont pas bien remuneres. Ils travaillent
aussi fort que n'importe quel directeur d'en-
treprise surcharge et font preuve d'autant
d'initiative . Leurs connaissances des techni-
ques de la gestion ont beau varier de fagon
marquee, de meme que les masses de pape-
rasse et le temps qu'ils consacrent a satisfaire
les organismes de controle, ils n'en demeu-
rent pas moins, dans l'ensemble, des chefs
productifs .

33 Ceux qui, dans le service public, se Ii-
vrent a la recherche scientifique infirment de
maniere tout aussi saisissante 1'opinion popu-
laire . C'est par vocation, afin de se vouer
pour ainsi dire a la science, qu'ils entrent
dans le service public . A cause de la nature
de leur travail, ils sont plus que les autres
laisses a eux-memes et il est moins difficile,
dans leur cas, de voir vers quels objectifs
tendent leurs efforts et ceux de toute 1'equipe
de recherche dont its font partie. Rien d'eton-
nant, par consequent, a ce que dans 1'ensem-
ble, le moral et le rendement soient bons
parmi les chercheurs a 1'emploi de 1'Etat .

34 Toutefois, les chercheurs connaissent
certaines frustrations et ont parfois raison
d'etre insatisfaits de leur milieu de travail
au sein de la fonction publique . Dans cer-
tains cas, un exc8s de surveillance dans 1'ad-
ministration ou dans 1'execution des travaux
de recherche est de nature a miner leur moral .
Cet etat de choses est un peu plus frequent
dans les groupes de recherche soumis a une
reglementation minutieuse des organismes de

412 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE



controle, mais il se rencontre ailleurs aussi .

La consideration professionnelle dont il jouit
lui-meme et dont jouit l'organisme de recher-
che dont il fait partie influe sur le moral de
1'homme de science . En general, la reputation

des institutions de recherche du gouverne-
ment federal, parmi les hommes de science,
repond a cette attente, mais leur niveau pro-
fessionnel n'est pas uniformement eleve. Bien
des hommes de science estiment que le service
public n'accorde pas a la recherche scientifi-

que le rang qui lui revient ; mais il s'agit 1a

d'un reproche que des hommes de science qui
sont en dehors du service public adressent
souvent aux organismes ou ils travaillent . On
trouvera peut-We la reponse a ce grief en
faisant mieux connaitre au public leurs reali-

sations .

35 A 1'autre extremite de la hierarchie, une
veritable armee de commis, de charges de
1'entretien et d'autres employes occupent les
bas echelons de l'organisation administrative .

Parmi eux, on trouve plus souvent, tout
comme dans le commerce ou 1'industrie, des
employes portes a surveiller 1'horloge et a
penser avant tout au traitement et aux autres
avantages. Ils ne comprennent ni n'acceptent

clairement les objectifs communs, et ne sont
pas habituellement pousses autant qu'a 1'ex-
terieur du service public a dormer leur plein

rendement . En revanche, dans certains petits
services exterieurs ou il existe un contact quo-
tidien avec le public, on semble fortement
enclin a penser au client et a vouloir le bien

servir .

36 Il est de plus en plus necessaire, dans le
service public, que chefs et directeurs se ren-
dent compte et se soucient du moral et du
rendement de leurs employes, tant comme
personnes que comme equipes de travail . Les

normes de rendement sont importantes, mais
ne fournissent pas a elles seules toute la re-
ponse au probl8me . Des employeurs, ici et

la a 1'exterieur du service public, ont com-
mence de mettre a 1'essai certaines techniques

des employes comme moyen d'orienter une
gestion efficace. 11 y aurait lieu d'en faire
autant dans 1'administration . Toutefois, on
n'a pas encore assez perfectionne les techni-
ques d'analyse quantitative pour permettre
de les substituer a la clairvoyance et a]a com-
prehension d'un chef intelligent. Des chefs

competents et bien formes, munis de 1'auto-
rite voulue et inspires par la comprehension
et par une ligne de conduite determinee peu-
vent apporter la plus importante contribution
individuelle au relevement du moral et du
rendement dans ]a fonction publique.

37 Aux $tats-Unis et dans certains autres
pays, la science sociale entreprend actuelle-
ment des programmes importants de recher-
che sur les facteurs qui influent sur le rende-

ment . Au Canada, par contre, on n'a pas fait
grand-chose dans ce domaine en comparai-
son des programmes de recherches physique
et biologique du gouvernement. Pour les
hauts fonctionnaires, il serait tellement im-
portants de connaitre les facteurs qui influent
sur le moral et le rendement des employes,
que tout autorise 1'administration a entre-
prendre ses propres etudes . La responsabilite

des travaux de recherche de longue haleine
dans ce domaine devrait etre confiee a la Di-
vision du personnel du conseil du Tresor que

l'on propose d'etablir dans le present rapport .

VOIES DE COMMUNICATION INTERN E

38 Dans le service public, le grand nombre
et 1'eparpillement geographique des fonction-
naires compliquent le probleme des commu-
nications avec les employes . La Commission

du service civil et les ministeres savent bien
qu'un systeme officiel de communication
avec les employes est necessaire . Les communi-

cations relatives a I'administration sont soi-
gneusement canalisees par l'entremise de la
hierarchie etablie et reconnue. La Commis-
sion et plusieurs ministeres importants ont
meme des divisions dont I'unique fonction
est de transmettre les directives concernan t

permettant d'evaluer le moral et les attitudes . l'administration . L'uniformite dans I'applica-
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tion des lignes de conduite et la mise en oeuvre
des methodes font presque 1'objet d'un culte ;
a tel point qu'on elabore des reglements pour
presque toutes les circonstances sans oublier,
bien sQr, les questions administratives inte-

ressant le personnel . Les efforts en vue Was-
surer l'uniformite n'aboutissent toutefois
qu'a un simulacre de communications effica-
ces entre les employes . De fait, ces efforts
tendent a isoler des groupes d'employes et a
decourager les projets de communications
pour 1'ensemble du service . Ils peuvent aussi
donner aux communications une allure rigide
et guindee par des methodes et des regles qui
font qu'on hesite a s'ecarter des normes eta-
blies . Entre autres resultats, ils donnent aux
communications un caractere impersonnel .

39 Un indice important de l'insuffisance des
rapports est la quasi-absence (sauf dans une
certaine mesure, aux plus hauts paliers) du
sentiment de 1'existence d'un objectif com-
mun embrassant toute la fonction publique.
It existe une tendance generalisee chez les
fonctionnaires a concentrer leur attention sur
leurs fonctions particulieres a l'interieur de
leur service, sans tenir compte des besoins
des autres ministeres . Les efforts que l'on fait
pour se disputer un personnel insuffisant ou
pour se defaire, avec autant d'acharnement,
de subalternes genants en sont des exemples .
Nulle part ailleurs n'apparait avec autant d'e-
vidence cette absence d'un objectif commun
que dans les rapports entre les organismes de
regie et les ministeres . Ces rapports ne deno-
tent que trop souvent toute une serie de mar-
chandages entre deux partis ayant des objec-
tifs et des principes differents !

40 La Commission du service civil, dans son
role d'organisme central de controle, com-
munique souvent directement avec 1'employe
au sujet, entre autres, d'examens, d'affecta-
tions et d'appels. Quand elle le fait, elle met
completement de cote le chef, cc qui est une
pratique deplorable. Dans un domaine, celui
de la classification, elle s'efforce de passer par
1'administration du ministere, mais cette

fagon tout a fait reguliere de proceder ne pro-
duit pas de bons effets, parce qu'on n'a pas
mis les fonctionnaires superieurs du service
suffisamment au courant de la complexite des
methodes de classification . Par consequent,
des employes qui trouvent a redire a]a reclas-
sification de leur situation ne peuvent obtenir
de reponses completes et pertinentes, et les
chefs, au lieu d'essayer de leur fournir des
explications, rejettent toute la responsabilite
sur la Commission .

41 Les programmes des rapports avec les
employes a l'interieur des ministeres tendent
a se fragmenter et ne se rattachent aucune-
ment a un plan bien agence de rapports qui
serait congu pour 1'ensemble de la fonction
publique . S'il existe des programmes d'initia-
tion, la tendance est de ne s'occuper que de
1'emploi dans le ministere sans faire aucun
effort pour donner un aperqu general sur le
travail et l'organisation de tout le service pu-
blic . Des programmes appropries d'orienta-
tion pourraient rendre d'inappreciables ser-
vices, tant au point de vue immediat qu'au
point de vue general . Dans tous les ministe-
res, les nouveaux employes devraient profiter
de tels programmes au moyen d'entrevues
d'initiation avec les chefs ou les agents du

personnel, de reunions de groupes, ou de
quelque autre fag on appropriee .

42 Dans les relations normales entre em-

ployes et chefs, 1'appreciation periodique de
1'employe en vue d'evaluer son rendement,
de rectifier son traitement et d'estimer la for-

mation et le perfectionnement qui s'impo-
sent, devrait fournir une precieuse occasion

d'etablir des rapports avec le personnel . On
n'en tire pas parti dans le service public . Le

rendement de l'individu compte aussi peu
dans ]a rectification automatique du traite-
ment que l'opinion du chef a ce sujet. L'avan-
cement de 1'employe dependra vraisemblable-
ment autant de son initiative personnelle que

de celle de son superieur . Le perfectionne-
ment methodique de la gestion est tres rare .
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43 S'il existe de serieuses lacunes dans les
ministeres pour ce qui est des programmes et
des methodes concernant les rapports avec
les employes, on peut formuler les memes
critiques a 1'endroit de beaucoup d'organi-
sations de 1'exterieur . On constate, aussi bien

a 1'exterieur qu'a 1'interieur de la fonction
publique, de 1'indifference a 1'egard des rap-
ports avec 1'employe et de l'ignorance a 1'e-
gard des methodes auxquelles on pourrait re-

courir pour y remedier . Reste qu'il y a une

difference fondamentale . Dans la plupart des

grandes organisations commerciales, souvent
a cause de la pression exercee par les syndi-
cats ouvriers, it existe un programme bien au
point de rapports avec l'employe ; enfin, on
donne a de semblables programmes la coor-
dination et la direction centrales necessaires .

It faudrait combler cette lacune dans la fonc-

tion publique .

GRIEFS ET APPEL S

44 Le Conseil national mixte, qui groupe
des representants de la direction des minis-
teres et des associations de fonctionnaires, est
un element de gestion du personnel appele a
fournir une voie de communication tres utile

avec le personnel . A 1'heure actuelle, on ne
semble guere se preoccuper de communiquer
officiellement aux fonctionnaires les resultats
des pourparlers du Conseil, pas meme dans
les ministeres qui comptent un representant
de leur direction parmi les membres du Con-

seil .

45 L'examen des griefs a 1'aide d'une me-
thode bien etablie facilite la surveillance, re-
hausse le moral et la productivite et favorise
les bons rapports avec 1'employe . Partout

dans la fonction publique, on a neglige ce
domaine, et 1'a ou on a fait preuve de beau-
coup de sagesse, les droits d'appel et la pro-
cedure ont malheureusement complique les
choses .

46 La nouvelle Loi sur le service civil men-
tionne pour la premiere fois le mot «grief» .

Elle autorise la Commission du service civil
a prescrire par des reglements la procedure
relative aux griefs . Il ne faut donc pas s'etonm
ner que peu de services aient etabli une proce-

dure de ce genre. Ne disposant d'aucun cri-
tere leur permettant de distinguer entre griefs
individuels et collectifs, entre questions de
fonds, questions d'interpretation et simples
« rouspetences», les ministeres et meme cer-
tains de leurs services ont ete portes a traiter
les griefs selon leur propre maniere de voir
et selon les circonstances . Des employes, qui
etaient convaincus d'avoir un grief et influen-
ces par le role que joue la Commission du
service civil en appel, se sont souvent adresses
directement a un de ses hauts fonctionnaires.

47 Dans certains ministeres, un mecanisme
officieux s'est etabli pour le reglement des
griefs . Une plainte formulee de vive voix suffit

a le faire demarrer ; suit une enquete a laquelle

participent les chefs, et peut-etre meme une
enquete devant un comite permanent ou spe-

cial des griefs . Les representants des asso-
ciations du personnel peuvent y participer .

Enfin, si la question n'est pas reglee, I'asso-
ciation des employes peut conferer directe-
ment avec le sous-ministre . Certains minis-
teres ont fixe six etapes ou plus . Peu en ont
moins de quatre . On precise ordinairement la
periode de temps qui doit s'ecouler entre les

etapes . Dans un petit nombre de ministeres,
des conseils conjoints regionaux ou ministe-
riels s'occupent des griefs formules de vive

voix . Si 1'employe ou 1'association -du per-
sonnel n'est pas satisfait, la direction centrale
est priee d'intervenir au moyen d'une requete

formulee par ecrit . Lorsqu'aucun rouage pre-
cis n'existe, ce qui est le cas dans la plupart
des ministeres, on constate une certaine uni-
formite de procedure au bureau central, mais
non dans les services regionaux .

48 Dans les ministeres oit les services regio-
naux ont une procedure pour le reglement
des griefs, on finit souvent par agir officieu-
sement lorsque 1'affaire atteint la haute direc-

tion . L'a oiu une procedure a ete etablie, l a
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direction et les associations de personnel se
sont efforcees de la simplifier et de mettre
au point une jurisprudence des <<griefs>>. Les
manuels relatifs au personnel traitent le sujet
dans le detail et insistent sur l'importance
d'une initiation a la fagon d'entendre les
griefs . Dans ces ministeres, on voit dans un
grief une occasion offerte a la direction d'en-
visager d'une maniere positive les problemes
individuels et d'y apporter une juste solution .

49 D'ordinaire, les manuels de 1'employe
disent implicitement ou explicitement qu'il
importe de prevenir le «refoulement» des
griefs . Pour attenuer 1'hesitation due a la
crainte de ressentiment ou de represailles de
la part des chefs, le manuel du ministere du
Nord canadien et des Ressources nationales
dit : « . . .une plainte formulee de bonne foi
par un employe ne doit pas porter atteinte
a la consideration que lui accorde son chef
ou a sa loyaute envers le ministere . . . tout
employe peut formuler une plainte, pourvu
qu'il se conforme a la procedure appropriee,
sans crainte d'intervention, de coercition, de
discrimination ou de represailles» . Dans la
meme veine, le manuel du ministere de la
Defense nationale « juge important 1'examen
expeditif des griefs de ses employes civils par
des fonctionnaires competents et, chaque fois
que la chose est possible, la solution au ni-
veau regional des griefs fondes . »

50 Meme dans les ministeres ou il existe
une procedure pour le reglement des griefs,
le droit d'appel a la Commission du service
civil pose un probleme important. Il y a peu
ou pas d'uniformite dans la procedure ou la
«jurisprudence» pour le reglement du grief
pouvant donner lieu a un appel qui sera regle
au niveau de la Commission, et pour le regle-
ment de tout autre grief qui ne doit pas se
faire au-dessus du niveau du sous-ministre .

51 La Loi sur le service civil prevoit 1'appel
dans un grand nombre de cas, dont la plupart
seraient regles dans le secteur prive au moyen
de la procedure normale des griefs. Les

fonctionnaires peuvent en appeler aupres de
la Commission du service civil lorsqu'ils n'ont
pas ete choisis pour un avancement ou un
transfert, meme lorsqu'il y a eu concours . Ils
peuvent en appeler de la decision de leur
sous-ministre lorsqu'il recommande leur re-
trogradation ou leur suspension pour incon-
duite ou incompetence ; ils le peuvent meme
lorsqu'une enquete a convaincu le sous-mi-
nistre qu'ils doivent etre congedies . Ils peu-
vent aussi en appeler de la decision d'un sous-
ministre qui refuse une augmentation regu-
liere de traitement .

52 Dans la plupart de ces cas, l'expression
«appel» n'est pas tres juste . En effet, he sous-
ministre n'agit qu'a titre d'agent de la Com-
mission, et I'affaire est plut6t une enquete
administrative . Ce n'est que dans le cas d'un
appel portant sur les resultats d'un examen
d'avancement de la Commission qu'il y a
veritablement appel d'une decision de la
Commission . Rien d'etonnant, donc, que la
procedure relative aux appels ait toutes les

apparences d'un proces intente au sous-mi-
nistre et au ministere. Pour refuter les allega-

tions de l'appelant, le ministere doit genera-
lement soumettre par ecrit une justification
de la decision prise ou proposee. Les disposi-
tions de la nouvelle Ioi vont jusqu'a permettre
a 1'appelant de recourir aux services des as-
sociations du personnel ou d'un avocat .

53 La Commission, lorsqu'un appel est
porte devant elle, doit d'abord s'assurer que
les motifs d'appel sont suffisants et que 1'ap-

pelant s'est conforme aux regles de procedu-
re . Sous cette reserve-et on interprete gene-
ralement de faGon tr8s large ce qui constitue

des motifs suffisants-la Division des appels
doit entrer en scene et la Commission se

conforme presque invariablement aux recom-
mandations du Comite d'appel . Bien que les
appels soient nombreux, les reussites ne he
sont pas, ce qui porte a croire que les r8gles

actuelles ne reussissent pas a limiter le nom-
bre des appels futiles.
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54 Le regime actuel d'appel comporte un
grand nombre de desavantages. Les delais
sont notoires et souvent font serieusement
obstacle au bon fonctionnement du minis-
tere. La menace des appels et les retards qu'ils
entrainent font hesiter les administrateurs, ce
qui a des consequences funestes sur la bonne
gestion . Sous reserve d'une procedure conve-
nable pour le reglement des griefs, it semble
presque certain que le besoin d'un examen
judiciaire et officiel de cc genre se limiterait
a un domaine tres restreint .

AU SERVICE DU PUBLI C

55 Un nombre important de fonctionnaires
servent le public directement, soit dans 1'exer-
cice quotidien de leurs fonctions, soit lorsque
surgit occasionnellement un probleme parti-

culier. Souvent, le public se montre peu satis-
fait du service re(;u . Les plaintes comprennent
des allegations de manque de politesse, d'in-
competence, de nonchalance ; on se plaint
aussi de la lenteur exasperante du travail .

56 Les fonctionnaires qui viennent en con-
tact direct avec le public dans le cours de leurs
occupations appartiennent pour la majorite
aux echelons inferieurs. Ce sont notamment
les facteurs, les preposes aux guichets, les ste-
nographes, les douaniers et les fonctionnaires
de 1'Immigration, les garGons d'ascenseur, les
gardiens, les peagers et autres . Il en est ainsi
dans le secteur prive. Cependant, au contraire
de 1'administration, la plupart des societes
privees se disputent la clientele . Quand il veut
acheter un dentifrice, de 1'essence, ou se faire
donner une indefrisable, le client choisit son
fournisseur . Il n'en est pas de meme lorsque
le citoyen doit remplir une declaration des
douanes, encaisser des prestations de choma-
ge ou poster un colis . Si la fonction publique
veut bien servir le public, elle doit choisir ses
employes avec soin, et s'assurer de leur for-
mation et de leur initiation .

57 Les methodes de selection dans la fonc-
tion publique n'indiquent guere qu'on attache

beaucoup d'importance aux aptitudes specia-
les requises de ceux qui auront affaire au pu-
blic. En fait, au moment de la selection, on
ne s'interesse guere aux dispositions person-
nelles telles que patience, tact; diplomatie, et
aptitude a traiter avec les gens tant que 1'em-
ploye n'a pas rempli ses fonctions durant
quelque temps . On n'a etabli aucune methode
d'entrevue ou de verification des references
pour ce qui est de la personnalite et de la
vivacite d'esprit . 11 ne suffit pas d'envoyer
le no 65 figurant sur une liste d'admissibilite
et d'esperer qu'il fera 1'affaire . Lorsque le fa-
voritisme entre en jeu a la nomination ou que
l'on doit tenir compte de l'anciennete, les dif-
ficultes se multiplient.

58 Le fonctionnaire que le travail met en
contact avec le public joue un role important
dans les relations exterieures du gouverne-
ment. Toutefois, il reqoit rarement la forma-
tion voulue . En general, la seule experience
du travail, ne fera pas acquerir 1'habilete re-
quise ou les dispositions les plus appropriees .
Il y a des exceptions . Le service des postes
donne a ceux qui sollicitent les emplois de
preposes aux guichets un certain programme
de formation . Il tend principalement a les
familiariser avec les formules, la verification
des timbres et autres fonctions, mais il traite
aussi de relations exterieures, au moyen d'un

film notamment. Dans les petits bureaux qui
ne disposent d'aucun service de relations ex-
terieures, il appartient au maitre de poste de
juger de l'importance de cette question et
d'agir en consequence . Les candidats qui res-
tent longtemps sur la liste d'admissibilite
avant qu'un transfert ne survienne, ne regoi-
vent aucun cours complementaire ou de rap-
pel .

59 Aux douanes, il n'y a rien qui equivaille
meme a ce petit cours de formation pratique .
La Commission du service civil designe les
douaniers et la formation se prend en cours
d'emploi, sous la direction d'un chef. Si celui-
ci n'insiste pas sur l'importance des relations
humaines, les douaniers risquent de manque r
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de courtoisie et de mal s'acquitter des pro-
blemes qui surgissent. La situation West gu6re
meilleure dans la Division de 1'immigration
du ministere de la Citoyennete et de l'Immi-

gration . A la perception des impots, il se pose
des problemes particuliers qu'un manque ap-
parent d'attention aux comptoirs pout agra-
ver. L'ennui, le depit et la mauvaise surveil-
lance sont le plus souvent les causes de
1'indifference et du manque d'interet que 1'on
rencontre parfois chez ces fonctionnaires . A
la Gendarmerie royale, on insiste sur la qua-
lite des relations exterieures et on y apporte
une attention speciale dans le cours de for-
mation des recrues, dans le cours de forma-
tion avancee et dans celui du Canadian Police
Cokege. Les detachements de ]a Gendarme-
rie, petits et grands, manifestent ce souci des
relations exterieures : on s'efforce d'apporter
aux demandes d'aide et de conseil une atten-
tion prompte et courtoise .

60 La formation devrait etre telle qu'on
puisse repondre promptement aux questions
usuelles que pose le public . La courtoisie de-

vrait etre de rigueur, y compris cette forme
]a plus elementaire de politesse qui est la ra-
pidite du service . La correspondance fait par-
tie des relations avec le public . Une reponse
rapide, polie et complete est de la plus haute

importance . Les Postes, par exemple, re-
pondent comme il se doit aux plaintes ecrites,

mais il n'en est pas toujours ainsi dans les
autres ministeres.

61 L'image qu'on se fait d'un ministere de-
pend dans une large mesure du succes des

rapports de ses employes avec le public . Des
relations publiques qui laissent a desirer nui-
sent au recrutement, au moral du personnel

et, par voie de consequence, a son rendement .
La Gendarmerie royale constate que, sans la

collaboration du public, la prevention du cri-
me et le depistage des criminels seraient pres-

que impossibles. L'indifference ou 1'hostilite
du public poseraient de graves problemes a
ce corps de police . La collaboration du pu-

blic est a peine moins importante au travail
de beaucoup d'autres ministeres .
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REMUNERATION DANS LA FONCTION PUBLIQUE :

COMPARAISONS AVEC LE SECTEUR PRIVE

COMPARAISON DES NIVEAUX DE

REMUNERATIO N

REGIME, PRATIQUES, NORMES

1 On a compare les traitements de la fonc-
tion publique avec ceux de 1'exterieur au
moyen d'une etude detaillee des niveaux des

salaires et de leur structure dans la fonction
publique, des donnees relatives a 1'emploi a

I'exterieur tirees des enquetes du Bureau d'e-
tude des traitements du ministere du Travail

et publiees par le Bureau federal de ]a statis-
tique, des enquetes privees sur les traitements,

des rapports et documents inedits, des enque-
tes de la Commission royale et des resultats

des entrevues. La plupart des comparaisons

se fondent sur les traitements payes en sep-
tembre 1960 et les comparaisons citees dans

le present rapport se rapportent presque en-
tierement aux traitements des emplois classi-

fies en vertu de la Loi sur le service civil . Plus

loin dans le rapport, on trouvera des observa-

tions au sujet des salaires afferents aux em-

plois a taux regnants, aux emplois dans les

societes de la Couronne et a d'autres emplois

exemptes .

2 Etablir des comparaisons pertinentes n'a
pas ete tache facile, a cause de la complexite
des methodes de classification de 1'adminis-
tration, qui compte 887 groupes et 1,827 cate-

gories. Dans certains domaines, on disposait
de peu d'informations statistiques precises
permettant d'etablir des comparaisons ; un ex-
emple serait les taux de traitements verses
au personnel administratif et executif.

Emplois de bureau (commis, secretaire et
occupations connexes)

3 Les salaires offerts pour la plupart des
emplois de bureau au niveau du recrutement
sont pour le moins comparables a ceux de

1'exterieur .

4 Les comparaisons relatives aux situations
de bureau au niveau superieur sont moins
sures, principalement a cause de la plus
grande difficultd rencontree dans l'evaluation
des fonctions remplies . Cependant, les ren-
seignements disponibles indiquent que les
traitements dans 1'administration sont infe-
rieurs a ceux du secteur industriel pour ce qui
est des emplois de bureau les plus 6leves .
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5 Une forte proportion des fonctionnaires
des emplois de bureau travaille a Ottawa et
dans quinze zones metropolitaines. Parce que
les salaires de 1'administration se comparent
favorablement, dans 1'ensemble, a ceux de
l'industrie dans ces villes, les autres fonction-
naires travaillant dans des centres moins im-

portants, sont favorises par rapport a la
moyenne locale generalement moins elevee .
Cette prime est compensee en partie par la
qualite du personnel que 1'administration
reussit a y recruter .

Emplois de service et d'entretie n

6 Les salaires payes par 1'administration aux
specialistes, aux hommes de metier, aux em-
plois de service et autres connexes se compa-
rent moins favorablement a ceux de 1'indus-
trie privee . Le bareme national dans la
fonction publique est inferieur aux taux
moyens de 1'endroit dans les grands centres,
alors que dans les petits centres it equivaut it
ceux de 1'endroit ou it leur est superieur .
(Nota - Plus de 60 p. 100 des employes de

ces categories travaillent dans des centres dont
]a population n'atteint pas 100,000, en com-

paraison de seulement un quart environ des
employes de bureau .)

7 Bien que les salaires verses par 1'adminis-
tration pour certaines occupations de service

(par exemple, le service de nettoyage) soient
nettement inferieurs a ceux de l'industrie pri-
vee, its sont conformes a ceux des organisa-

tions de service et des institutions publiques
qui sont normalement les employeurs impor-

tants dans ce genre d'occupations .

Emplois aux postes, a la douane
et a l'immigration

8 Un grand nombre d'emplois dans ce
groupe important (plus de 20 p. 100 de tous
les employes relevant de la Loi sur le service
civil) n'ont pas d'homologues directs dans
1'industrie.

9 Les comparaisons indirectes du Bureau
d'etude des traitements (par exemple, facteur
compare avec chauffeur-livreur ou releveur
de compteurs d'electricite ; agent des douanes
et de l'accise avec agent de police) portent a
croire que les taux du Service civil pour les
emplois modestes se rapprochent de ceux de
1'exterieur .

10 Bien que des comparaisons indirectes de
ce genre portent a croire que les traitements
pour les emplois superieurs de cette nature
(par exemple, les categories superieures de
douaniers) sont inferieurs a ceux de 1'exte-
rieur, plusieurs facteurs sont a 1'avantage de
l'administration . Par exemple, dans certains
centres, la police travaille plus de 40 heures
par semaine, limite normale dans la fonction
publique ; douaniers et fonctionnaires a l'Im-
migration se recrutent et travaillent souvent
dans de petits centres ou le revenu moyen est
relativement bas .

11 Plus de 40 p . 100 de ceux qui remplissent

des fonctions particulieres aux services de ]a
poste, de ]a douane et de 1'immigration ha-
bitent des centres dont ]a population est in-
ferieure a 100,000 . En consequence, meme si
les traitements correspondant a ces emplois
nuisent quelque peu au recrutement et a la
conservation du personnel dans les zones plus
importantes ou les traitements sont plus ele-
ves, la majorite de ceux-ci equivaut ou est
meme superieure aux taux pratiques dans les
petits centres .

Emplois techniques (semi-professionnels )

12 A cause du caractere «fourre-tout» des
classes et des categories dans lesquelles en-
trent un grand nombre d'employes techni-
ques, les donnees permettant de comparer les
salaires sont maigres. Par exemple, la classe
des agents techniques, reservee a l'origine aux
occupations semi-professionnelles de nature
technique, englobe aujourd'hui une grande
variete d'occupations, y compris des emplois
d'un caractere professionnel et des emploi s
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de bureau, dont beaucoup ne semblent pas
avoir ete classes judicieusement. Il faudrait
reclasser ces groupes de fagon appropriee et
reorganiser comme it faut les classes techni-
ques, parce que les besoins futurs d'agents
techniques seront considerables .

Emplois professionnels

13 Les traitements des professionnels
subissent moins de variations regionales que
les salaires des employes de bureau et des
preposes a 1'entretien ou au service . Le mar-

che devient de plus en plus national et les
traitements tendent a s'equilibrer .

14 Quant aux ingenieurs et, a un moindre
degre, aux geologues, scientifiques, econo-
mistes et statisticiens, la vive concurrence de
l'industrie tend a fixer les niveaux de traite-

ment. Dans ces domaines, le gouvernement
federal est un employeur important ; it a du
voir a ce que les traitements dans la fonction
publique puissent soutenir la concurrence,
afin de pouvoir recruter et retenir les em-
ployes qu'il lui faut .

15 En dehors de 1'administration, les insti-
tutions, qui ont toujours pratique un niveau
de remuneration peu eleve, emploient un fort
groupe d'employes professionnels, dont les
bibliothecaires, les travailleurs sociaux et les

dietetistes . Le gouvernement tend ici a donner
1'exemple au point de vue du traitement, en
partie pour ne pas manquer d'un personnel
dont it a besoin et, aussi, afin de maintenir
1'equilibre qui s'impose entre les traitements
de ces specialistes et ceux des autres profes-
sionnels de la fonction publique .

16 Dans le cas d'un troisieme groupe de
professionnels, la demande exterieuren'existe
pas ou est si faible que le marche se trouve
domine par le gouvernement federal . Certains

agronomes entrent dans ce groupe. Les trai-
tements de ces fonctionnaires specialises ont
tendance a etre en retard sur ceux des autres
emplois de la fonction publique, tendance qui

se manifeste moins dans les traitements ini-
tiaux que dans la lenteur relative des aug-
mentations de traitement en cours d'emploi .

17, PROFESSIONS EN FORTE DEMANDE . A 1'e-

gard de ces professions, les traitements de la
fonction publique aux stades du recrutement
equivalent ou sont legerement superieurs a
ceux de 1'industrie privee . On obtient ainsi
un nombre suffisant de recrues mais, contrai-
rement a 1'industrie, it manque la souplesse
de traitement qui permet d'attirer les recrues
de talent exceptionnel . Dans la fonction pu-
blique, la majorite des professionnels s'616-
vent au «niveau normal>> (ordinairement la
classe 3), mais beaucoup pourront y rester

toute leur carriere. C'est a cc palier que les
traitements du gouvernement se comparent
le moins favorablement a la moyenne de 1'in-
dustrie, presentant d'ordinaire un recut de 3

a 6 p . 100 par rapport au secteur prive pour
la plupart des occupations . L'avancement au
niveau de surveillant et aux niveaux supe-
rieurs dans les categories professionnelles, ou
les taux sont a peu pres ceux de la moyenne
industrielle, n'est que pour le petit nombre .
Le regime n'a pas la souplesse qu'il faudrait
pour retenir les professionnels qui se classent
au-dessus de la moyenne. Aux niveaux les

plus eleves, les traitements du gouvernement
ne permettent pas de tenir tete a la concur-
rence (par exemple, ceux des ingenieurs et des
economistes) ; le Service civil eprouve ainsi de

la difficulte a garder ses professionnels les plus
competents .

18 La concurrence provenant des autres
paliers de gouvernement (la tendance dans
les municipalites est d'accorder a ces groupes
professionnels des traitements plus eleves),
des universites et de 1'industrie privee, tend 'a
restreindre le champ de recrutement pour le
gouvernement federal dans le cas des
meilleurs candidats. De plus, les fonction-
naires professionnels aux paliers superieurs
peuvent solliciter un emploi administratif afin
d'obtenir un meilleur traitement, ce qui con-
tribue encore a priver les groupes profession-
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nels de leurs meilleurs hommes . Autre point

interessant : dans ]a fonction publique, la
proportion d'ingenieurs qui accedent au ni-
veau le plus eleve (ingenieur, classe 7) est
moins forte que dans l'industrie . Vingt et un
ingenieurs seulement, soit 1 .8 p . 100 du nom-
bre total des ingenieurs du Service civil dans
les classes 1 a 7 inclusivement, se situent au
palier de la classe 7, ce qui se compare a 2 .4
p. 100 dans l'industrie, selon le Bureau d'e-
tude des traitements, ou a 3 .7 p. 100, selon
1'Association des ingcnieurs .

19 En resume, les fonctionnaires exergant
ces professions regoivent, an debut ou au ni-
veau du recrutement, des emoluments egaux
ou legerement superieurs a la moyenne de
l'industrie, mais a mesure qu'ils s'el'event dans
le fonctionnarisme, ils tendent a se laisser de-
vancer par leurs homologues de 1'industrie .

20 PROFESSIONS MOINS EN DEMANDE. Au ni-

veau du recrutement, les traitements que le
Service civil attribue a ces professions sont
parfois bien superieurs a ceux qu'on attribue
ailleurs a un grand nombre d'occupations
professionnelles (par exemple, ceux des tra-
vailleurs sociaux) . Par contre, lorsque ces

professionnels atteignent le niveau «moyen»
ou les niveaux de surveillance, leur remune-

ration est tres inferieure a celle qui est versee
ailleurs, meme si la formation universitaire
et les qualites requises sont analogues . Le
gouvernement a pris quelque initiative en vue
de relever les taux de ces categories, mais il
ne peut depasser certaines limites sans nuire
a la situation de certaines institutions publi-
ques qui sont obligees de soutenir la concur-
rence federale dans le recrutement de leur
personnel. D'autre part, les effectifs compe-
tents dans cette sphere peuvent a la longue se
restreindre si la remuneration et les perspec-
tives de carriere ne peuvent raisonnablement
se comparer a celles des professions plus re-
cherchees .

21 PROFESSIONS PEU EN DEMANDE . Le traite-

ment a partir du niveau d'engagement

jusqu'au niveau normal est le meme que celui
des fonctions professionnelles les plus en de-
mande .

22 Bien que les echelles de traitements se
comparent favorablement, la plupart des
fonctionnaires dans ces champs d'activite
n'atteignent pas la limite correspondant a
leurs capacites aussi rapidement que leurs col-
legues dans les professions plus en demande.
Par exemple, les courbes de maturite (traite-
ment moyen selon le nombre d'annees depuis
1'obtention d'un grade de bachelier) montrent
que les agents forestiers et les charges de re-
cherches (agriculture) gagnent moins dans la
fonction publique que leurs collegues du ge-
nie.

23 It importe que le revenu moyen dans ces
professions se compare favorablement avec
celui des professions les plus en demande afin
que le gouvernement puisse toujours recruter
un personnel dont une partie importante est
souvent indispensable a la productivite de la
nation.

Emplois administratifs

24 Les comparaisons dans ce domaine sont
sujettes a certaines reserves, parce que la for-
mule actuelle de classification ne permet pas
un choix facile de situations clefs pour fins
de comparaison et parce que les donnees
fournies par les enquetes conduites a 1'exte-
rieur sont limitees . Jusqu'au niveau de
$12,500 par annee, les traitements des fonc-
tionnaires affectes a des emplois administra-
tifs semblent conformes a ceux de l'industrie .
La compression marquee des echelles de trai-
tements au dela de $12,500 ne permet pas de
douter que la plupart des fonctions adminis-
tratives superieures sont beaucoup moins re-
munerees dans le secteur public que dans

l'industrie.

25 La statistique de 1'imp6t sur le revenu,
pour 1'annee fiscale 1958, permet de constater
les differences qui existent entre les traite-
ments des fonctionnaires superieurs et les sa-
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laires verses a leurs homologues dans 1'indus-
trie privee :

Groupes de salaries
en pourcentage du nombre

total d'employes

Fonction- Employes des
noires entreprises

federaux commerciales
Groupe de sujets sujets
salaries a l'imp6t a l'imp6 t

($000) % %

10-14 .9 . . . . . . . . . . . . . . 0.7 1.2

15-19 .9 . . . . . . . . . . . . .. 0.1 0.4

20-24 . 9 . . . . . . . . . . . .. . 0.03 0 .1

25+.- . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0.02 0 . 2

Total-Plus de
$10,000. . . . . . . .. . 0.85% 1 .9%

Remarques d'ordre general

26 Dans 1'ensemble, les echelles de salaires

pour les postes inferieurs de 1'administration
sont egales ou meme superieures a celles des

emplois correspondants dans 1'industrie

privee. Les echelles de salaires pour les em-

plois superieurs a ces niveaux accusent cer-
taines differences, surtout dans les hauts pos-

tes administratifs ou professionnels ou le
gouvernement est nettement desavantage, au
point de vue financier, par rapport a 1'indus-

trie privee .

• En general, le traitement de debut pour
chaque categorie d'emplois de la fonction
publique est a la hauteur de la concurrence
du secteur prive et il en est de meme jus-
qu'au niveau moyen . Cependant, dans bien
des secteurs, les echelles de salaire du ser-
vice public tendent a se laisser distancer
par celles de 1'industrie au-dessus de ce
niveau .

• An cours de la derniere decennie, les rele-
vements de salaire des fonctionnaires ont
ete comparables a ceux du secteur prive,

mais ils ont ete apportes avec un decalage
de deux ans environ .

D'autre part, entre 1939 et 1951, les releve-
ments de salaire des fonctionnaires ont ete
moindres que ceux des employes du sec-

teur prive . Deux elements importants ont

joue en 1'occurrence : a) le statut economi-
que et social de 1'ouvrier s'etant ameliore
au cours de cette periode, celui des fonc-
tionnaires, groupe a predominance de
«collets blancs», devait inevitablement su-
bir une baisse proportionnelle ; b) au debut

de la guerre, les emplois de la fonction pu-
blique etaient proportionnellement bien
remuneres, les salaires n'ayant pas ete re-
duits autant que ceux du secteur prive du-
rant la crise economique . Ce West qu'au

cours de la derniere decade qu'il a fallu
accorder des rel'evements comparables a
ceux du secteur prive pour maintenir la
parite avec le marche de 1'exterieur .

Les employeurs de 1'exterieur ont des pro-
grammes de remuneration plus souples et
de meilleures methodes d'administration
des salaires que la fonction publique : ils

sont donc mieux places qu'elle pour attirer
et conserver a leur service les employes de

competence superieure.

La fonction publique applique pour cha-
que emploi une echelle de salaires uni-
forme dans tout le pays, tandis que les
salaires verses par l'industrie privee ac-
cusent des differences considerables selon
les diverses regions, notamment pour ce
qui est des emplois de bureau et des autres
emplois modestes . En raison de cette uni-

formite suivie a 1'echelon national, nom-
breux sont les fonctionnaires (le nombre
proportionnel varie d'un groupe a 1'autre)
qui sont mieux remuneres que leurs homo-
logues du secteur prive dans telle ou telle

localite . C'est l'inverse dans le cas de quel-

ques categories de fonctionnaires employes
dans les localites ou les salaires sont eleves.

Depourvu de la souplesse requise pour

adapter les traitements aux niveaux des
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salaires qui ont cours dans les diverses re-
gions, le service public applique souvent
des echelles de salaires superieures a ces
niveaux dans certains centres, inferieures
dans certains autres .

• En consequence, d'une part, du plafonne-
ment assez rigide impose au niveau supe-
rieur (en fonction, peut-etre, du niveau de
traitement des ministres) et, d'autre part,
des relevements de salaire aux paliers in-
ferieurs, commandes par la concurrence
au recrutement, 1'ecart entre le traitement
des hauts fonctionnaires et celui des fonc-
tionnaires des echelons moyens ou infe-
rieurs s'est gravement retreci. Dans le sec-
teur prive, cet ecart s'est au contraire am-
plifie, ce qui accentue le probleme .

• Les traitements de la fonction publique ont
tendance a etre plus stables que les salaires
de l'industrie privee. Cependant, les sa-
laires du secteur prive se sont stabilises de
plus en plus ces dernieres annees, ce qui
a pour effet d'eliminer peu a peu un attrait
que possedait autrefois la fonction publi-
que .

• Bien que les traitements des hauts postes
administratifs soient habituellement plus
eleves dans les societes de la Couronne, il

y a peu de difference entre les traitements
des fonctionnaires et ceux de leurs homo-
logues des societes de la Couronne . Eta-
blissant leurs echelles de traitements et
administrant les salaires avec plus d'elas-

ticite, les organismes exemptes beneficient
de certains avantages pour ce qui est d'ob-

tenir et de conserver les employes particu-
lierement doues.

• Les employes a taux regnants etant remu-
neres en fonction des taux en cours dans
les localites ou ils travaillent, alors que les
fonctionnaires sont remuneres a des taux
uniformes pour tout le pays, il y a parfois
des differences entre les traitements verses
a des fonctionnaires qui font le meme genre
de travail dans une region donnee.

AVANTAGES SOCIAUX : COMPARAISONS

AVEC L'EMPLOI DANS LE SECTEUR PRI A

27 D'une faqon generale, les regimes de pre-
voyance en vigueur dans la fonction publique
sont plus favorables aux employes que ceux
de la plupart des industries privees . Toutefois,
il convient de ne pas oublier deux choses.
Tout d'abord, le secteur prive de 1'economie,
au cours des deux dernieres decennies, a re-
treci 1'ecart qui existait auparavant . En se-
cond lieu, certains employeurs importants
offrent maintenant un regime de prevoyance
qui vaut presque celui du service du gouver-
nement, et quelques-uns offrent meme des
avantages plus attrayants que la fonction pu-
blique .

28 Le regime des pensions constitue le prin-
cipal attrait des programmes de la fonction
publique . En realite, le plan de pension de
retraite du service public est liberal au point
de faire obstacle aux changements qu'il serait
souhaitable d'apporter a 1'ensemble des avan-
tages prevus . L'importance qu'on accorde
aux pensions est si exageree qu'il convient de
se demander si le programme global des a-
vantages est approprie aux besoins de certains
groupes d'employes, les jeunes fonctionnaires
ayant des personnes a charge, par exemple .

29 Les avantages que ]a fonction publique
offre a ses employes sont plus interessants que
ceux de 1'industrie privee sous deux autres
aspects importants . En general, on jouit au

service du gouvernement d'une plus grande
securite d'emploi . Toutefois, en ce qui con-

cerne les techniciens, les professionnels et les
autres groupes plutot rares de main-d'oeuvre,

cet avantage a de beaucoup diminue, car 1'in-
dustrie en est venue a offrir a ces groupes
d'employes un degre comparable de securite .
Dans 1'ensemble, le service du gouvernement
accorde aussi avec plus de liberalite le droit

aux divers genres de conges qu'on ne le fait
habituellement dans le secteur prive . En ce
qui a trait aux autres avantages et aux condi-
tions de travail, la fonction publique et 1'in-
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dustrie privee en sont a peu pres au meme

point .

30 Abstraction faite de certaines differences
entre le Service civil et les divers groupes
exemptes, les avantages offerts aux fonction-

naires sont les memes a tous les paliers . Dans

le secteur prive de 1'economie, on constate,
la plupart du temps, des differences conside-
rables entre les avantages inherents aux postes
superieurs et ceux dont jouissent les autres

employes . En consequence, 1'ensemble des
avantages accordes aux ouvriers et aux em-
ployes de bureau dans la fonction publique
a tendance a etre plus liberal que celui dont
beneficient les groupes correspondants dans

1'industrie . Par contre, les avantages accor-
des aux fonctionnaires superieurs dans les
domaines professionnel et administratif n'e-
galent pas ceux que l'industrie offre a des
employes de meme niveau .

31 Si les importants programmes d'avanta-
ges offerts aux employes du gouvernement
sont tellement superieurs a ceux du secteur

prive; c'est qu'on n'a pas, semble-t-il, une
idee d'ensemble de la remuneration totale

(traitements, plus avantages offerts aux em-
ployes) qui puisse orienter la mise au point
d'un programme d'avantages destine a la

fonction publique . Sans doute est-ce aussi
parce qu'on n'evalue pas comme il le faudrait
les frais occasionnes par ces programmes, et
qu'on neglige de tenir compte d'une evalua-
tion de ce genre quand on arrete des lignes
de conduite interessant les avantages accor-

des aux employes.

32 Les programmes d'avantages offerts aux
employes du gouvernement sont si compli-
ques que nombre de fonctionnaires et de can-
didats eventuels n'en reconnaissent pas la va-

leur . On ne dispose d'aucun moyen efficace
pour faire connaitre aux fonctionnaires le
caractere et la valeur de ces avantages.

Le Service civil et l'industrie "

33 RE`GLEMENTS REGISSANT LES CONGES :

a) Conges statutaires. Les fonctionnaires

jouissent de dix conges statutaires, ce qui
constitue un avantage comparativement aux
employes de l'industrie qui n'ont, pour la plu-
part, que huit ou neuf conges statutaires .

b) Conges annuels (vacances) . L'adminis-

tration accorde trois semaines de conge
(quinze jours ouvrables) des la premiere an-
nee d'emploi, cc qui differe de la pratique
adoptee dans 1'industrie, oiu la duree des va-
cances est proportionnee a la duree du service
(une ou deux semaines apres une annee de
service, trois semaines entre cinq et quinze
annees de service, et, dans queiques cas seu-
lement, quatre semaines apres vingt ou vingt-

cinq ans de service) . Le fonctionnaire bene-
ficie de vacances plus longues pendant les
premieres annees qu'il passe au service du
gouvernement mais 1'ensemble des conges
qu'on lui accorde pendant toute la duree de
sa carriere correspond maintenant a ce que
l'on donne dans l'industrie .

On vient d'accorder aux fonctionnaires qui
comptent vingt ou vingt-cinq annees de ser-
vice une semaine de vacances supplemen-
taire, ce qui remplace le conge d'anciennete
de vingt-cinq jours ouvrables que prenait d'un
trait le fonctionnaire qui avait accompli vingt

ans de service.

c) Congris de maladie . Dans la fonction

publique, les conges de maladie s'accumulent
au meme rythme que les conges annuels, soit

a raison d'un jour et quart par mois (quinze
jours ouvrables par annee), mais ils commen-
cent d'es le premier mois, et non au septieme

mois comme les conges annuels . Les credits

de conge de maladie peuvent etre reportes

d'une annee a 1'autre et accumules indefini-

ment.

*Le passage suivant se fonde sur les rbsultats d'une enqu@te sur les avantages sociaux qu'a men@e le
Bureau d'8tude des traitements, ainsi que sur d'autres donn6es, dont certaines sont in6dites . En cc qui

concerne la fonction publique, les avantages d6crits tiennent compte du nouveau r6glement 6dict6 en vertu
de la Loi sur le service civil, telle que modifi8e en 1961 .
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Dans 1'industrie, la protection contre la
perte de salaire pour cause de maladie prend
la forme de conges de maladie payes, de
plans d'indemnites de maladie ou, pour cer-
tains employes de bureau, d'une combinaison
d'indemnites et de conges de maladie payes.
Les fonctionnaires ont des conditions meil-
leures que ]a plupart des employes de bureau
de l'industrie et meilleures que la plupart des
ouvriers du secteur prive qui sont proteges
par des plans d'indemnites de maladie .

La majorite des employes de bureau du
secteur prive sont proteges par des plans de

conges de maladie, mais le plan des fonction-
naires se caracterise par plusieurs elements
qui le rendent nettement plus avantageux que
la formule generale . La reconnaissance for-
melle de droits, 1'absence de delai et 1'accu-
mulation illimitee des conges de maladie en
font un regime incontestablement plus gene-
reux . Ces avantages sont moins manifestes
sur de courtes periodes de service, etant
donne que l'industrie accorde couramment, a
titre non officiel, de courts conges de maladie .
Le versement du plein traitement en cas de
maladie depasse ce qui est accorde a un grand
nombre d'employes de bureau dans l'indus-
trie ; ces derniers ne touchent qu'une partie
de leur traitement pour un pourcentage donne
des jours d'absence . Dans l'industrie, les
plans dont beneficient les ouvriers prevoient

generalement des jours d'attente suivis du
versement de cinquante a soixante-quinze
p. 100 du salaire ; les periodes d'absence re-
munerees sont considerablement plus courtes

que le maximum des conges de maladies que
Ies fonctionnaires sont en mesure d'accu-
muler . La aussi, les fonctionnaires beneficient

de conditions beaucoup plus favorables.

d) Conge de retraite . Quand les fonction-
naires quittent le Service civil pour une raison

autre que le renvoi et la demission, ils peu-
vent obtenir un conge de retraite, pourvu
qu'ils aient ete employes depuis au moins
quatre ans . La duree du conge de retraite est
d'une semaine pour chaque annee de travail,

jusqu'a concurrence de 26 semaines. Les em-

ployes qui prennent leur retraite peuvent de-
mander une gratification plut6t qu'un conge .
Cette gratification est egale a la difference
entre le taux de traitement hebdomadaire lors

de la retraite et le montant de la pension paye
pour le nombre de semaines de conge de re-
traite auxquelles ils ont droit . Les employes
qui demissionnent apres quatre ans de service
peuvent recevoir une gratification dont le
montant s'eleve a la moitie du traitement
hebdomadaire pour chaque annee de service,
jusqu'a concurrence d'un montant equivalant
a treize semaines de traitement .

Ces dispositions relatives au conge de re-
traite depassent de beaucoup ce qui est ac-
corde normalement dans le secteur prive .
L'octroi officiel d'une indemnite de depart
ou d'un conge de retraite comportant le ver-
sement du traitement pendant une periode
qui va jusqu'a six mois se retrouve tres rare-
ment dans 1'industrie, quoique pareils regi-
mes tendent a se repandre .

Le conge de retraite que le Service civil
accorde aux employes qui prennent leur re-
traite en raison de leur age ou de leur mauvais
dtat de sante n'a pour ainsi dire aucune
contrepartie dans les indemnites de depart
versees dans 1'industrie.

e) Conge d'anciennete . Certains fonction-
naires qui avaient deja acquis le droit au con-
ge d'anciennete avant que ne soit edicte le
nouveau reglement pourront encore prendre
leur vingt-cinq jours, mais ce genre de conge
disparaitra a mesure que les ayants droit
prendront le conge en question ou leur re-
traite . Le conge d'anciennete est rarement
accorde dans 1'industrie, qui tend de plus en
plus a accorder des vacances allant progres-

sivement jusqu'a quatre semaines apres 1'ac-
complissement d'une periode donnee de ser-
vice (generalement vingt ou vingt-cinq ans).
Si on le consid'ere comme partie integrante
du regime de vacances, le conge d'anciennete

a pour effet d'avantager tant soit peu les
fonctionnaires ayant a leur actif une longue
periode de service . Si on le consid'ere comme
un temoignage de reconnaissance de longues
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annees d'emploi, plutot que comme partie
integrante du regime de vacances, le conge
d'anciennete est un net avantage pour les
fonctionnaires . Dans l'industrie, le petit nom-
bre d'employes qui ont droit a un conge d'an-
ciennete comparable, accorde en vertu d'un
plan officiel, ne Font habituellement qu'a 1'ex-
piration de vingt-cinq ans de service .

f) Conge special (pour raisons personnelles) .
Ainsi que son nom 1'indique, ce conge est
accorde pour raisons speciales, telles que de-
ces ou maladie d'un proche parent, quaran-
taine, mariage et raisons semblables . Les

fonctionnaires accumulent des conges spe-
ciaux a raison d'un demi-jour par mois d'em-

ploi ininterrompu . Les jours de conge special
qui n'ont pas ete pris peuvent etre reportes
d'une annee a 1'autre jusqu'a concurrence de
vingt-cinq jours . En general, les conges spe-

ciaux ne peuvent etre que de courte duree,
lors meme que 1'employe en aurait accumule
le maximum . Un conge paye, qui West pas
impute sur les credits de conge special, est
accorde au fonctionnaire devant comparaitre
en justice en qualite de membre du jury ou
de temoin .

Ti est difficile de faire la comparaison entre
les fonctionnaires et les employes de bureau
de l'industrie au point de vue des conges spe-
ciaux accordes pour raisons personnelles .

Dans l'industrie, il est rare que des conges
speciaux soient accordes conformement a un
plan officiel et que les employes puissent en

accumuler . Les employes de bureau de 1'in-
dustrie peuvent souvent prendre conge pour
des raisons personnelles, que ces conges soient
prevus de fagon officielle ou non, mais cette
pratique est tres peu appliquee pour les ou-
vriers du secteur prive.

Dans le secteur prive, les employes de bu-
reau et les ouvriers obtiennent generalement
un conge lors d'un deces dans la famille ou
pour exercer les fonctions de jure . Ce conge,

qu'il soit prevu officiellement ou non, est paye
a la majorite des employes de bureau, mais
generalement pas aux ouvriers . Un conge
paye, souvent non officiel, est accorde pour

le mariage a la majorite des employes de bu-
reau dans 1'industrie, ce qui est rarement le
cas pour les ouvriers .

g) Conge d'etudes . Le nouveau reglement
a abandonne le conge d'etudes prevu dans

1'ancien . Sous 1'ancien regime un conge d'e-
tudes pouvait etre accorde a certains fonc-
tionnaires lorsqu'il etait possible d'assurer de
fagon satisfaisante 1'execution de leur travail
durant leur absence . Frequemment le conge
d'etudes n'etait pas paye . Dans certains cas,
toutefois, 1'employe obtenait un conge paye
pour suivre un cours de courte duree qui lui
aurait permis d'augmenter son rendement
dans le service. Un conge a demi-solde pou-
vait etre accorde a un employe diplome afin
de lui permettre de se perfectionner dans un
domaine utile pour son ministere . Toutes les

demandes de conge d'etudes devaient etre
recommandees par le sous-ministre interesse
et revues par la Commission du service civil .

Le secteur prive n'a pas, d'une faGon ge-
nerale, de pratique bien determinee en mati-
ere de conges d'etudes, mais dans 1'ensemble,
le service public parait plus genereux.

h) Conge d'accident du travail . Les fonc-
tionnairs blesses au cours de leur travail
sans qu'il y ait eu faute ou negligence de leur
part peuvent, sur presentation d'un certificat
medical satisfaisant, beneficier d'un conge
paye qui ne diminuera pas les conges de
maladie qu'ils auraient accumules . Le conge
d'accident du travail a pour effet d'assurer
aux fonctionnaires classifies le plein traite-
ment au lieu des pourcentages prevus par les
lois provinciales sur 1'indemnisation des acci-
dentes du travail . Ces dispositions sont plus
larges que celles qui sont generalement appli-
quees dans l'industrie .

L'indemnite de traitement medical versee a
1'employe, et la pension ou autre paiement
faits aux personnes a sa charge au moment
de son deces sont fixes par les dispositions de
la Loi sur l'indemnisation des accidentes du
travail en vigueur dans la province de son
emploi habituel .
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i) Conge de grossesse . Les conditions pre-
vues pour l'octroi du conge de grossesse dans
1'industrie et ]a readmissibilite de 1'employee
it son emploi sont comparables a la pratique
suivie dans la fonction publique . Environ la
moitie des employeurs de 1'industrie accor-
dent des conges de maternite non payes, sou-
vent a titre officieux .

34 ASSURANC E

a) Prestations supplementaires de deces
(assurance-vie collective) . Les prestations sup-
plementaires de deces prevues dans la Loi sur
]a pension du service public peuvent parfaite-
ment etre assimilees aux plans d'assurance-
vie collective courants dans l'industrie . La loi
prevoit des prestations de deces proportion-
nelles aux traitements jusqu'a concurrence de
$5,000. Les employes paient mensuellement
10 cents par tranche de $250 du montant as-
sure . D'es que 1'employe atteint soixante ans,
les prestations baissent de 10 p . 100 chaque
annee, et a 1'age de soixante-dix ans (sauf
s'il est toujours a 1'emploi du gouvernement)
il n'est plus assure (sauf dans certains cas ou
le fonctionnaire conserve une assurance de
base de $500) .

Cette assurance-vie collective des fonction-
naires correspond 'a ce qui se fait dans 1'in-
dustrie ; mais tandis que dans l'industrie ]a
cotisation de 1'employeur est normalement
de 50 p . 100 au moins, ]a participation du
gouvernement est beaucoup plus faible . Le
secteur prive offre nombre de formules diver-
ses visant a accorder le maximum de protec-
tion a chaque assure, mais bon nombre d'em-
ployes de bureau adherent a des plans les assu-
rant pour au moins 1'equivalent de leur trai-
tement annuel . Dans 1'industrie, beaucoup de
plans d'assurance-vie collective s'etendent
aux employes retraites etcouvrent les cas d'in-
validite totale et permanente . De faqon gene-
rale, les prestations supplementaires de deces
des fonctionnaires sont moins avantageuses
que les prestations equivalentes des plans d'as-
surance-vie collective de 1'industrie .

Tout examen des prestations supplemen-
taires de deces offertes aux fonctionnaires doit
cependant tenir compte des dispositions de
la Loi sur la pension du service civil touchant
des survivants . La veuve de 1'employe protege
par la loi et decede avant ou apres avoir pris
sa retraite touche la moitie de ]a pension a
laquelle celui-ci avait droit au moment de son
deces . De plus, le montant verse a la veuve
s'accroit selon le nombre des enfants a charge,
jusqu'a concurrence de 90 p . 100 de la pension
a laquelle 1'employe avait droit lors de son
deces . Les prestations aux survivants sont
egalement versees aux orphelins . Ces disposi-
tions sont beaucoup plus larges que tout ce
qui est generalement offert aux employes en
dehors du service public .

b) Assurance-hospitalisation. La situation
des fonctionnaires est la meme que celle de la
grande majorite des employes de l'industrie
qui sont tenus de verser des cotisations aux
plans provinciaux de base d'assurance-hospi-
talisation . Les fonctionnaires sont moins bien
partages que la moitid environ des employes
de l'industrie, qui sont proteges par des plans
complementaires d'assurance-hospitalisation

ou 1'employeur paie au moins ]a moitie des
primes .

c) Assurance chirurgicale-medicale collec-
tive . La situation des fonctionnaires est com-
parable a celle de la grande majorite des em-
ployes de l'industrie pouvant adherer a des
plans d'assurance chirurgicale-medicale col-
lective qui englobent egalement les personnes
a leur charge. En vertu de ces plans, 1'em-
ployeur verse au moins ]a moitie des primes .
Les modalites du plan du service public con-
cernant les frais medicaux majeurs sont com-
parables a celles des plans qu'on trouve gene-
ralement dans l'industrie .

35 PLAN DE PENSION. Le plan de pension de

1'administration est bien plus avantageux que

les plans que l'on retrouve dans l'industrie .

Sans doute, presque tous les employes de la

grande et moyenne industrie sont proteges
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par des plans de pension, mais la Loi sur la
pension du service civil presente plusieurs

avantages :

• La participation est automatique, al ors que
dans bien des plans du secteur prive, l'ad-
missibilite depend de l'age ou de la duree
du service .

Les cotisations ne sont plus exigees apres
trente-cinq ans de service, alors que dans la
plupart des plans de 1'industrie, les cotisa-

tions sont exigees jusqu'a la retraite .

La pension fournit a 2 p . 100 du traite-
ment par annee de service alors que la formu-
le est moins genereuse dans Ia majorite des

plans de 1'industrie . Dans le plan du service
public, on prend comme base de calcul la
moyenne du traitement que 1'employe a
touche durant ses six meilleures annees
d'emploi, ce qui donne une pension bien
superieure a celle qui resulterait du meme
pourcentage applique au traitement moyen
qu'il a touche durant toute sa carriere .

Dans 1'industrie, les pensions sont tres rare-
ment calculees d'apres le traitement moyen
des annees les mieux remunerees . La pe-

riode de base fixee par ]a Loi sur la pension
du service public a ete abaissee recemment
des <<dix meilleures annees» aux «six meil-

leures anneesu ; le regime de pension s'en
est trouve sensiblement ameliore et les
charges du gouvernement a cc titre, sensi-

blement accrues .

• Les paiements faits aux survivants en vertu
du plan du service public sont sensiblement
plus genereux que ceux de la grande majo-
rite des plans du secteur prive . A la mort

de son mari, la veuve reqoit la moitie de ]a
pension de son mari, plus 10 p. 100 par en-

fant, jusqu'a concurrence de 90 p . 100 de Ia

pension . La pension ne lui est plus versee
si elle se remarie ; elle y a droit de nouveau

si elle redevient veuve .

• Les modalites du plan du service public
concernant le versement immediat de la
pension en cas d'invalidite sont sensible-

ment plus larges que celles de la plupart
des plans du secteur prive, quel que soit

1'age de l'interesse .

Apres cinq annees d'ernploi, les droits a la
pension sont pleinement acquis et ils sont
reconnus sous forme de pension differee.

36 La cotisation de 1'employe au fonds de

pension du service public (62 p . 100 du traite-
ment pour les hommes et 5 p . 100 pour les
femmes) est sensiblement plus elevee que la
cotisatiori aux plans du secteur prive ou la

plus frequente est de 5 p . 100 . Ce desavantage
est compense du fait que Ics cotisations ne
sont plus exigibles apres trente-cinq ans de
participation au fonds de pension . Pour 1'em-

ployeur, le gouvernement, ce plan de pension
est extremement couteux . Le cout et les as-

pects actuariels du regime font l'objet d'un
examen dans un autre rapport soumis par vos
commissaires .

37 CONDITIONS DE TRAVAIL ET AUTRES

AVANTAGE S

a) Journee de travail . Au Service civil, la se-
maine normale de travail des employes de bu-
reau et des categories administratives, profes-
sionnelles et techniques est de cinq jours ou
de 37yZ heures par semaine . Dans les minis-
teres qui ont a leur emploi un personnel de
service et d'entretien, les employes de-bureau
travaillent egalement 5 jours ou 371/Z heures .
Les preposes au service et a 1'entretien, le per-
sonnel hospitalier et les employes d'exploita-
tion des services des postes, des douanes et de
1'immigration ont la semaine de cinq jours,
soit de 40 heures . Un nombre restreint d'em-
ployes-pompiers et gardiens de phare-tra-
vaillent plus de 40 heures par semaine . Il peut

etre exige de certains employes des douanes,
de 1'immigration et d'autres services des heu-
res de travail qui ne correspondent pas a la
semaine de cinq jours ou de 40 heures .

La semaine de travail au Service civil cor-
respond 'a celle qui est generalement en vi-
gueur dans le commerce et l'industrie . Par
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exemple, dans l'industrie de fabrication du
pays, 70 p . 100 des employes de bureau tra-
vaillent 37 z heures par semaine et 70 p . 100
des ouvriers d'usine, 40 heures par semaine .

b) Retribution des heures supplementaires .
Le Service civil a ]'habitude de payer les heu-
res supplementaires des employes de bureau
par l'octroi de conges equivalant aux heures
ainsi accomplies, contrairement a ce qui se
fait dans l'industrie oi► la majorite des em-
ployes de bureau touchent, pour leurs heures
supplementaires, une remuneration en espe-
ces au taux normal ou a un taux moitie plus
eleve. D'autre part, les heures supplementai-
res des employes d'execution du Service civil
leur sont payees de la meme faqon que dans
l'industrie.

Le Service civil n'accorde pas d'allocation
de repas . Les fonctionnaires tenus de faire
des heures supplementaires ne regoivent pas
d'allocations de deplacement . De telles allo-
cations sont frequemment accordees dans le
secteur prive.

c) Repos paye (collations) . Il est difficile de
dire exactement ce qu'il en est a ce propos,
car le Service civil n'a pas de regle formelle, de
sorte que la pratique varie d'un ministere a
1'autre et meme d'un service a 1'autre au sein
d'un meme ministere. Neanmoins, 1'octroi
non officiel de periodes de repos payees (colla-
tions) aux fonctionnaires semble assez com-
parable a la pratique dont beneficie environ
la moitie des employes de bureau dans I'indus-
trie. Les periodes de repos payees dont bene-
ficient les ouvriers de l'industrie sont davan-
tage reglementees .

Dans certains secteurs du Service civil, les
fonctionnaires vont habituellement a la cafe-
teria pour ]a collation . Cette habitude prete
a des abus et est difficile a reglementer, tant
dans le service public que dans 1'industrie .
Nombre de grandes administrations prefe-
rent de plus en plus que le cafe soit apporte
sur dessertes roulantes au bureau meme de
1'employe . L'adoption de cette pratique par
les bureaux du gouvernement eviterait bien
des pertes de temps .

d) Assurance-chomage. Les fonctionnaires
de 1'Etat appartenant a des classes dont le
traitement annuel excede $5,460 ne partici-
pent pas a la Caisse d'assurance-chomage.
Apres deux annees de service, un employe
peut cesser d'y participer si le ministere certi-
fie qu'il sera vraisemblablement employe pen-
dant une periode indefinie .

e) Indemnisation des travailleurs . Les lois
provinciales qui regissent le versement d'in-
demnites a des personnes qui sont tuees ou
blessees ou qui contractent une maladie pro-
fessionnelle pendant 1'exercice de leurs fonc-
tions ne s'appliquent pas aux fonctionnaires
federaux . Toutefois, la Loi concernant l'in-
demnisation des employes de 1'Etat assure une
indemnisation analogue a 1'echelle prevue
par la Loi sur 1'indemnisation des accidents
du travail de la province dans laquelle la per-
sonne est ordinairement employee .

f) Supplements de traitement : travail de
nuit. En regle generale, on ne paie pas de sur-
salaire pour le travail de nuit dans la fonction
publique . Cette regle, cependant, comporte
deux exceptions . Les employes du ministere
des Postes qui appartiennent a des equipes
travaillant soit le soir, soit la nuit regoivent
un supplement de 15 c. 1'heure pour le travail
de nuit . Un certain nombre d'employes du
Departement des impressions et de la pape-
terie publiques qui travaillent avec du per-
sonnel remunere aux taux regnants des me-
tiers de l'imprimerie touchent egalement un
supplement de salaire s'ils travaillent regu-
lierement ]a nuit . Ce supplement est de 32
cents 1'heure, montant egal a la difference
etablie pour les imprimeurs remuneres aux
taux regnants .

g) Traitement d'encouragement . Dans ]a
fonction publique, la categorie de premiere
stenodactylo represente une forme de salaire
d'encouragement dans le domaine de la ste-
nodactylographie . Les stenographes, les dac-
tylographes et les copistes (surtout dans les
centres de stenographie) touchent une prime
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a taux unique lorsqu'elles atteignent et main-
tiennent, pendant une periode de temps fixee,
des normes de productivite etablies a 1'egard
des trois classes de premieres stenodactylo-

graphes . Ces normes sont etablies en lonction
d'un regime de comptage des lignes .

h) Indemnites . Dans un certain nombre de

cas, on verse au fonctionnaire classifie une
indemnite en rapport avec les fonctions que
comporte son emploi pour un travail accom-
pli hors du cadre de ses fonctions normales .
A ce titre, 1'indemnite fait partie du bareme
de traitement et n'est pas consideree comme

un avantage social .
Des indemnites de differentes sortes sont

versees a des employes pour les indemniser
des inconvenients d'ordre social et economi-
que que comporte la vie dans des centres iso-

les . Le personnel des services exterieurs en-
voye outre-mer a droit a des indemnites spe-
ciales dont la plus importante est 1'indemnite
de logement et de representation qui varie
selon le grade, l'etat civil et he poste . Les fonc-

tionnaires d'administration envoyes outre-
mer ne touchent pas d'indemnites de repre-
sentation et it y a eu du mecontentement au
sujet de la disparite de traitement entre les
deux groupes .

i) A vantages divers et conditions de travail .

Il y a dans la fonction publique un certain
nombre d'avantages divers, et des conditions
de travail qui s'appliquent d'une fagon moins
generale que la plupart de ceux qui viennent
d'etre enumeres .

• Indemnite pour accident d'avion .

• Conge pour formation exterieure (seances

d'etudes, de discussions, etc .), entrainement

des forces de reserve, entrainement de de-
fense passive et assistance a des congres
professionnels ou scientifiques .

• Indemnites versees dans des circonstances
speciales pour acquitter des frais de trans-
port excessifs encourus pour se rendre au
travail.

•Service complet de sante dispense aux fonc-
tionnaires federaux a Ottawa . Un certain
nombre de societes privees accordent toute-
fois des examens medicaux periodiques plus
complets que ceux fournis par ce service de

sante .

• Fourniture de l'uniforme a 1'employe s'il
est necessaire ou souhaitable de 1'identifier
par ce moyen dans 1'accomplissement de
son travail (ex . he ministere des Postes, les
Douanes et l'Immigration) .

~ Appartenance a des associations quand elle
s'impose pour permettre a 1'employe de
s'acquitter de ses fonctions ou lorsqu'il y va
de 1'interet du ministere d'etre represente
dans une association .

• Une certaine subvention des services ali-
mentaires dans les cafeterias des edifices du
gouvernement et dans d'autres sortes de

restaurants-sans qu'elle atteigne toutetois
la meme importance que dans quelques
grands etablissements financiers et com-

merciaux.

• Frais de voyage. Its sont bien plus restreints

et fouilles, et exigent bien plus de paperas-
serie que dans le secteur prive.

j) Situation desavantageuse de certains hauts
fonctionnaires du point de vue des avantages
sociaux . 11 n'y a aucune difference entre les
avantages offerts aux fonctionnaires adminis-
tratifs et professionnels des categories supe-
rieures et ceux accordes a tous les autres fonc-

tionnaires . Par contre, bien des societes pri-
vees accordent des avantages supplementaires
et plus genereux a leur personnel de direction.

Par consequent, les programmes des avanta-
ges accordes aux hauts fonctionnaires sou-
tiennent mat la comparaison, dans plusieurs
domaines importants, avec ceux accordes au
personnel de direction de bien des societes.

Dans he secteur prive, le personnel de direc-
tion a souvent droit a une protection d'assu-
rance-vie d'un montant egal a deux ou trois
fois celui des emoluments ; les allocations
pour frais encourus et les indemnites en rem-
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boursement de'tels frais sont moins restrein-
tes . Les dirigeants dans l'industrie beneficient
aussi tres souvent de certains avantages dont
ne peuvent nullement jouir les hauts fonction-
naires du gouvernement . Entre autres :

• Examens mddicaux periodiques .

• Boni, propriete d'actions et programmes
d'epargne .

• Compensation apres deduction fiscale,
comme par exemple les programmes diffe-
res de retraite ou de participation aux be-
nefices .

• Grande diversite d'avantages speciaux en
assurance qui ont pris la forme de supple-
ments a 1'indemnisation accordee au per-
sonnel de direction .

• Revenants-bons qui, du point de vue fiscal,
ne sont pas consideres comme etant du
revenu .

• Possibilites de tirer un revenu d'autres do-
maines d'activite .

Fonction publique et organismes exemptes-
Comparaison des avantages sociaux .

38 Certains plans de prevoyance du Service

civil s'appliquent aussi a la plupart des socie-
tes de ]a Couronne et autres organismes
exemptes . D'autres programmes d'avantages
de la fonction publique ne s'appliquent pas,
du moins pas officiellement, aux employes des
organismes exemptes. La Loi sur ]a pension
du service civil (y compris le programme de
prestations en cas de deces), le programme
d'assurance des frais medicaux et chirurgi-
caux pour les membres de la fonction publi-
que et la Loi sur l'indemnisation des employes
du gouvernement sont des programmes offi-
ciels d'avantages qui s'appliquent a un cer-
tain nombre d'organismes publics, de com-
missions et de societes, ainsi qu'a la fonction
publique. En pratique sont exclus d'ordinaire
de cette protection les employes de societes
industrielles appartenant a 1'Etat, comme la
Polymer Corporation Limited, les chemins de
fer Nationaux du Canada et Air-Canada. On

trouvera ci-dessous quelques-uns des princi-
paux organismes qui se trouvent exclus de la
protection que procurent les programmes
mentionnes plus haut :

Principaux organismes exclus de 1'application de
!a Loi sur la pension du service public

La Societe centrale d'hypotheques et de
logement
Eldorado Mining and Refining Limited
La Banque du Canada
Radio-Canada
Polymer Corporation Limited
Les chemins de fer Nationaux du Canada
Air-Canad a

Principaux organismes exdus du programme de
prestation en cas de decPs

Canadian Arsenals Limited
Radio-Canada
Societe canadienne des communications
transmarines
Cornwall International Bridge Co., Ltd.
Corporation de disposition des biens de la
Couronne
Defence Construction (195 1 ) Limited
Eldorado Mining and Refining Limited
Eldorado Aviation Limited
Northern Transportation Company Limited
Polymer Corporation Limited
L'Administration de la voie maritime du
Saint-Lauren t

Principaux organismes exclus du programme
d'assurance-groupe pour frais medicaux et
chirurgicaux

La SociBte centrale d'hypoth8ques et de
logemen t
Eldorado Mining and Refining Limited
L'Administration de la voie maritime du
Saint-Lauren t
Atomic Energy of Canada Limited
La Banque du Canad a
Canadian Arsenals Limited
Radio-Canada
Polymer Corporation Limited
Les chemins de fer Nationaux du Canada
Air-Canada

Principaux organismes exclus de 1'application de
la Loi concernant l'indemnisation des employes
de 1'Eta t

La Banque du Canada
Air-Canada
Les chemins de fer Nationaux du Canada
(NorA : La Polymer est assujettie a la loi . )
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39 Plusieurs organismes mentionnes ci-des-
sus, qui ne sont pas officiellement vises par
les plans precites, en appliquent neanmoins
les dispositions principales . Dans d'autres

domaines des avantages, nombre d'organis-
mes, de commissions et de societes de la Cou-
ronne suivent de pres la pratique etablie dans
le Service civil . Tout comme dans le cas des
traitements, les organismes exemptes sont

surtout avantages parce qu'ils peuvent adap-
ter librement avantages et conditions aux exi-
gences du marche ou a des situations et be-

soins speciaux .

Avantages accordes aux employes a taux

regnants

40 Les employes a taux regnants sont un
peu defavorises par rapport aux fonctionnai-
res an point de vue des avantages sociaux .

Toutefois, ils sont aussi bien sinon mieux
traites que les ouvriers du secteur prive.

41 Les differences principales entre les avan-
tages accordes aux fonctionnaires et ceux ac-
cordes aux employes a taux regnants sont les

suivants :

Conges . Les conges annuels accordes aux em-
ployes it taux regnants augmentent progres-
sivement, passant de cinq jours pour ceux qui
comptent moins de deux annees de service,
a dix jours pour ceux qui comptent de deux
a quatorze ans de service, et a quinze jours
pour ceux qui peuvent faire etat de quinze
ans de service et plus . Les fonctionnaires ont

trois semaines (15 jours ouvrables) de conge
a partir de la premiere amide complete de

service .
Neuf jours feries payes sont accordes aux

employes a taux regnants et dix aux fonc-

tionnaires .
Les employes a taux regnants peuvent

accumuler 72 jours de conge de maladie par
annee et les fonctionnaires 15. D'apres le re-
glement general s'appliquant aux premiers, le
premier jour de maladie n'est pas paye alors
que le plan du Service civil ne fixe pas de

delai.

Le sous-ministre pent accorder des conges
speciaux pour des raisons determinees d'ordre
personnel, mais les employes a taux regnants,
contrairement aux fonctionnaires, ne peuvent
accumuler de conges speciaux.

Les employes a taux r6gnants Wont pas
droit au conge d'anciennete, an conge de re-

traite, ni a la gratification tenant lieu du congd
de retraite. De meme, aucune modalite ne pre-
voit l'octroi de conges payes aux employes a
taux regnants pour les accidents de travail .

L'indemnite pour perte de salaire est limitee
par les dispositions de ]a Loi sur 1'assurance

contre les accidents du travail . Le gouverne-
ment ne couvre pas la difference-ni une par-
tie de la difference-entre 1'indemnite prevue
par cette loi et le salaire normal de 1'employe .

Celui-ci, s'il a droit a l'indemnite prevue par
la Loi sur 1'assurance contre les accidents du
travail, n'a pas droit a un conge de maladie .

Assurances . Les employes a taux regnants

adherent obligatoirement au plan de presta-
tions supplementaires de deces si, apres deux
ans de service, ils sont acceptes dans le plan

de pension .
Il peut etre verse a la veuve de 1'employe a

taux regnants decede, apres deux ans de ser-
vice ou plus, sans que cet employe ait adhere
an plan de prestations supplementaires de
deces, une gratification representant deux

mois de salaire.
Les employes a taux regnants et les per-

sonnes a leur charge peuvent adherer au plan
d'assurance collective d'indemnites chirurgi-
cales-medicales pour ]a fonction publique
aux memes conditions que les fonctionnaires .

Plan de pension . Les employes a taux regnants
participent an fonds de pension et aux autres
avantages prevus par la Loi de la pension du
service public, apres avoir ete acceptes indi-

viduellement. Les fonctionnaires y partici-
pent automatiquement des leur nomination
ou durant leur premiere annee de service,
mais quelle que soit leur anciennete, les em-
ployes a taux regnants ne sont pas sQrs d'y
We admis. Ils peuvent 1'etre a 1'expiration
de deux ans de service (on 24 mois de travail
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au cours d'annees consecutives), a condition
que le ministere qui les emploie en fasse la re-
commandation au gouverneur en conseil
apres avoir pris en consideration 1'assiduite
de 1`employe, la qualite de son travail et cer-
tains autres facteurs . Environ 55 p . 100 des
employes a taux regnants ont ete admis au
fonds de pension .

Conditions de travail et autres avantages . La
majorite des employes a taux regnants qui
sont engages a plein temps travaillent 40 heu-
res ou cinq jours par semaine ; les samedis et
dimanches sont consideres comme des jours
normaux de repos non paye.

Les heures supplementaires des employes
a taux regnants peuvent etre payees en
especes ou sous forme de conge . Elles sont
generalement retribuees en especes a un taux
moitie plus eleve que le taux normal par quart
d'heure complet de travail supplementaire
fait en sus de 1'horaire quotidien normal .
Lorsque le paiement prend la forme d'un
conge, ce conge est aussi moitie plus long que
les heures supplementaires qui ont ete faites .
Des modalites speciales s'appliquent au tra-
vail fait les jours de conge statutaire et le jour
de repos normal de 1'employe.

L'octroi de periodes de repos payees (colla-
tions) n'est pas reglemente. La situation varie
d'un ministere a I'autre et depend de la nature
du travail . En general, les employes a taux
regnants beneficient moins que les fonction-
naires de ces periodes de repos ; cela tient en
partie a ce que beaucoup d'entre eux travail-
lent en dehors des ateliers et des bureaux.

Les employes a taux regnants doivent ver-
ser des cotisations a la Caisse d'assurance-
chomage, sauf s'ils comptent deux ans de ser-
vice et que le ministere qui les emploie con-
firme qu'il prevoit les garder pour une periode
indeterminee . Ceux qui gagnent plus de
$5,460 par an sont tenus de verser des cotisa-
tions s'ils ne repondent pas aux conditions
precitees. De fagon generale, la proportion
des cotisants a la Caisse d'assurance-chomage
est plus forte chez les employes a taux re-
gnants que chez les fonctionnaires.

La Loi concernant 1'indemnisation des em-

ployes du gouvemement s'applique aussi bien
aux employes a taux regnants qu'aux fonc-
tionnaires . Toutefois, le reglement ne con-
tient pas de disposition generale concernant
1'octroi de conges pour accident du travail aux
employes a taux regnants . Par consequent,
ils regoivent seulement le pourcentage des sa-
laires courants et les plafonds fixes par la Loi
sur 1'assurance contre les accidents du travail .
Des conges de maladie payes ne peuvent etre
accordes que pour la periode non couverte
par 1'indemnite pour perte de salaire versee en
vertu de la Loi concernant l'indemnisation
des employes du gouvernement . 11 West pas
verse de salaire pour completer 1'indemnite
payable en vertu de la Loi sur l'assurance con-
tre les accidents du travail lorsque le taux de
cette indemnite est inferieur au salaire cou-
rant de 1'employe ou lorsqu'il faut observer

un certain delai en vertu de la loi provinciale
sur I'assurance contre les accidents de travail.
Les employes a taux regnants peuvent be-

neficier de conges de maladie payes dans les
cas ou ils n'ont pas droit a une indemnite .

Des sursalaires de nuit, des sursalaires pour
travail de surveillance ainsi qu'un salaire spe-

cial de service sur appel sont accordes aux
employes a taux regnants, mais non aux
fonctionnaires . En general, toutefois, il n'y a
pas d'equipes de nuit chez les employes a
taux regnants . Quelques employes aux cales

seches et a l'imprimerie touchent un supple-
ment pour le travail de nuit . Les ouvriers
d'imprimerie qui travaillent de nuit regoivent

une majoration de 15 p. 100 de leur salaire
normal jusqu'a concurrence de 32 cents par
heure .

Dans certaines categories d'emploi, les em-
ployes qui sont de service sur appel peuvent

toucher 21 cents par heure de service accom-

pli les jours de conge paye, et 15 cents l'heure
les autres jours. Lorsque 1'employe du service
d'urgence est appele, il reqoit au minimum le

salaire normal de trois heures, quelle que soit
la duree de son travail .
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Les employes a taux regnants qui exercent
une surveillance peuvent toucher un sursa-
laire calcule en multiples de 5 cents, jusqu'a
concurrence de 30 cents par heure, en sus du
salaire horaire autorise pour leur metier .
Toute proposition en vue du versement d'un
sursalaire de plus de 15 cents 1'heure pour un
travail de surveillance doit etre examinee par
la Commission du service civil et approuvee
par le conseil du Tresor .

Ren7arques generales

42 Pris dans leur ensemble, les regimes de
prestations et les autres avantages qu'on
trouve dans 1'administration sont si com-
plexes, si mal compris (non seulement en ge-
neral mais sur bien des points'importants),
et si notoirement differents de ceux qui sont
pratiques dans le secteur prive, que les me-
sures suivantes amelioreraient incontestable-
ment la situation :

• Suspendre provisoirement 1'adoption de
nouveaux avantages et toute modification
importante de ceux qui existent deja, afin
qu'on puisse evaluer comme il convient
1'ensemble des avantages dans la fonction
publique .

Faire une etude approfondie des avantages
offerts aux employes, tant par le secteur
public que par le secteur prive, en tenant
compte, en particulier, du genre de 1'echelle
des avantages, de leur portee, de leur coQt
et de la repartition de ce coflt entre em-
ployes et employeurs . On pourrait ainsi
mettre au point, dans la fonction publique
un ensemble d'avantages correspondant
aux besoins des employes et aux regimes
pratiques dans le secteur prive .

• Arreter comme objet a long terme de la po-
litique de remuneration de la fonction pu-
blique que les traitements et les avantages
sociaux se conformeront mieux a ceux qui
sont pratiques dans les secteurs correspon-
dants du marche du travail .

43 La politique en matiere d'avantages of-
ferts aux employes dans la fonction publique
pourrait utilement s'inspirer des principes
suivants :

a) Acceptation des avantages comme partie
integrante de la remuneration totale, tant au
point de vue des frais de main-d'ceuvre du
gouvernement qu'au point de vue de 1'inte-
ret que ces avantages presentent pour les em-
ployes actuels et pour ceux qu'on veut attirer
dans la fonction publique .

b) Remise a une administration centrale de
la direction et de la coordination des avanta-
ges interessant tous les employes . Actuelle-
ment, 1'administration des regimes de pre-
voyance est eparpillee : le ministere des Fi-
nances est responsable des pensions et pres-
tations de deces ; la Commission du service
civil, des conges; le conseil du Tresor et la
Commission, du reglement concemant les
heures supplementaires, etc . Certaines condi-

tions de travail (par exemple, les periodes de
repos) ne sont pas regies par une administra-
tion centrale et varient souvent d'un ministere

a 1'autre .
La remise a une administration centrale de

cette direction et de cette coordination ferait
ressortir le fait que les avantages et les condi-
tions de travail sont des elements de la poli-
tique en matiere de personnel, elements qui
servent le meme objectif general que la selec-
tion, la formation, le classement et les prati-
ques de remuneration directe . Cela permet-
trait au gouvernement, en tant qu'employeur,
d'avoir une vue d'ensemble de la question de
la remuneration globale et de bien peser cha-
cun des elements du programme ; les negocia-
tions officieuses pourraient meme y trouver
leur compte.

c) Equilibre rationnel entre les avantages
offerts et les charges financieres qu'ils entrai-

nent pour le gouvernement . Un avantage en-
trainant des frais excessifs complique la mise
au point d'autres avantages qui peuvent mieux
servir tant 1'employeur que les employes . L e
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plan de pension est justement un programme
qui coUte tellement cher au gouvernement que
celui-ci a de la peine a prendre en charge un
accroissement de frais crees par d'autres ca-
tegories d'avantages, lors meme qu'il serait
souhaitable de le faire . Par exemple, les pres-
tations de deces prevues par ]a Loi sur la pen-
sion pourraient etre obtenues de fagon moins
cofiteuse et plus utile (surtout pour les em-
ployes a peu d'annees d'emploi et a lourdes
charges de famille) au moyen d'une assuran-
ce-vie collective plus etendue .

d) Maintien d'un rapport predetermine
avec le niveau des avantages offerts aux em-
ployes du secteur prive . Dans les domaines
ou les avantages du service public sont de
beaucoup superieurs a ceux du secteur prive,
it est extremement difficile de les reduire pour
corriger 1'ecart. En pratique, it vaut peut-etre
mieux attendre que les avantages du secteur
privd atteignent le niveau de ceux du service
public, tout en prenant garde, dans l'inter-
valle, de ne pas eterniser le desequilibre
actuel.

e) Mise au point d'un programme d'avan-
tages offrant le plus grand interet au plus
grand nombre. Pour ce faire, les hauts fonc-
tionnaires responsables de ce domaine, qui
comptent souvent de longues annees de ser-
vice, devraient se garder soigneusement d'en-
visager des programmes d'avantages en fonc-
tion de leur propre groupe d'ages et de trai-
tements .

f) Acceptation du fait que les programmes
d'avantages ne doivent pas etre necessaire-
ment les memes pour toutes les categories
d'emplois . Dans 1'industrie, les avantages,

tout comme les salaires, varient suivant les
categories d'emplois . Si 1'on decidait de rete-
nir, dans 1'administration, la formule des me-
mes avantages pour toutes les categories, it
faudrait probablement modifier certaines e-
chelles de traitements correspondant a des
groupes d'emplois part iculiers en compensa-
tion des avantages offerts dans le secteur pri-
ve .

g) Reconnaissance de la valeur de la simpli-
cite dans les regimes de prevoyance . Si le fone-
tionnaire n'arrive a comprendre in 1'ensemble
du regime ni les details de chaque avantage
qu'il lui procure, ce regime aura moins de va-
leur au point de vue des relations avec le per-
sonnel qu'un autre plus simple et moins
coQteux. II est de tradition dans la fonction
publique de compliquer reglements et ins-
tructions . Les programmes qui veulent pre-
voir toutes les eventualites deviennent si com-
plexes que les fonctionnaires finissent par ne
plus savoir a quels avantages its ont droit .
Il serait tellement plus simple-et tout aussi
equitable-de s'en remettre dans une certaine
mesure a la discretion des cadres de direction .

h) Reconnaissance de la valeur d'un bon
programme visant a instruire les fonction-
naires sur la valeur des avantages dont its
beneficient . Les regimes de prevoyance ont
pour but de faciliter la concurrence sur le mar-
che de la main-d'ceuvre et d'encourager le
moral et le rendement . De nombreux em-
ployeurs du secteur prive se sont rendus
compte qu'il co{ite peu de bien renseigner le
personnel sur la valeur des avantages qui
leur sont offerts, et que cette initiative est
utile pour les relations avec leurs employes .

436 LA GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE



8
LA REMUNERATION : PRINCIPES ET APPLICATION

1 Dans une institution publique tout comme
dans une institution privee, la mise au point
d'un bon regime de remuneration est loin
d'etre facile . La fixation du salaire West pas
reductible a des methodes scientifiques ou
mecaniques . Les elements en cause sont com-
plexes, et leur importance ne cesse de varier
selon les circonstances et les pressions ema-
nant du marche . Les prix qui ont cours sur le
marche dictent les limites de la remuneration,
mais la fixation de telle ou telle echelle de
salaires se ressent d'influences changeantes

d'ordre politique, administratif et social .

HISTORIQUE DE LA REMUNERATION DANS

LA FONCTION PUBLIQUE

2 Pour brosser l'historique du regime actuel
des traitements dans l'administration fede-
rale, il faut remonter au rapport d'Arthur

Young and Company qui date de 1919 . Ce

document visait surtout au classement et a la
composition des salaires ; toutefois, il enon-
gait les principes suivants au sujet du pro-

gramme general de paie :

• La remuneration, au meme niveau, devrait
etre uniforme.

La remuneration prevue pour les differentes

categories doit etre proportionnellement juste.

Pour le meme metier, la m@me profession ou

le meme genre d'emploi, le rapport propor-

tionnel est etabli d'apres les differences rela-

tives aux fonctions, aux responsabilites, a l'ex-

perience, aux connaissances et a la competence .

Le rapport entre les echelles de traitements

prevues pour les differents domaines des me-

tiers, des professions et des divers genres d'em-

ploi doit etre le meme que celui qui existe dans

le monde des affaires entre ces memes domai-

nes .

Le traitement prevu pour chaque categorie doit
etre equitable, c'est-a-dire juste envers le fonc-
tionnaire et envers le contribuable .

a . Pour etre juste envers le fonctionnaire, le

traitement qu'on lui verse doit lui permettre

de maintenir un niveau de vie conforme au

bien-etre de la societe presente et future.

Aux paliers inferieurs, le traitement doit

etre assez eleve pour attirer dans la fonction

publique des jeunes gens et des jeunes filles

qui, sans charge de famille, possedent une

formation et des aptitudes telles qu'ils puis-

sent plus tard se perfectionner et fournir un

precieux apport au service .
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b. Pour etre juste envers ]e contribuable :
i . Le traitement ne doit pas etre nettement

superieur au salaire que des employeurs
avises accordent pour des services com-
parables dans le monde des affaires et
de 1'industrie. Tout excedent par rapport
a la moyenne courante prend 1'allure
d'une subvention speciale, et aucun
groupe ne devrait We favorise de cette
fason .

ii . En outre, pour comparer la remunera-
tion prevue pour des services analogues
dans la fonction publique et le secteur
prive, il faut tenir compte des avantages
et des desavantages relatifs de 1'emploi
public et priv8 :
- la permanence et la continuite de

1'emplo i
- la semaine de travai l
- les vacances et les conges de maladie.

3 Ce sont les categories d'emplois techni-
ques et professionnels qui ont fait l'objet de
1'enonce de principe suivant sur le traitement .
D'apres les constatations de la Commission
royale d'enquete sur le personnel technique
et scientifique (1930), la remuneration aux
paliers inferieurs se comparait favorablement
a celle du marche de 1'exterieur ; mais le trai-
tement prevu pour la plupart des categories
d'emplois scientifiques au gouvernement etait
nettement insuffisant .

4 Au cours de ]a crise economique, on a
applique de nombreuses mesures destinees a
restreindre la remuneration, tant dans Fad-
ministration que dans le secteur prive de 1'eco-
nomie . Dans la fonction publique, on a reduit
les traitements de 10 p . 100 (Loi sur la de-
duction sur les traitements, 1932), restreint
1'avancement, mis un terme aux relevements
statutaires et aboli les postes permanents qui
devenaient vacants (C.P. 44/1367-14 juin
1932) . Comme les reductions de salaire prati-
quees dans le secteur prive avaient ete bien
plus considerables, comme on a r6tabli, vets
les annees trente-cinq, la moitie de la reduc-
tion de 10 p. 100 qu'avaient subie les traite-
ments des fonctionnaires, et, enfin, comme
on a procede au retablissement du plein traite-
ment avant la fin de la decennie, les traite-
ments en vigueur dans le service du gouverne-

ment, au debut de la guerre, etaient tres
avantageux, comparativement a ceux du sec-
teur prive .

5 Dans ses grandes lignes, le programme de
remuneration suivi pendant la seconde guerre
mondiale tendait generalement a la restric-
tion des augmentations, que temperaient di-
vers expedients destines a empecher 1'injus-
tice flagrante et a permettre au gouvernement
de recruter, par des offres raisonnablement
concurrentielles, le nombre supplementaire
d'employes dont il avait besoin en cette pe-
riode de crise. Le regime de remuneration en
vigueur dans la fonction publique pendant la
guerre a ete assoupli par 1'indemnite de vie
chere, l'avancement dans les unites militaires,
les supplements inherents aux travaux de
guerre et la dilution du regime de classe-
ment .

6 Dans la periode qui a suivi immediate-
ment ]a guerre, c'est le traitement des eche-
lons superieurs de ]a fonction publique qui a
d'abord ete mis en question . Par suite de la
recommandation de la Commission royale
d'enquete sur le classement administratif dans
la fonction publique (1946), on a accorde des
augmentations a certains sous-ministres et a
d'autres hauts fonctionnaires . C'est aussi a
cette epoque qu'on a incorpore au regime des
traitements de la fonction publique 1'indem-
nite de cherte de vie accordee pendant la
guerre .

7 En presentant certains remaniements de
traitement en 1948, le tres honorable Louis
Saint-Laurent, alors premier ministre, a 6-
nonce de nouveau les principes dont s'inspire
la politique de remuneration suivie par le
gouvernement . C'etait la premiere fois depuis
1919 qu'on enongait 1'ensemble des principes
relatifs au traitement, mais ces principes ne
differaient guere de ceux qu'on avait formu-
les en 1919 . Les trois principaux peuvent se
resumer comme suit :

• Un traitement egal pour un travail egal,
defini de fagon a comporter les differences
de salaire a 1'echelle regionale et locale .
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• Des rapports equitables entre les categories .

• Des rapports equitables avec 1'emploi dan s
1'entreprise privee, definis de faqon a ce
qu'on tienne compte du salaire moyen
verse par <des employeurs avises», ou par
ceux qu'on appelle <des bons employeurs>> .

8 En 1958, lors du congres de fondation de
1'Association du service civil du Canada, le
tres honorable John Diefenbaker a formule
la declaration suivante sur la remuneration
au sein de la fonction publique :

Pendant de nombreuses annees, on a generale-
ment reconnu que la fixation des traitements, dans
la fonction publique, doit se conformer a deux
grands principes . Tout d'abord, les traitements
doivent We assez eleves pour repondre A 1'ob-

jectif qui leur est propre : attirer et conserver dans
le service du gouvernement ceux et celles qui pos-

s8dent les aptitudes requises. En second lieu, ils
doivent etre equitables, et pour les fonctionnaires
et pour ceux qui ne sont pas au service du gouver-
nement, autrement dit, les contribuables ; la remu-
neration que nous accordons pour tel ou tel genre
d'emploi doit donc se comparer au salaire que
versent les employeurs de 1'entreprise privee pour
un travail analogue, compte tenu des autres con-
ditions d'emploi qui doivent entrer en ligne de
compte si l'on veut etablir une juste comparaison .
A mon avis, ces principes devraient continuer A
nous guider.

9 C'est l'article 10 de la nouvelle Loi sur
le service civil qui constitue le plus recent
enonce des principes relatifs au traitement .
Cet article est ainsi libelle :

En faisant des recommandations sur la remune-
ration, la Commission doit considerer les exigen-
ces du service civil et tenir compte egalement des
traitements et autres modalites et conditions
d'emploi qui regnent au Canada pour un travail
similaire a 1'exterieur du service civil, de meme
que du rapport qui existe entre les fonctions des
diverses categories dans le service civil ainsi que
de toutes autres questions qu'elle estime etre dans
1'interet public .

10 Ces principes relatifs a la remuneration

sont bien moins precis que ceux qu'on avait
enonces en 1919 et en 1947, meme s'ils leur
ressemblent ; ils peuvent donc We diverse-

ment interpretes .

11 On n'a pas encore etabli, jusqu'ici, 1'en-
semble des principes regissant la remunera-
tion des fonctionnaires . Les declarations
qu'on a formulees dans le passe, parce qu'elles
etaient trop generales, n'ont eu qu'une utilite
tres restreinte dans la pratique . En enonGant
des principes bien precis qui regiraient la re-
muneration des fonctionnaires, le gouverne-
ment repondrait a des besoins pressants . Cet

enonce

• servirait de plan general a 1'interieur du-
quel on pourrait mettre au point des regi-
mes de remuneration plus detailles ;

• servirait d'indicateur au Bureau d'etude
des traitements, lui permettant d'etablir
des comparaisons pertinentes avec le mar-
che de 1'exterieur ;

• aiderait la direction des ministeres a admi-
nistrer les traitements ;

• permettrait aux fonctionnaires et aux asso-
ciations de fonctionnaires de mieux com-
prendre la ligne de conduite et les pratiques
suivies par le gouvernement en matiere de
remuneration ;

• fournirait au Parlement et au grand public
les donnees de base et la documentation
dont ceux-ci ont besoin pour juger le pro-
gramme de remuneration du gouverne-
ment .

12 Autre constatation importante : ce n'est

que ces dernieres annees qu'on a accorde
une grande attention aux forces du marche

pour la fixation des traitements des fonction-

naires . Meme si le rapport Young, presente

en 1919, y voyait un des criteres pour 1'eta-
blissement des salaires, on s'est surtout pre-

occupe, au cours des annees vingt et trente,
d'assurer le maintien de 1'equilibre a 1'inte-

rieur du service meme en se contentant de
respecter de vagues normes d'equite. La pra-

tique suivie au chapitre de la remuneration
pendant les annees suivantes, montre qu'on
tenait les echelles de salaires pour satisfai-

santes d'es qu'elles permettaient de recrute r
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et de conserver le personnel requis. Durant

la seconde Grande Guerre et les annees sui-
vantes, on s'est surtout fonde sur les fluctua-
tions du coilt de la vie pour les rajustements
de traitements . Cc n'est qu'a la fin des annees
quarante que 1'on a commence a tenir vrai-
ment compte des pressions et des taux du
marche de l'exterieur. En enoncant de nou-
veau les principes relatifs a la remuneration,
en 1947, M. Saint-Laurent a compris davan-
tage l'importance du marche qu'on ne 1'avait
fait jusque la . Depuis lors, on a accorde de
plus en plus d'attention aux echelles de sa-
laires en vigueur sur le marche de l'emploi ;
mais ce souci ne s'est concretise qu'en 1957
par 1'etablissement d'un programme et de
pratiques assez bien adaptes au marche de
1'emploi ; c'est alors qu'on a cree le Bureau
d'etude des traitements .

13 Deux facteurs ont contribue a ce que ]a
fixation des traitements soit davantage con-
forme, ces dernieres annees, aux taux du

marche. D'abord, en raison de 1'emploi a
peu pres integral realise depuis ]a seconde

guerre mondiale, le marche est inevitablement
devenu un facteur plus important en ce qui

concerne la fixation des traitements ; en
deuxieme lieu, 1'administration, qui a de plus

en plus besoin d'un personnel assez rare dans
les domaines technique, professionnel et ad-
ministratif, a ete contrainte de faire une con-

currence plus serree aux employeurs de 1'exte-
rieur .

LA REMUNERATION DANS L'ADMINISTRATION

FEDERALE : CRITERES EXTERNES

14 L'objectif general du programme des

traitements dans ]a fonction publique devrait
manifestement etre le suivant : ]a creation et

le maintien d'un service efficace et d"ument
remunere . Ce programme devrait tendre vers
trois objectifs precis : aider a remplir les ca-
dres du service par un personnel competent,

en y attirant les candidats qui font 1'affaire et
en retenant les employes competents ; remu-

nerer equitablement les serviteurs du gouver-
nement ; realiser les deux objectifs precedents
a des frais le moins eleve possible pour le con-
tribuable .

15 Le gouvernement fait concurrence aux
employeurs sur le marche du travail . Si d'une
far,on generale les traitements offerts dans

le service public sont considerablement moin-
dres que les salaires offerts pour des fonctions
et des conditions de travail analogues clans
l'industrie, le gouvernement aura de plus en
plus de difficulte a recruter des employes pos-
sedant les aptitudes requises . Par contre, si
le bareme du service public est considerable-
ment plus eleve que celui de 1'entreprise pri-
vee,1'administration absorbera une part exces-
sive de la main-d'eeuvre la plus competente de
1'industrie, ce qui nuira a la productivite dans
1'economie nationale .

16 En outre, it est manifeste que le gouver-
nement, s'il ne tient pas compte des taux
regnants, aura tres peu d'indications sur les
principaux aspects economiques de la fixa-
tion des salaires . D'ordinaire, it n'existe dans
la fonction publique aucun rapport direct
entre ]a remuneration et la demande dont
le produit fait l'objet, car la plupart des ser-
vices du gouvernement ne sont pas offerts
sur un marche libre ; its le sont encore moins
sur un marche concurrentiel . Les conditions
qui regnent sur le marche du travail consti-
tuent donc le seul indicateur economique a
]a disposition du gouvernement .

17 Mais en se fondant surtout sur les taux
du marche de 1'exterieur pour etablir les ba-
remes de la remuneration dans la fonction
publique, on ne fait que choisir un point de
depart. Dans la pratique, bien des difficultes
surgissent . Tout d'abord, 1'echelle de traite-
ments prevue pour tout poste de la fonction
publique peut habituellement etre comparee
a un eventail de taux en vigueur sur le mar-
che . Ensuite, nombre de fonctions du service
public n'ont pas d'equivalents dans I'indus-
trie privee ; it est alors difficile, voire impossi-
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ble de trouver un juste terme de comparaison
dans les taux du marche .

18 La premiere difficulte signalee ci-dessus
provient de ce que 1'expression «taux du
marche» ou «taux regnants» correspond 'a
une entite abstraite . Dans la realite, it n'y
a pas de taux unique sur le marche. 11 existe
de nombreux taux regnants, et it ne suffit pas,
pour resoudre le probleme de la fixation des
traitements, de relever les taux inherents aux
divers genres de travail dans les milieux pri-
ves ; it faut encore choisir un bon echantillon
d'entreprises et de taux afin d'orienter ]a fixa-
tion des traitements .

19 Regle generale, les salaires verses dans
tous les etablissements (sauf les tres petits)
peuvent fort bien servir de moyen de compa-
raison pour ]a remuneration des postes d'em-
ployes de bureau et d'ouvriers, a condition
qu'on tienne bien compte de la repartition
geographique des fonctionnaires des catego-

ries en cause . Mais dans le cas des postes
techniques, professionnels et superieurs, le

gouvernement doit faire concurrence a un
groupe choisi d'employeurs . Le gouverne-
ment, qui est un important employeur, fait

alors directement concurrence aux gros em-
ployeurs du secteur prive ; it ne doit pas se

laisser distancer par eux s'il veut recruter et
conserver un effectif competent .

20 Le Bureau d'etude des traitements fonde

ses comparaisons de salaires a partir d'un
<<groupe choisi d'employeurs>> . 11 ne faut pas
entendre par Id les meilleurs employeurs, mais

plut6t un groupe representatif des employeurs
it qui le service public dispute des candidats .

Le groupe de compagnies qui sert d'echan-
tillon aux releves du Bureau d'etude des trai-

tements, meme s'il n'est pas encore fixe, sem-
ble bien convenir a 1'effectif professionnel et
technique ; mais pour bien des categories in-

ferieures d'emploi, peut-etre ne serait-il pas
necessaire de recourir dans une meme mesure

a des entreprises choisies.

21 Le marche du travail ayant subi des
transformations radicales, bien des groupes
de main-d'eeuvre hautement specialisee pour
qui le service du gouvernement federal consti-
tuait auparavant presque le seul debouche,

sont maintenant tres recherches par l'indus-
trie privee, les gouvernements provinciaux et
municipaux, et les maisons d'enseignement .
Les candidats qui, dans le passe, auraient
considere la fonction publique avant toute
autre possibilite peuvent maintenant choisir
entre un grand nombre de postes interessants
et lucratifs . Pour cette raison et pour d'autres
encore, le service public doit appliquer des
echelles de traitements telles qu'il soit de plus
en plus a la hauteur de la concurrence. 11 doit
donc maintenir des normes elevees pour la
selection et le rendement de ses employes . 11
doit s'appliquer davantage a maintenir 1'effi-
cacite, les normes de rendement, et la pro-
duction en harmonie avec les niveaux de la
remuneration . Le coGt de la remuneration ne
commence qu'avec les niveaux de traitement .
Ce qui compte, en definitive, c'est la produc-
tion qu'achetent les traitements .

22 On a deja signale que nombre de fonc-

tions du service public trouvent difficilement
des equivalents, pour fins de comparaison,
dans le secteur piive de I'economie . Ainsi,
peut-on utiliser les taux du marche de la con-
currence pour etablir la remuneration des as-

tronomes, des meteorologues, des controleurs
de la circulation aux aeroports et d'autres

pour qui le principal employeur est le gouver-
nement? Pour donner a ces emplois la place

qui leur revient dans le regime de traitements
du gouvernement, on peut se servir d'em-
plois reperes que l'on retrouve dans le sec-

teur prive, faire la comparaison des fonctions
et recourir a d'autres methodes de ce genre .

23 Il incombe au gouvernement de voir a

ce que les employes dont la fonction n'a
pas d'equivalent sur le marche reqoivent un
traitement equitable par rapport a ceux dont

le marche determine le salaire . On a dej a
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constate que 1'augmentation de traitement
des fonctionnaires qui n'ont pas d'homolo-
gues dans le secteur prive de 1'economie est
plus lent que celui des fonctionnaires occu-
pant des emplois comparables mais dont les

services font l'objet d'une certaine concur-
rence . Le gouvernement doit aussi poursuivre

un autre objectif : assurer une reserve suffi-
sante et durable d'effectifs pour occuper les

emplois propres a la fonction publique . Ce
besoin montre d'une fagon plus convaincante

encore que 1'administration doit accorder
une remuneration equitable et proportion-

nellement juste .

24 Le gouvemement devrait-il modifier sa

politique en matiere de remuneration des

fonctionnaires pour tenir compte des attraits

que constituent les avantages et autres moda-

lites d'emploi inherents a la fonction publi-

que? Comme it est en bien meilleure posture

que l'industrie privee pour ce qui est des avan-

tages sociaux offerts aux employes de bureau

et aux ouvriers, le gouvernement serait en

quelque sorte justifie de reduire le traitement

initial prevu pour ces categories d'employes

un peu en deqa de celui du secteur prive .

Mais, du fait que la concurrence joue sur le

marche du travail, it ne serait pas sage d'en
faire autant pour le personnel de direction

ou pour le personnel professionnel et techni-

que. Les diplomes de ces groupes sont vrai-

semblablement plus attires par le salaire net

et les possibilites d'avancement que par des

avantages sociaux dont la valeur ne se fait

sentir qu'avec le temps . Sur le marche du

travail, ou les postes superieurs font l'objet

d'une concurrence serr6e, its Wont pas de

peine a trouver les salaires qu'ils souhaitent

et des avantages assez semblables a ceux

qu'offre la fonction publique. Le regime de

traitement du gouvernement devrait chercher

a satisfaire a la longue aux conditions du

marche, tant au point de vue des echelles de

traitements qu'a celui des avantages sociaux.

LA RtMUNERATION DANS L'ADMINISTRA-

TION FtDtRALE : CRITERES INTERNES

Le regime de classification

25 Les comparaisons avec 1'exterieur four-
nissent de bons points de repere pour l'eta-
blissement de niveaux generaux de remune-
ration interessant certains genres de travail
au sein de la fonction publique. Elles indi-
quent la marge dans laquelle devrait tomber
le traitement de telle ou telle categorie d'em-
ployes, mais elles n'apportent pas toutes les
donnees requises pour 1'administration d'un
regime de remuneration bien con(;u . Pareil
regime doit faire en sorte que le traitement
du fonctionnaire puisse etre incorpore a la
structure de la remuneration indiquee par les

comparaisons avec 1'exterieur, et qu'il le soit
de fagon a prevoir des recompenses et des
stimulants pour le travail meritant . La classi-
fication des positions est essentielle a la reali-
sation de ces objectifs, surtout quand it y va
d'une organisation aussi vaste et aussi com-
plexe que la fonction publique .

26 Importante dans 1'administration d'un
regime de remuneration, la classification 1'est
aussi pour d'autres fins. Elle depend de la na-
ture des fonctions que devra remplir le can-
didat nomme . La nature des emplois est
evidemment une condition essentielle lors-
qu'il s'agit de 1'affectation, de 1'avancement,
de la formation des employes et de 1'evalua-
tion de leur rendement. La classification et
la nature des emplois sur laquelle elle se fonde
facilitent le recrutement qui doit repondre
aux besoins presents et futurs de personnel,
et orientent les decisions touchant les apti-
tudes exigees du candidat nomme a chaque
emploi .

27 Le regime de classification de 1'adminis-
tration tire ses origines du rapport que la
societe Arthur Young and Company a presente
au Parlement, en 1919, a la suite d'une etude.
A l'epoque, un sentiment populaire tres pro-
nonce voulait qu'on mette frein au favori-
tisme. Pour mettre sur pied le regime dit <<d u
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merite» qui etait destine a rattacher les no-
minations et 1'avancement aux aptitudes du
fonctionnaire plutot qu'a la faveur politique,
il fallait d'abord etablir un regime de classi-
fication comportant une designation precise

de chaque poste .

28 Le regime actuel de classification a ete
legalement institue .par la Loi de 1918 sur
le service civil, modifiee en 1919 . La nouvelle
Loi de 1961 sur le service civil, refonte de
1'ancienne, maintient le regime de classifica-
tion . L'article 9 est ainsi conqu :

9 . (1) La Commission doit repartir le service civil
en categories d'emploi et classifier chaque
emploi qui en releve.

(2) La Commission peut subdiviser chaque ca-
tegorie en deux ou plusieurs classes, mais
une categoric non ainsi subdivisee constitue,
aux fins du present article, une classe .

(3) La Commission doit delimiter chaque classe
d'apres des normes relatives aux devoirs, res-
ponsabilites et qualites requises, et y dormer
une designation appropriee .

(4) Chaque classe doit comprendre tous les em-
plois d'une categorie qui comportent des
fonctions et responsabilites semblables et
requierent, de la part des personnes nom-
mees a un emploi de cette classe, des qua-
lites similaires .

(5) La Commission peut diviser, reunir, chan-
ger ou abolir toute categorie ou classe ;
toutefois, une mesure prise en vertu du pre-

sent paragraphe sans I'approbation du gou-
vemeur en conseil ne modifie en rien 1'effec-

tif d'un ministere.

(6) Dans tous les dossiers de la Commission,
de 1'auditeur general et du conseil du Tre-
sor, ainsi que dans toutes les previsions
budgetaires des ministeres et les etats et
credits soumis au Parlement, on doit utiliser
la designation de chaque classe, qu'il n'est
pas necessaire, cependant, d'employer pour
d'autres objets .

29 La societe Arthur Young and Company,
dans son rapport presente en 1919, s'est pen-
chee sur ]a necessite et 1'objet de la classifica-
tion . Elle a signale que la classification des
postes du service est une condition prealable
a 1'examen des candidats . La Loi de 1918
exigeait que les candidats soient exami-

nes et que les nominations soient faites
«au moyen d'un examen de concours qui sera
d'une nature propre a determiner les aptitu-
des des aspirants aux emplois particuliers
auxquels ils doivent etre nommes» . Voici ce
que declare la societe Arthur Young and Com-
pany a ce propos : «Evidemment la Commis-
sion ne saurait decider des qualites que pos-
sedent les candidats pour remplir les devoirs
attaches a des positions particulieres a moins
qu'elle ne sache quels sont les devoirs de ces
positions . . . Ce n'est qu'a 1'aide d'un sys-
teme de classification d'apres lequel les posi-
tions comportant des devoirs essentiellement
identiques et exigeant les memes aptitudes

sont groupees, qu'il est possible de tenir des
examens d'avance et de dresser et tenir a jour
des listes de candidats competents (listes d'e-
ligibles) . »

30 En outre, ]a loi exigeait que ]a Com-
mission du service civil, «apres avoir consulte
les divers sous-chefs, prepare des plans pour
1'organisation de chaque ministere du service
civil>> . Pour que la Commission puisse s'ac-
quitter de cette tache et indiquer «les cate-
gories d'emploi et le nombre d'employes de
chaque categorie necessaires au fonctionne-
ment de chaque ministere» , un programme
de classification s'imposait . Enfin, ]a societe

Arthur Young and Company soulignait qu'un

programme de ce genre constituait une con-
dition prealable a«une remuneration uni-
forme pour un meme travail» .

31 Le regime de classification, mis en vi-
gueur en 1919, a toujours ete applique par la
Commission du service civil . Pour la gou-
verne de ceux qui sont charges de ce pro-
gramme, la Commission a ratifie la declara-
tion de principes suivante :

1 . Les devoirs et les responsabilites attaches a une
position devraient etre le criterium devant ser-
vir a determiner la classification de la position,
parce que ces attributs constituent les caracte-

ristiques fondamentales qui la distinguent d'au-
tres positions et parce que, en groupant les
positions de faGon a reunir celles qui en subs-
tance comportent les memes devoirs et respon-
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sabilites, on remplira compl'etement le but vise
par la classification .

2 . Les positions comportant en substance les me-
mes devoirs et responsabilites exigent presque
les memes aptitudes quant A 1'instruction, 1'ex-
perience, les connaissances et 1'adresse de la
part des titulaires, et pour cette raison, ces qua-
lit8s requises, subordonnees comme elles le sont
a la nature du travail A effectuer, constituent
une base auxiliaire lorsqu'il s'agit de determi-
ner la classification d'une position donnee.

3 . Ni le degre d'efficacite qu'apporte dans 1'exer-
cice des fonctions celui qui remplit cette posi-
tion, ni les aptitudes que ce dernier possede ou
qui lui manquent, ni le traitement qu'il reSoit,
ni aucune autre circonstance relevant unique-
ment de lui-meme, doivent etre consideres
comme devant influer sur la classification de la
position en question .

4. Pour le groupement des positions il faudrait
adopter le procede pratique le moins compli-
que qui repondra au but pour lequel la classifi-
cation s'impose ; pour se conformer au principe,
1'unit6 de classification devrait etre un groupe
(designe sous le nom de «classe))) comprenant
toutes les positions du Service, sans tenircompte
des ministeres, qui comportent des devoirs et
des responsabilites essentiellement identiques .

32 On peut comprendre sans peine la tache
que represente la mise a execution d'un pro-
gramme de classification si l'on songe que le
Service civil ne comptait que 25,000 employes
lors de la mise a execution du programme,
tandis qu'il en compte aujourd'hui 130,000 .
Un regime qui devait adopter la methode la
plus simple et la plus pratique pour le groupe-
ment des postes pouvait s'accommoder d'une
certaine souplesse quand il s'appliquait a
25,000 ou meme a 50,000 employes . Mais au
fur et a mesure que le Service civil a pris de
1'ampleur, le regime est devenu plus com-
plexe, plus difficile a appliquer et moins con-
forme aux besoins .

33 La Commission royale d'enquete sur la
classification des emplois administratifs, a
fait savoir qu'il y avait, en 1946, 3,700 diffe-
rentes categories (dont 1,500 correspondaient
a des emplois provisoires crees en temps de
guerre) . Ce nombre Iui a paru excessif et aux
antipodes du «procede pratique le moins

complique». Elle a donc recommande 1'adop-
tion d'un regime de classification plus simple
et plus facile d'application . Depuis lors, on
s'est manifestement efforce de donner suite a
cette recommandation ; au moment ou com-
mengait 1'etude qui fait l'objet du present
rapport, le nombre de categories avait ete re-
duit a 887, dont 106 avaient ete decrites de
far,on telle qu'on les croyait adaptees aux con-
ditions actuelles du travail . Cependant, il
n'existait pas de normes officielles pour les
781 autres categories, et on estimait que 1'e-
tablissement d'une liste compl'ete de normes
prendrait encore des annees .

34 Jusqu'au debut des annees cinquante,
]a gestion du regime de classification faisait
preuve d'une certaine elasticite . Bien qu'ils
fussent des employes de la Commission du
service civil, les agents du classement exer-
qaient presque toujours leurs fonctions dans

les ministeres et ils etaient tenus de se farni-
liariser avec tous les fonctionnaires . Ils finis-
saient par bien connaitre les ministeres aupres
desquels ils etaient detaches, ainsi que les
fonctionnaires qui y travaillaient . Les deci-
sions relatives au classement etaient arretees,
pour ainsi dire, sur place . C'est ainsi que les
choses se passaient apres la seconde guerre
mondiale : ceux qui accomplissaient alors ce
travail avaient acquis une certaine anciennete
et, en plus d'etre rompus au classement, s'&-
taient occupes d'un grand nombre de genres
d'employes dans mille circonstances diverses .
A cette epoque, on savait fort bien qui etait
a la tete de la Commission ; les echelons hie-
rarchiques entre les agents du classement et
le president de la Commission etaient peu
nombreux, et les agents du classement pou-
vaient obtenir des decisions rapides et comp-
ter sur 1'appui du leur chef .

35 Depuis dix ans, cette souplesse a disparu .
Les problemes touchant le classement sem-

blent plus difficiles a resoudre, tant pour le
fonctionnaire que pour son chef. La persua-
sion eclairee ne joue plus un role aussi im-
portant et les rouages fonctionnent beaucoup
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plus lentement qu'auparavant . Cet etat de
choses semble etre attribuable a plusieurs
raisons, dont le reorganisation de la Commis-
sion elle-meme. Les trois commissaires se par-
tagent maintenant les responsabilites, avec
cc resultat que 1'equipe preposee au classe-
ment et au traitement, et 1'equipe chargee du
fonctionnement et de la mise a execution re-
levent de deux commissaires differents .

36 En outre, on a pris une initiative qui pa-

rait discutable : on a confie le classement, le
recrutement et 1'affectation aux agents du
Service de fonctionnement de la Commission .
Dans le monde industriel, 1'experience mon-
tre que ces fonctions sont distinctes et qu'il
vaut mieux les considerer separement ; sinon,
l'une ou 1'autre aura vraisemblablement a en
souffrir, selon les pressions du moment . Peu
d'administrateurs du personnel peuvent exer-
cer des fonctions aussi diverses avec une egale
competence .

37 Toutefois, la deterioration relative de
1'application du regime de classification est
surtout imputable aux exigences de la regle-
mentation financiere . Le conseil du Tresor
n'est pas habilite a classer un emploi ; mais

en fixant le nombre de postes d'une categorie
donnee dans un ministere au cours d'une
annee financiere, et en determinant le traite-
ment de chaque categorie, il detient le veri-

table pouvoir malgre le regime de classifica-
tion . Ces responsabilites accrues ont inevita-
blement entraine un dedoublement des e-
quipes preposees au personnel . Ainsi, le con-
seil du Tresor n'a pas mis de temps a cons-
tater que, pour prendre des decisions sur
1'echelle de traitements appropriee a telle ou
telle categorie, il avait besoin de specialistes
en matiere de personnel qui examineraient
les recommandations de la Commission du
service civil . D'autre part, le processus de re-
vision des effectifs, dont les imperfections ont
deja ete examinees plus haut, a rendu le pro-
gramme de classification inerte et inoperant .

38 La classification ne semble pas poser

autant de problemes a l'industrie qu'a la fonc-
tion publique . C'est surtout parce que l'indus-
trie a moins tendance it appliquer des catego-
ries communes a tous les secteurs de son

activite. Dans le service du gouvernement
federal, c'est d'ordinaire la classification qui
sert de denominateur commun, tandis que
dans l'industrie, c'est 1'eventail des salaires .
La distinction est d'importance . On a cons-
tate, dans l'industrie, qu'i1 est beaucoup plus
avantageux d'echelonner les categories d'em-
ploi d'apres un tableau simplifie d'echelles de
salaires plutSt que d'appliquer un regime de
classification englobant toute l'organisation .

39 Bien des pays d'Europe, notamment la
Grande-Bretagne, la France, 1'Allemagne,
l'Italie, I'Autriche et la Belgique, ont adopte
des categories generales communes a tous les
secteurs de leur administration . Le regime de

classification adopte au Canada s'oriente aus-
si dans cette voie. Aux Etats-Unis, le service
de 1'Etat federal est tellement vaste qu'on ne
saurait proceder par categories applicables a
1'ensemble du service . C'est donc 1'eventail
des traitements qui sert de denominateur
commun et, sous 1'empire du Programme de
classification des emplois dans le service fe-
deral des Etats-Unis, tous les postes sont
compris dans 18 classes de traitements . Cha-
que classe de traitements s'applique a de
nombreuses categories et le titre des postes
n'a que peu d'importance. Ce qui compte,
c'est que tel ou tel emploi d'une classe de
traitements donnee se compare a tous les
autres emplois de cette classe au point de vue
des difficultes d'execution qu'il comporte et
des responsabilites assignees au titulaire .

40 C'est generalement cette methode qu'on
applique & 1'heure actuelle dans 1'industrie

nord-americaine .11 existe un nombre restreint
d'eventails de salaire, et la designation des

fonctions d'une categoric permet de rattacher
cette categorie a tel ou tel cventail . Parce
qu'elle est subjective, cette classification ne
peut @tre meticuleusement precise ; les echelles
de salaires ont donc tendance a s'etendre e t
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a deborder les unes sur les autres . En realite,
sous 1'empire du regime actuel de classifica-
tion, la Commission du service civil et le con-
seil du Tresor s'efforcent d'etablir des dis-
tinctions plus subtiles que la Commission du
service civil des Etats-Unis ou que les admi-
nistrateurs preposes aux relations industriel-
les des grandes entreprises ne s'estiment ca-
pables de faire . En consequence, les bureaux
de la Commission du service civil a Ottawa
regorgent d'une fastidieuse documentation
provenant de querelles interminables sur de
pretendues injustices ou manques de logique,
consequence inevitable de la complication du
regime actuel de classification .

41 La normalisation des categories qu'on

tente d'etablir montre aussi qu'on cherche a
atteindre une perfection impossible . Au mois
de mai 1961, seulement 106 categories sur 887
avaient ete assujetties a des normes generale-
ment reconnues . 11 y a quelques mois, un
fonctionnaire de la Commission du service
civil predisait qu'il faudrait quatorze ans pour
mener le programme a terme. Cette predic-
tion est sans doute juste, etant donne la me-
thode qu'on utilise : les normes sont enoncees
dans les details les plus meticuleux . Cette lon-
gueur et cette complexite depassent les capa-
cites de memorisation de 1'administrateur
moyen qui ne pourra jamais esperer retenir
avec nettete un nombre utile de normes . En
voulant etablir une classification poussee
jusqu'aux plus menus details, on manque du
sens des realites . Des details minutieux, qui
servent peu a determiner la valeur d'un em-
ploi par rapport au marche ou a le situer au
sein de 1'organisation, ont surtout pour effet
d'embrouiller la question et de rendre moins
souple 1'administration du personnel . Les de-
signations minutieuses des emplois ne valent
que pour un certain temps, car tout comme
les organismes vivants, les emplois evoluent
constamment .

42 11 est de beaucoup preferable de recourir
a des designations succinctes comportant tous
les details importants dont on a besoin pour

eclairer l'organisation et determiner la valeur
d'un emploi donne . Heureusement, la Com-
mission du service civil s'interesse de nouveau
a cette formule depuis quelque temps, avec ce
resultat que la preparation des normes s'est
acceleree d'autant. On espere mettre au point
un ensemble complet de normes en quatre
ans . Peut-etre cette prediction peche-t-elle par
optimisme; tout dependra de la rapidite de
1'evolution a 1'interieur du regime de classifi-
cation pendant cette periode. Le rythme de
1'evolution de la fonction publique est tel que
les administrateurs du regime de classifica-
tion, s'ils ne veulent pas donner l'impression
de pietiner, devront travailler de plus en plus
vite .

43 Tout ceci n'est que rafistolage d'un re-
gime qui devrait @tre totalement repense . A
1'heure actuelle, les agents de la classification
font songer a des mecaniciens specialises qui
s'acharneraient a reparer les pieces motrices
d'un bateau a aubes en transformant un bou-
Ion de carrosse en piece de rechange et en
trouvant quelque emploi a une chaine de bi-
cyclette. Us sont trop affaires pour se deman-
der si le moteur qu'ils connaissent si bien et
qu'ils soignent avec tant d'ingdniosit6 West
pas desuet .

44 On a injecte une forte dose de rigidite au
regime de classification de la fonction publi-
que en adoptant la methode qui consiste a
rattacher aux postes des conditions tres pre-
cises touchant l'instruction et 1'experience des
aspirants . Ces exigences semblent souvent
quelque peu arbitraires ; il en resulte inevi-
tablement que bien des carrieres prevues par
le regime de classification contiennent des
obstacles que ne reussissent pas a surmonter
nombre de candidats qui ont une grande puis-
sance de travail et des aptitudes susceptibles
de les mener loin.

45 La premiere declaration de principe sur
la classification, formulee par la Commission
du service civil et citee ci-dessus, annongait
la pratique qui consiste a determiner 1'ins-
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truction et 1'experience exigees des candidats .
L'utilisation de telles normes presente un a-

vantage : il facilite le choix des candidats . L'e-
tablissement de normes objectives et explici-
tes, quelque arbitraires qu'elles soient, per-
met, mieux que la designation la plus ponde-
ree des emplois, de restreindre le nombre des
appels pouvant We interjetes contre des de-
cisions relatives a 1'avancement, et de reduire
dans une certaine mesure les pressions qu'on
ne cesse d'exercer pour faire de 1'anciennete
le principal motif de 1'avancement .

46 Ceux qui soutiennent qu'il faut etablir
des normes arbitraires et bien arretees tou-
chant l'instruction des candidats ont contre
eux 1'experience des organismes exemptes .
Ainsi, la Banque du Canada n'exige pas de
ses economistes des titres academiques deter-

mines . Certains employes accedent a ce poste,
mais n'ont jamais frequente 1'universite, ni
ne se sont perfectionnes dans 1'accomplisse-
ment de leurs fonctions a la Banque meme .

47 Dans le passe, les administrateurs du re-
gime de classification ont tache de faire dis-
paraitre la rigidite en etablissant et en utilisant
des categories generales plus souples . Ainsi,
on peut ranger dans la categorie des «chimis-

tes» ceux qui repondent aux exigences requi-
ses en matiere d'instruction, et dans la cate-
gorie des «agents techniques>> ceux qui n'ont
pas fait d'etudes regulieres en chimie mais
qui possedent les connaissances d'un chimiste

subalterne. Celui qui a fait des etudes acade-
miques sera considere comme «economiste» ;
son collegue autodidacte, comme «agent tech-

nique>>. Ainsi, pour redonner au programme
un peu de la souplesse que les normes lui
font perdre, on a ajoute a la liste nombre de
categories generales tres vagues : celles des
«agents techniques>> et des «agents d'admi-
nistration>> en sont les exemples les plus frap-
pants . On peut sans peine deviner les fonc-

tions d'un commis, d'un economiste, d'un
surveillant de machines a calculer, ou d'un

inspecteur en cargaisons ; il n'en va pas de
meme pour un agent technique si 1'on s'en

tient uniquement au titre de son emploi . Le

titre semble indiquer un travail de labora-
toire ; il arrive souvent que le titulaire soit un
agent du personnel ou de l'information .

48 Un principe fondamental du regime de
classification, enonce en 1919, etait ainsi li-
belle : «Ni le degre d'efTicacite qu'apporte
dans 1'exercice des fonctions celui qui remplit
cette position, ni les aptitudes que ce dernier
possede ou qui lui manquent, ni le traitement
qu'il reGoit, ni aucune autre circonstance re-
levant uniquement de lui-meme, doivent etre
consideres comme devant influer sur la classi-
fication de la position en question .>> Autre-
ment dit, la classification ne concerne pas des
particuliers comme tels, mais les fonctions
inherentes aux emplois .

49 Toutefois, la classification du service pu-
blic se preoccupe plus du titulaire que du
poste ; c'est ce qui est devenu tres manifeste

et qui ressort notamment des categories d'em-
ploi scientifique . Ainsi, un fonctionnaire peut
escalader tous les echelons qui vont de <<chi-
miste 1», avec traitement annuel de $4,380,
a«chimiste 5», avec traitement de $11,200,
sans jamais changer d'emploi ni cesser de
s'occuper du meme probleme . En 1'occuren-
ce, le changement de classe correspond au
changement qui se produit dans le titulaire
de 1'emploi, ce qui change du tout au tout le
niveau du poste qu'il occupe, en raison d'ele-
ments purement personnels . On reconnait
depuis longtemps que la fonction, a tous les
paliers de 1'administration, tend 'a se modeler
sur celui qui 1'exerce . L'exercice d'une fonc-

tion administrative ne se resoud pas a une
seule norme d'excellence : deux administra-

teurs peuvent accomplir leur tache avec com-
petence, mais la meilleure fagon de proceder,
pour 1'un, peut etre presque impossible pour

1'autre.

50 Meme aux echelons des emplois de bu-
reau, les aptitudes et autres caracteristiques
propres d'un fonctionnaire peuvent modifier
la nature d'un emploi et contraindre an re-
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classement . 11 en resulte ce qu'on a appele,
dans le service public, «1'ascension par
reclassification)) . Il ne fait pas de doute que
cette pratique est justifiee dans une certaine
mesure .

51 L'administration actuelle du regime de
classification, voire le regime lui-m6me, West
qu'un aspect du paternalisme excessif qui en-
toure le fonctionnaire . Il est protege par le
Parlement, indirectement par les deputes et
directement par la Commission du service
civil ; sauf si l'on recourt a divers moyens pour
le contourner, un regime rigide d'administra-
tion du personnel empeche sa personnalite
de s'epanouir. Ainsi, on affranchit la classifi-
cation de toute autorite ministerielle pour la
confier a un organisme de regie plus eloigne,
sans doute dans le dessein d'assurer 1'objec-
tivite et 1'impartialite . Cette initiative a pour
resultat de depersonnaliser le regime tout en
le rendant bien moins sensible aux realites
des fonctions, qui evoluent constamment, et
des responsabilites assignees a chacun .

Le regime de remuneratio n

52 La plupart des regimes modernes de re-

muneration tentent-et ce sont des tentatives
imparfaites-d'assurer que chaque employe
soit remunere equitablement par rapport a
quatre considerations fondamentales :

• Les exigences de 1'emploi .

• Le rendement de 1'employe relativement a
ces exigences.

• L'importance interne (et habituellement
historique) qui est accordee aux responsa-
bilites et aux difficultes inherentes a un em-
ploi donne comparativement a celles de
tous les autres emplois de l'organisation .

• L'importance relative qui est accordee a cet
emploi a 1'exterieur.

53 Comme il n'y a pas, dans la realite, de
regime parfait de remuneration, on emploie
diverses methodes pour determiner les rap-

ports a l'interieur d'un regime et pour en
assurer la mise a execution . En Amerique du
Nord, le monde economique et certains gou-
vernements, notamment celui des Etats-Unis,
semblent s'entendre dans une large mesure
sur les principes qui doivent eclairer le regime
de la remuneration. Le regime qu'appliquent
actuellement ]a fonction publique et la plu-
part des societes de ]a Couronne West pas
conforme a ces criteres .

54 Dans 1'administration canadienne, le re-
gime de la remuneration, comme celui de la
classification, s'appuie sur des principes for-
mules dans le rapport de la societe Arthur
Young and Company, en 1919. En voici le
resume :

La remuneration, au meme niveau, doit
etre uniforme .

Il doit exister un juste rapport entre les ni-
veaux de remuneration prevue pour les
differentes categories . Pour le meme me-
tier, la meme profession ou le meme genre
d'emploi, le rapport est etabli d'apres les
differences relatives aux fonctions, aux res-
ponsabilites, a 1'experience, aux connais-
sances et a la competence . Le rapport entre
les echelles de traitements prevues pour les
differents domaines des metiers, des pro-
fessions et des divers genres d'emploi doit
We le meme que celui qui existe dans le
monde des affaires .

• Le traitement prevu pour chaque categoric
doit etre equitable, c'est-a-dire juste en-
vers le fonctionnaire et envers le contribu-
able . On explicitait les repercussions so-
ciales de cette justice en disant que le traite-
ment ne devait pas etre nettement superieur
au salaire accorde pour des services com-
parables par des employeurs avises du
monde des affaires et de l'industrie. Pour
comparer la remuneration de 1'administra-
tion et du secteur industriel, on devait tenir
compte de la permanence et de la conti-
nuite de 1'emploi, de ]a semaine de travail,

des vacances et des conges de maladie .
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• Le bareme doit comporter un minimum
absolu, un maximum absolu, et des eche-
lons intermediaires entre ces deux extremes .

55 Avant d'analyser 1'application du re-
gime actuel, il serait opportun de s'arreter
aux postulats d'ou decoule la methode qui
est suivie. En voici 1'enumeration :

• Le recours a un organisme central d'admi-
nistration assurera la meilleure mise en
application des principes .

• On peut appliquer avec beaucoup de pre-
cision le principe selon lequel on doit ac-
corder un traitement egal pour un travail
egal .

• L'application du second principe, suivant
lequel le rapport de la remuneration des
diverses categories doit etre juste, suppose
un regime d'evaluation des emplois .

• L'interpretation du quatrieme principe,
initialement enonce par la societe Arthur
Young and Company, a savoir <<que les
echelles de traitement doivent etablir unmi-
nimum et un maximum absolus et des taux
intermediaires», est maintenant subordon-

nee it de nombreuses hypotheses qui sem-
blent avoir pris naissance avec le temps et
qui ne s'inspirent pas du rapport de la
societe Arthur Young and Company . Ces
hypotheses se resument comme suit :

a) la valeur d'un employe d'une categorie donnee
peut etre 8troitement delimitee ;

b) la marge de cette d8limitation se retrecit a me-
sure que s'accroit la valeur des services que
rend 1'employe ;

c) a 1'interieur de cette etroite marge, la compe-
tence croissante de 1'employe peut We directe-
ment rattach€e a 1'el8ment de temps et on peut
donc 1'en r€munerer selon un horaire pre-
etabli ;

d) ]a grande majorite des employcs de n'importe
quelle categorie meriteront les rel'evements de
traitements conformes a ces regles chronome-
triques, et il devrait par consequent We difficile
de les leur refuser .

Le postulat suivant est passe sous silence,
mais il n'en est pas moins important : c'est
que le traitement d'aucun membre classifie
du service public ne doit exceder celui d'un
ministre du Cabinet . Cette hypothese sem-
ble exercer de profondes influences sur les
societes de la Couronne, et il y a lieu de
croire que c'est meme le cas la ou le direc-
teur du conseil d'administration reqoit un
traitement superieur a celui d'un ministre
du Cabinet.

56 Une condition fondamentale du regime
de remuneration a fait defaut et en a paralyse
1'application ; il aurait fallu un ensemble
complet de normes de classification . En outre,
le regime presupposait I'evaluation des em-
plois, mais on n'a jamais adopte de methode
officielle d'evaluation des emplois . 11 est vrai
qu'on a applique a 1'evaluation des emplois
certains facteurs d'un regime de comparaison,
mais au fond, il s'agit d'un regime de grada-
tion applique d'une faqon tres libre . Si, a
1'occasion, on a accorde des traitements e-
quitables, le regime n'y est pour rien . La
Commission du service civil conseille et le
conseil du Tresor decide : double responsabi-
lite et dedoublement de 1'effectif . Les rapports
avec les salaires en vigueur dans le monde
economique sont assurement mieux observes
depuis la creation du Bureau d'etude des
traitements, mais a son tour, le Bureau ne
dispose pas de normes suffisantes pour eta-
blir des comparaisons, ce qui entrave son
travail .

57 Depuis la mise en ceuvre de ce regime,
on applique le principe que les echelles doi-
vent comporter un minimum absolu, un ma-
ximum absolu, et, entre ces deux extremes,
des echelons intermediaires auxquels 1'em-
ploye accede automatiquement . Ce principe
differe tout a fait de la pratique generale du
monde economique, notamment en ce qui a
trait aux postes de surveillance et d'adminis-
tration. Certaines societes ont adopte des
programmes de progression automatique aux
echelons inferieurs du travail de bureau . Elles
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ont constate que la progression automatique,
aux plus bas echelons et parfois jusqu'aux
echelons moyens des categories d'emplois de
bureau, reduit les reclamations, simplifie
1'administration et epargne le temps des ad-
ministrateurs preposes aux services, au per-
sonnel ou aux relations industrielles .

58 On pourrait pretendre que cette situa-
tion tend 'a demontrer la sagesse du systeme
de 1'administration federale . Cependant, la
plupart de ceux qui appliquent ce systeme
avoueront qu'il favorise la mediocrite et cons-
titue un effort de rationalisation en faveur de
la paix . Ce sont les employes a rendement su-
perieur qui en sont les victimes . On ne recon-
nait pas leur competence de peur d'attirer les

griefs de leurs coll'egues, plus faibles en com-
petence mais plus forts en nombre.

59 Ce qui suit confirme ]a justesse de cette
conclusion: les societes qui adoptent des eche-
lons automatiques de salaires pour les dacty-
lographes etablissent, pour les surveillants,
de larges marges de remuneration ou la com-
petence entre en l .igne de compte . Elles sup-
posent que les methodes d'emulation impor-
tent davantage pour les postes superieurs.
Cette opinion est peut-etre juste, car on peut
fort bien supposer que les employes qui pos-
s8dent les qualites requises pour acceder aux
postes superieurs sont, selon toute vraisem-
blance, les plus sensibles a 1'emulation finan-
ci8re. Certes, rien ne prouve qu'il soit prefe-
rable d'eliminer les primes de rendement pour
les employes de bureaux aux echelons infe-
rieurs . En mettant tous ces employes sur le
meme pied, on facilite peut-etre le travail
d'administration . Cela ne veut pas dire, loin
de la, qu'une entreprise accroitra le rende-
ment de ses employes de bureau subalternes
en les privant de 1'emulation financiere . Me-

me les societes qui ont procede de cette faron
ne se font pas d'illusions a ce propos .

60 L'application des echelles de salaires
clans la fonction publique n'a absolument
rien de commun avec la recommandation de

la societe Arthur Young and Company . Cette
recommandation, formulee au numero (g) de
la troisieme partie, du rapport est ainsi
libellee :

L'augmentation du traitement au sens employe
ici signifie 1'augmentation du salaire d'un em-
ploye occupant une position d8terminee, d'un
taux a un taux plus eleve tout en restant dans ]a
limite de la r8mundration qui peut lui etre accor-
dee, sans qu'il y ait changement de position ou de
fonctions . On admettra que 1'augmentation de
salaire est une des formes de recompense les plus
efficaces que 1'on puisse offrir a 1'employe pour
1'encourager a s'appliquer a son travail . 11 est
evident que si ]'on accorde une augmentation de .
salaire comme recompense pour les bons services
ou comme encouragement a bien faire, qu'iI
faudra baser ces augmentations sur le travail
efficace reconnu et sur aucune autre consid8ra-
tion .

Deja en 1919, on pouvait dcrire dans le
rapport de Arthur Young and Company <<que
1'augmentation annuelle n'est refusee que
tres rarement>>, ce qui est aussi vrai mainte-

nant qu'alors . Le passage d'un echelon a.
1'autre tend 'a se faire d'une faGon tellement
automatique que le Bureau d'dtude des traite-
ments, la Commission du service civil et le
conseil du Tresor emploient 1'echelon supe-
rieur de 1'echelle comme norme pour etablir
leurs comparaisons avec les traitements payes
par un echantillon d'entreprises privees .

61 Le systeme des echelles, conqu dans
1'etude de 1919, tenait compte, pour 1'evalua-
tion d'un poste, des efforts que le titulaire
deployait pour le remplir . Les echelles etaient
relativement courtes, de sorte que la disposi-
tion visant a reconnaitre les efforts et la di-
versite des employes etait peu importante ; •
mais elle existait quand meme, et il est re-
grettable que ce stimulant dont on pouvait
attendre d'excellents resultats ait ete a peu
pres neutralise, dans la pratique, au sein de
la fonction publique.

62 Depuis lors, des societes clairvoyantes
du continent nord-americain ont eu tendance
a allonger ces echelles, surtout aux niveaux
superieurs . On a cherche a etablir le traite-
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ment de 1'employe a 1'echelon approprie de
1'echelle, strictement d'apres son rendement .

Nous ne disconvenons pas .par la que dans

une organisation quelconque la duree du
service tend 'a faire hausser le traitement,
mais on s'est toujours efforce d'enrayer-cette
tendance et de minimiser son influence par
rapport au rendement.

63 Cette gamme plus etendue preconisee
par 1'industrie n'est efficace que si le principe
de 1'avancement au merite est applique . Un
plus large eventail, conqu pour reconnaitre
1'inegalite du rendement - chose inevitable au
sein de n'importe quel groupe d'hommes et
de femmes - mais applique de fagon que le
passage d'un echelon a 1'autre corresponde
strictement dans la pratique au temps ecoule,
cotlterait tres cher. Comme le systeme actuel
des echelons se fonde sur le temps ecoule et
non sur le merite, les directeurs, dans les
minist8res, trouvent necessaire de se servir
d'autres moyens pour reconnaltre le merite .
Le moyen le plus commun c'est ce qu'on a
dej a appele <d'ascension par reclassification »,
pratique facilitee par une classification . gene-
rale imprecise et par 1'absence de normes
pour la majorite des classifications . Ainsi il
est possible de justifier un changement de
classe en invoquant le pretexte que les fonc-
tions ont change; mais la veritable raison
sera que la valeur d'un employe a change. Ses
fonctions restent les memes mais, de l'avis de
son superieur, son rendement merite d'etre

reconnu .

64 Cette pratique a grandement sape 1'effi-
cacite du systeme de classification et les echel-
les ne correspondent plus a grand-chose, de
sorte que seule une enquete de grande enver-
gure au sein du Service civil pourrait reveler
les echelles qui correspondent a des postes
comportant des difficultes et des-responsabi-

lites semblables . On peut dire a coup silr que
les echelles veritables sont beaucoup plus
longues qu'elles ne le paraissent d'apres les
listes officielles des classes. L'experience ob-
tenue ailleurs laisse supposer qu'elles sont

peut-etre beaucoup plus etendues que celles
que preconise 1'industrie a 1'heure actuelle ;
mais si la chose est vraie, elles ne sont pas
administrees equitablement car ce ne sont pas
tous les employes competents donnant un
rendement superieur qui beneficient de cette
pratiquede «1'ascensionparreclassification».

D'autre part, les changements veritables de
responsabilite peuvent ne pas etre, et souvent
ne sont pas reconnus promptement . Un em-
ploye peut etre mal classifie et mal remunere
pendant de longues periodes de temps en
attendant que son cas soit etudie par les orga-
nismes de controle qui n'ont aucune respon-
sabilite reelle a son dgard et qui ne s'inte-
ressent pas a lui, ni a la realisation des objec-
tifs de son ministere.

65 Vos commissaires se trouvent obliges de
conclure que le regime actuel de remunera-
tion est essentiellement negatif. Il ne prevoit
pas la reconnaissance formelle du rendement
superieur . Les administrateurs sont enclins a
considerer ce regime comme un moyen decon-
trole des frais et, pour les raisons donnees,
il est apte a decevoir ceux qui le consid'erent
comme etant en effet un moyen efficace de

controler les frais . Il est trop facile de s'y sous-
traire et, qui pis est, ceux qui exercent le con-
trole ne peuvent savoir jusqu'a quel point on
s'y soustrait . C'est donc un syst8me de regie
qui n'est pas ce qu'il parait etre-un systeme
qu'on tire d'un cote ou de 1'autre selon la pres-
sion des circonstances et qu'on rapiece pour
repondre a des besoins variables . II a depuis
longtemps perdu 1'homogeneite qu'il avait
peut-etre autrefois .

66 Ces graves imperfections des systemes
de classification et de remuneration sont de
plus en plus evidentes a mesure que le service
public emploie plus de professionnels et d'ad-
ministrateurs de haut calibre . Que ce soit pour
soutenir la concurrence en ce qui concerne le
recrutement de cc personnel ou pour obtenir
de lui un meilleur rendement, 1'administra-
tion federale, tout comme les employeurs des
secteurs prives, doit de plus en plus se laisser
guider par les principes suivants :
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a) Il faut insister encore plus sur l'offre d'a-
vantages pecuniaires on autres aux fonction-
naires professionnels superieurs, afin de com-
battre la tendance actuelle qu'ils ont d'aban-
donner des postes professionnels et de cher-
cher l'avancement dans les postes administra-
tifs . Les plans devraient prevoir des chances
egales d'avancement pour le personnel pro-
fessionnel et administratif avec des echelles
de traitements a peu pres semblables. Le sys-
teme actuel accorde trop d'importance, dans
certains secteurs, au palier de l'organisation
et au nombre de subordonnes, mais pas assez
a la competence technique et au rendement
du fonctionnaire .

b) Il doit etre tenu compte davantage des
differences dans le rendement individuel, sur-
tout au niveau superieur . 11 importe de fonder
desormais la retribution sur la competence et
le rendement des employes plutot que sur la
nature des fonctions seulement. Le systeme
actuel, qu'on dit fonde sur le principe du sa-
laire egal pour un travail egal, resulte trop
souvent en un traitement egal pour un effort
et un interet inegaux . Cela est injuste et peut
nuire au moral et au rendement du personnel.
Selon le systeme actuel de classification, le
poste compte d'abord et 1'homme vient ensui-
te . Un bon systeme de classification et de re-
muneration reconnait que dans les secteurs
professionnels et administratifs, c'est 1'em-
ploye qui determine le degre de responsabilite
attache au poste . Les groupes d'emplois peu-
vent We classifies par le degre de responsabi-
lite qui s'y rattache aussi bien que par la na-
ture du travail accompli . Ainsi, dans une
juste mesure, l'employe peut etre recompense
par l'avancement an sein d'une categoric et
par une promotion a une categorie superieure
pour le meme travail execute a un niveau com-
portant plus de responsabilites .

MkHODE DE FIXATION ET DE GESTION

DE LA RtMUNtRATION

67 Aux termes de la Loi sur le service civil,
la fixation et la gestion des traitements in-
combent a la Commission du service civil et au

gouverneur en conseil. La Commission doit
faire une revision constante des niveaux de
remuneration et, chaque fois qu'il y a lieu,
soumettre des recommandations a ce sujet au
gouverneur en conseil. Avant d'etre mises en
ceuvre, les recommandations de la Commis-
sion doivent etre approuvees par le gouver-
neur en conseil, dont les pouvoirs a cet egard
sont habituellement exerces par le conseil du
Tresor.

68 Deux directions de la Commission du
service civil s'occupent de la fixation des
traitements . Le Bureau d'etude des traite-
ments est charge de recueillir des donnees. II
doit faire des recherches comparatives sur les
niveaux de traitement, les conditions d'emploi
et les pratiques connexes qui regnent aussi
bien au sein du Service civil qu'a 1'exterieur.
Il doit aussi presenter un rapport objectif de
ses conclusions a la Commission, au conseil
du Tresor et, en fait, aux representants des
principales associations de fonctionnaires . La

Direction des traitements et des normes est
chargee d'aider la Commission a mettre an
point les recommandations sur les traite-
ments, compte tenu des rapports du Bureau ;
et d'autres considerations telles que la neces-
site d'une certaine concordance des normes
a 1'interieur du Service civil ou les constata-
tions recentes a 1'egard du recrutement et de
la retention d'employes competents dans la
fonction publique .

69 La Commission est conseillee par le Co-
mite consultatif sur 1'etude des traitements.

Cet organisme se reunit regulierement pour
recevoir les rapports du Bureau, etudier di-
vers problemes relatifs aux crit8res et aux
techniques d'etude, decider du moment op-
portun d'effectuer les etudes et de distribuer

les rapports. Le Comite, preside par un com-
missaire du Service civil, comprend six autres
membres, dont trois representent le person-
nel et trois la direction . Un des trois delegues
du personnel represente 1'Institut profession-
nel du service public du Canada . Parmi les
membres representant 1'administration, l'un
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doit representer la direction des ministeres
qui emploient un personnel professionnel .

70 Les associations de personnel s'interes-
sent activement a la fixation des traitements .
Leur r61e, qui a evolue au cours des ans, a
recemment ete officiellement reconnu dans la
nouvelle Loi sur le service civil ; en eflet, un

article prevoit que la Commission doit con-
sulter en matiere de traitements les «repre-

sentants des organisations et associations ap-
propriees d'employes»,

71 Le role des ministeres est plus difficile a

definir. Juridiquement, its n'ont aucune res-

ponsabilite dans ce domaine . Dans la prati-

que, cependant, it y a consultation constan te
entre la Commission et la direction des minis-

teres . en vue de determiner si les niveaux de
traitements sont suffisants et quelles seront
les consequences probables des revisions pro-

posees.

72 Derniere etape dans la fixation des trai-
tements, le conseil du Tresor examine les re-
commandations de la Commission . Cela ne-

cessite souvent de longs entretiens entre les
fonctionnaires superieurs des deux organis-
mes. Aux termes de 1'ancienne Loi sur le

service civil, le gouverneur en conseil pou-
vait accepter ou rejeter les recommandations
de la Commission, mais ne pouvait etablir
des niveaux de traitements differents de ceux

qui etaient recommandes. Aux termes de la
nouvelle loi, le gouverneur en conseil, bien
qu'il doive tenir compte des vues de la Com-
mission, est libre d'etablir les niveaux qu'il

juge opportuns .

73 La responsabilite de la Commission du
service civil en ce qui concerne les recom-
mandations sur les traitements se borne a
celles qui touchent les fonctionnaires . Le con-

seil du Tresor, le ministere employeur et le
ministere du Travail se partagent la responsa-
bilite de determiner les niveaux de traitements
des employes aux taux regnants, des officiers
et des equipages de navires et d'autres grou-

pes semblables soustraits aTapplication de la
Loi sur le service civil . Il n'est pas etonnant
qu'il y ait dans le domaine de la fixation'du
niveau des traitements verses aux fonction-
naires un dedoublement des rouages et des
efforts, de meme qu'un manque de coordina-
tion et de principes directeurs communs. On
pourrait y remedier si la Division du person-
nel du conseil du Tresor, dont 1'etablissement
a ete propose, etait chargee de faire un releve
de la situation et de formuler des recomman-
dations au Conseil au sujet de tous les redres-
sements de traitements dans la fonction pu-
blique . De meme, le Bureau d'dtude des trai-
tements devrait etre charge de recueillir et de
coordonner toutes les donnees comparatives
qui ont trait au travail hors du service public .
It est beaucoup plus apte a fournir ces utiles
renseignements que ne le sont le ministere du
Travail ou le Bureau federal de ]a statistique,
dont le role se prete mieux a I'assemblage et
a la compilation des donnees d'ensemble des-
tinees au public .

74 La responsabilite de 1'etablissement et du
rajustement des plans relatifs aux avantages
offerts aux employes est encore plus dispersee
qu'elle ne 1'est dans le cas des traitements .
Par consequent, chaque plan de prevoyance
en est venu a etre considere isolement plutot
que par rapport a 1'ensemble ou, ce qui est
plus juste, selon la remuneration globale
(paiements et avantages) . Pour bien remplir
le role qui lui revient, la Division du person-
nel du conseil du Tresor doit se preoccuper
autant de 1'ensemble des avantages offerts au
service public que de la fixation des traite-

ments .

75 Il y a lieu de s'arreter en particulier aux
comparaisons qu'il convient de faire entre le
secteur prive et le service public en ce qui
concerne les niveaux de traitements, les avan-
tages et les autres conditions de travail . Quoi-
que simple en theorie, la chose est extreme-
ment difficile dans ]a pratique . Il s'agit essen-

tiellement d'obtenir des donnees mais it faut,
pour determiner quelles sont les donnees per-
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tinentes, un solide bagage de connaissances
techniques et professionnelles. On ne peut
faire de comparaisons justes des traitements
qu'en se fondant sur une saine evaluation des
fonctions et des exigences de la tache it ac-
complir . Pour comparer les conditions de tra-
vail et les avantages, it faut etudier avec soin
ce qu'ils valent et ce qu'ils cofltent a 1'em-
ployeur et a 1'employe .

76 Le Bureau d'etude des traitements a ete
etabli en 1957 pour ce difficile travail de do-
cumentation . 11 a fait de grands progres sur
la fagon d'evaluer la comparabilite des fonc-
tions dans le service public et dans le secteur
prive, et sur la fa~on d'etablir des comparai-
sons de traitements d'apr8s les donnees obte-
nues. 11 fournit des renseignements precieux
au sujet des marches du travail ou ]a fonction
publique doit soutenir la concurrence . It s'est
recemment mis a la tache indispensable d'ad-
joindre aux comparaisons de traitements des
donnees sur les avantages et autres conditions
de travail . Le Bureau, qui fonctionne comme
organisme independant et impartial-autre-
ment, it ne pourrait mener a bien sa tache pro-
fessionnelle-fournit des donnees sur lesquel-
les 1'administration centrale du gouverne-
ment peut se fonder pour prendre des deci-
sions sur la remuneration . A 1'heure actuelle,
les renseignements qu'il recueille sont fournis
a la Commission du service civil (dont le Bu-
reau fait partie), au conseil du Tresor et a cer-
tains dirigeants d'importantes associations de
fonctionnaires .

77 Comme on 1'a deja constate au
Royaume-Uni (ou les etudes sur les traite-
ments sont menees par un organisme dirige
et finance conjointement par le gouvernement
et les associations de personnel), la tentation
de faire de trop nombreuses ou de trop fre-
quentes comparaisons avec le secteur prive,
ou encore les pressions qui s'exercent en ce
sens representent un des plus graves dangers .
Afin que cette tache conserve des proportions
raisonnables pour une organisation aussi vas-
te et variee que la fonction publique, it faut

We determine a restreindre les comparaisons
a des taches reperes appropriees et a en limi-
ter la frequence par un plan d'examen cycli-
que . Le gouvernement federal a fait un pas
dans cette voie recemment en etablissant un
plan d'examen biennal, les niveaux de traite-
ments des fonctionnaires et des membres de

la Gendarmerie royale etant divises en cinq
groupes, et les dates suivantes ayant ete fixees
pour les premiers examens .

Categories professionnelles et connexes :
examinees le ter juillet 1961 .

Categories administratives, services d'ecri-
tures et de bureau, categories sous-profes-
sionnelles et officiers de ]a Gendarmerie
royale : examinees le ler octobre 1961 .

• Categories des employes d'hopitaux : exa-
minees le ter janvier 1962 .

• Categories des employes de penitenciers, et
des sous-officiers de la Gendarmerie royale :
examinees le ter avril 1962.

• Categories des employes de la douane et de
l'immigration, des employes des postes, des
metiers, de la construction, de la surveil-
lance, de 1'entretien et autres : a etre exa-
minees le ter octobre 1962.

78 C'est en se tenant au courant de la situa-
tion chez les employeurs qui accordent leur
collaboration qu'on apprendra a limiter le
nombre et la frequence des comparaisons exi-
gees par 1'administration interne . Sans cette
collaboration volontaire des employeurs du
secteur prive, les comparaisons de traitements
sont susceptibles d'etre faussees, et it sera tres
difficile d'en obtenir meme de mediocres .
D'autre part, la plupart des employeurs avec
lesquels le gouvernement federal desire faire
des comparaisons eprouvent les memes be-
soins et sont deja habitues a cette pratique .
Its savent que, pour eux, les comparaisons de
traitements ne valent que si l'on tient compte
en meme temps des frais de main-d'ccuvre et
des autres frais . Its font des comparaison s
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avec d'autres societes, sachant bien que pour pas chercher A contraindre des employeurs

obtenir la collaboration voulue, il faut que du secteur privd A accorder leur collaboration
leurs demandes soient raisonnables et que les ni leur imposer des obligations astreignantes
renseignements qu'ils reroivent et 6changent et coAteuses sans leur accorder en retour des

soient utiles aux deux parties. 11 ne faudrait avantages reciproques .

LA GESTION DU PERSONNEL 455



APPENDICE A-1



Appendice A-I -RtPARTITION G AOGRAPHIQUE DES FONCTIONNAIRES A PLEIN TEMPS-

PAR MINISTtRE-SEPTEMBRE 1960

Minist8re ou organisme

Affaires des anciens combattants . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .

Affaires extdrieures. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Commission mixte internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .

Assurances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .

BiblioUque nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Archives publiques . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Bureau de l'auditeur g8n6ra1. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion . . . . . . . . .. . .

Chambre des communes . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SBnat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

Biblioth8que du Parlement . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

Citoyennet6 et Immigration . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .

Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bureau f6d6ra1 de la statistique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .

Office national de 1'6nergie . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .

Commission des grains. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

Commission du service civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

Conseil privc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

D6fense nationale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .

Directeur g6n6ra1 des 6lections. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Finances. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

Controleur du Tr6sor. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .

Monnaie royale . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Commission du tarif. . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. .

Galerie nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Gendarmerie royale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .

Impressions et papeterie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total
g6n6ra1

11,438

1,357

9

6,181

92

42

93

127

24

220

37

29

2,801

1,114

1,699

35

886

653

141

26,555

21

45 8

4,297

194

17

65

1,030

637

Ottawa-
Hull

1,199

902

9

1,696

85

42

92

125

24

220

37

29

758

666

1,620

35

2

515

14 1

6,749

21

439

2,366

194

17

6 3

510

606

Reste du
Canada

10,235

2

4,484

7

2

1,954

332

79

884

13 8

19,759

18

1,918

2

514

31

$tranger

4

453

1

I

89

116

47

1

1 3

6
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Appendice A-I -RLPARTITION G t OGRAPHIQUE DES FONCTIONNAIRES A PLEIN TEMPS-

PAR bIINISTI`RE-SEPTEMBRE 1960-Fin

Minist6re ou organisme
Total

g8n6ra1
Ottawa -

Hull
Reste du
Canada

ttranger

justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317 281 36 -

Commissaire des p8nitenciers . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 94 - -

Mines et Relev6s techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 ;315 2,234 81 -

Office f6deral du charbon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 18 - -

Nord canadien et Ressources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 2,033 1,048 983 2

P6cheries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,183 149 1, 034 -

Postes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 22,911 1,892 21,019 -

Production de la d6fense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1,367 1,154 191 22

Revenu national (douanes et accise) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 7,479 1,058 6,419 2

Revenu national (imp8t) . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,056 1,053 5,003 -

Sant6 et Bien-etre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 2,906 1,116 1,755 3 5

SecrBtariat d'iJtat . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 715 715 -

SecrBtariat du gouverneur g8n6ra1 . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 15 15 - -

Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . : . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 9,468 1,671 7,796 1

Commission des transports a8riens. . . . .. . . . . . .. . . . . . 67 63 4 -.

Commission des transports du Canada. .. .. . . . . . . . . . . . . . 153 125 28 . -

Commission maritime canadienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 21 - -

Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 560 534 24 2

Assurance-chomage. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 7,849 490 7,356 3

Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 4,781 1,902 2,879. -

Total : Service civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130,560 34,795 94,967 79 8
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Appendice A-4-REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES FONCTIONNAIRES A PLEIN TEMPS AU SERVICE

DES SOCI$T);S DE LA COURONNE-SEPTEMBRE 1960

Societes de ministJre
Commission de controle de I'energie atomique . . . . . .. . . .
Conseil national de recherches . . . . . . . . . . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . .. . . .

Total
general

8
2,434

Ottawa-
Hull

8
2,276

Reste du
Canada

149

2,376
2,85 6

123
23

2,56 7

24
215

$tranger

9

Societes de mandataire
Atomic Energy of Canada Limited. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .
Canadian Arsenals Limited. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
Commission de la capitale nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commission d'energie du Nord canadien . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Commission des champs de bataille nationaux. . . . . . . . . .
Conseil des ports nationaux . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Corporation commerciale canadienne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Corporation de disposition des biens de la Couronne
Defence Construction (1951) Limited . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

Societes de proprietaire

Administration de la voie maritime du Saint-Laurent
Cornwall International Bridge Co . Limited. . . . . . . . . . . . . . . . . .
Societe d'assurance des credits A 1'exportation . . . . . . . . . .
Societe centrale d'hypoth8ques et de logement . . . . . . . . . .
Societe du credit agricole. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .

Autres societes
Banque d'expansion industrielle . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .
Commission canadienne du ble . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .
Societe «Northern Ontario Pipe Line» . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .
Bureau du sequestre des biens ennemis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Conseils statutaires
Conseil de recherches pour la defense . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Conseil de recherches sur les pecheries . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .
Office national du film . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2,629
2,94 3
620
153
23

2,609
56

104
376

1,174
15
3 1

1,874
245

259

687
2

22

2,785
541
734

20,324

253
8 7

620
30

42
51
80

158

15

26
703
47

7

2
22

968
14
3 1

5,440

5

3

1,159
15
5

1,171
198

252
681 6

1,770
527
671

14,782

47

32

102
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APPENDICE C



Appendice C-NIVEAU ATTEINT PAR LES FONCTIONNAIRES A PLEIN TEMPS POSSEDANT UN DIPLBME
UNIVERSITAIRE-PAR MINISTtRE, CLASSE D'EMPLOI ET SPI ;CIALITI:-SEPTEMBRE 196 0

Professions

Sciences physiques

Gefnie Autres Biologle

N° MinistPre ou organisme •B. 'M. .*D. ■ B. *M. D. "B. M. "D.

1 Affaires des anciens combattants. . . . . . . . . . .. 4 - - 24 3 - 4 1 -
2 Affaires exterieures . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . I - - - - 1 - - -
3 Commission mixte internationale. . . . . . . . . . . . I - - - - - -
4 Agriculture . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . 91 9 - 14 3 2 293 382 445
5 Assurances . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . - - - - - - - - -6 Biblioth8que national e
7 Archives publiques }"""""'°- . . . .. . . . . .. - - - - - - - - -
8 Bureau de l'auditeur general . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - - - - - - -
9 Bureau des gouverneurs de la radiodif-

fusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . ... 1 - - - - - - - -10 Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . - - - - - - - - -
1l Senat . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . ... - - - - - - - - -12 Bibliotheque du Parlement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . - - - - - - - - -
13 Citoyennete et Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 7 - 1 1 - - 2 - -
14 Commerce. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . 1 - - - - - - - -15 Bureau federal de la statistique . . . . . . . . . . . .. . - - - - - - - - -
16 Office national de I'energie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 4 - - - - - - - -
17 Commission des grains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . - - - 1 1 8 - - -
18 Commission du service civil . .. . . . . . . . . . . . . . . ... - - - - - - - - -
19 Conseil prive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . I 1 - - - - - - -20 Defense nationale. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . .. 158 25 - 21 5 - - - -
21 Directeur general des elections . . . . . . . . . . . .. ... - - - - - - - - -
22 Finances . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . - - - - - - - - -
23 Controleur du Tresor . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . - - - - - - - - -
24 Monnaie royale . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .- - - 7 - - - - -
25 Commission du tarif. . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - - - -
26 Galerie nationale . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . - - - - - - - - -
27 Gendarmerie royale . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . I - - - - 1 - - -
28 Impressions et papeterie. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. 2 - - - - - - - -
29 Justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - - - - - - - - -
30 Commissaire des penitenciers . . . . . . .. . . . . . . . . .. 2 - - 4 - - - - -
3 1 Mines et Releves techniques . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 101 7 9 207 90 179 - - -
32 Office federal du charbon . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . I - - - - - - - -
33 Nord canadien et Ressources . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 5 - 2 5 4 102 65 33
34 P@cheries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 15 - - 7 - - 27 6 -
35 Postes . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 7 1 - - - - - - -36 Production de la defense . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 14 - - - - - - - -
37 Revenu national ( douanes et accise) . . . . .. - - - 6 2 - - - -
38 Revenu national (imp8t)
39 Sante et Bien-etre . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . 19 8 1 123 27 40 14 5 14
40 Secretariat d' P tat. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . .. 92 8 2 - - - - - -
41 Secretariat du gouverneur general . .. . . . . . .. - - - - - - - - -
42 Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 226 19 - 248 164 3 - - -
43 Commission des transports aeriens . . . . . . .. - - - - - - - - -
44 Commission des transports du Canada .. 6 - - - - - - - -
45 Commission maritime canadienne . . . . . . . . . . - - - - - - - - -
46 Travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. - - - - - - - - -47 Assurance-ch8mage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . - - - - - - - - -
48 Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 237 11 - 25 - - - - -

TOTAL . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . 1,084 94 13 690 300 238 442 459 49 2

TOTAL DES DIPLBMES . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 1,191 1,228 1,393

'B : Baccalaureat ; M : Maitrise ; D : Doctorat .
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Professions

Sciences mMicale s

M61decine Nursing Science vJterinaire Droit Enseignement

•B. •M. D. B. •M. •D. *B. •M. •D. •B. •M. •D. 'B. •M. •D. NO

229 - - 4 - - - - - 44 1 - - - - 1
- - - - - - - - - 1 1 - - - - 2
- - - - - - - - - 1 - - - - - 3
- - - - - - 435 1 1 - - - - - - 4

- - - - - - - - - - - - - 5
6

- - - - - - - - - - - - - - - 7

- - - - - - - - - - - - - - - 8

- - - - - - - - - I - - - - - 9
- - - - - - - - - - - 2 - - - 10
- - - - - - - - - - - - - - - 11
- - - - - - - - - - - - - - - 12
- - - - - - - - - 7 - - - - - 13
- - - - - - - - - - - - - - - 14
- - - - - - - - - - - - - - 15
- - - - - - - - - I - - - - - 16
- - - - - - - - - - - - - - - 17
- - - - - - - - - - - - - - - 18
- - - - - - - - - - - - - - - 1 9
7 - - 1 1 - - - - 3 - - 26 57 56 20
- - - - - - - - - - - - - - - 21
- - - - - - - - - - - - - - - 22
- - - - - - - - - 1 - - - - - 23
- - - - - - - - - - - - - - - 24
- - - - - - - - - - - - - - - 25
- - - - - - - - - - - - - - 26
- - - - - - - - - - - - - - - 27
- - - 2 - - - - - - - - - - - 28
- - - - - - - - - 43 8 1 - - - 29
- - - - - - - - - - - - - - - 30
- - - - - - - - - - - - - - - 31
- - - - - - - - - - - - - - - 32
- - - - - - - - - 2 - I -- - - 33
- - - - - - - - 2 - - - - - 34
- - - - - - - - - 1 - - - - - 35
- - - - - - - - 3 1 - - - - 36
- - - - - - - - - 3 1 - - - - 37
- - - - - - - - - 21 5 - - - - 38
242 - - 12 - - - - 1 2 - - - - - 39
- - - - - - - - - 2 - - - - - 40
- - - - - - - - - - - - - - - 41
- - - - - - - - - 2 1 1 - - - 42
- - - - - - - - - 3 - - - - - 43
- - - - - - - - - 1 - - - - - 44
- - - - - - - - - 1 - - - - - 45
- - - - - - - - - 4 - - - - - 46
- - - - - - - - - 8 - - - - - 47
- - - - - - - - - - I - - - - 48

478 - - 19 1 - 435 1 2 157 19 5 26 57 56

478 20 438 181 139
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Appendice C- NIVEAU ATTEINT PAR LES FONCTIONNAIRES A PLEIN TEMPS POSSEDANT UN DIPLBME

UNIVERSITAIRE-PAR MINISTtRE, CLASSE D'EMPLOI ET SPkIALITt-SEPTEMBRE 1960- Suite

Professions

Sciences sociales et autres

Di9t. econ. Assistance
m6nagere sociale Bibliotheconomle

N° Ministere ou organisme 'B. 'M. 'D. •B. *M. 'D. 'B. 'M. 'D.

1 Affaires des anciens combattants . . . . . . . . . ... 68 1 - 14 23 - - - -
2 Affaires ext8rieures . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . ... - - - - - - 4 1 -
3 Commission mixte internationale. . . . . . . . . . .. - - - - - - - - -
4 Agriculture . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . .. 7 - - - - - 18 - -. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . .
5 Assurances . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - - - -
6 Biblioth8que nationalel - - - - - - 13 2 3
7 Archives publiques f
8 Bureau de l'auditeur g8n6ra1. . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - - - -
9 Bureau des gouverneurs de la radiodif-

fusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - - - -
10 Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - - - -
11 S6nat. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . .. - - - - - - - - -
12 Biblioth8que du Parlement . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - 9 3 -
13 Citoyennet6 et Immigration . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - 2 3 - 2 - -
14 Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . .. - - - - - - 3 1 -
15 Bureau f6d6ral de Ia statistique . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - 3 - 1
16 Office national de l'6nergie. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - 1 - -
17 Commission des grains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - - - -
18 Commission du service civil . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - 1 - -
19 Conseil priv6 . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . ... - - - - - - - - -
20 D6fense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - 6 4 -
21 Directeur g@neral des elections . . . . . . . . .. . . . . .. - - - - - - - - -
22 Finances . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - 2 - -
23 ContrBleur du Tr6sor . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - - - -
24 Monnaie royale . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - - - -
25 Commission du tarif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. - - - - - - - - -
26 Galerie nationale. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - - I -
27 Gendarmerie royale. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - - - -
28 Impressions et papeterie . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - 2 - -
29 Justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - 2 - -
30 Commissaire des p@nitenciers . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - - - -
34 Mines et RelevBs techniques . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - - - - 7 1 -
32 Office f6d6ral du charbon . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - - - - - - - - -
33 Nord canadien et Ressources. . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - 6 6 - 5 2 -
34 P@cheries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 7 - - - - - 1 1 -
35 Postes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. - - - - - - - - -
36 Production de la d6fense . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - - - - - - - - -
37 Revenu national (douanes et accise). .. . ... - - - - - - - - -
38 Revenu national (imp8t) . . . . . .. . .. . .. . . .. . .. . .. . . . .. - - - - - - 1 - -
.39 SantB et Bien-etre . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 10 2 - 12 3 - 4 1 -
40 Secr6tariat d'$tat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - - - - - - - - -
41 Secr6tariat du gouverneur g e n e r a l . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
42 Transports . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - - - - - - 4 1 -
43 Commission des transports a6riens . . . . . . . .. - - - - - - - - -
44 Commission des transports du Canada .. - - - - - - - - -
45 Commission maritime canadienne . . . . . . . . .. - - - - - - - - -
46 Travail . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . - - - - - - 3 1 -
47 Assurance-ch6mage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. - - - - - - - - -
48 Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... - - - - - - 1 - -

TOTAL . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 92 3 - 34 35 - 92 19 4

TOTAL DES DIPLaMES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 95 69

* B : Baccalaur6at ; M : Maitrise ; D: Doctoral .
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Professions

Sciences sociales et autres Administratio n

tconomie et
statistique Autres Administration A Administration B Administration C

•B. •M. •D. 'B. M. •D. B. •M. 'D. B. •M. 'D. B. M. 'D. NO

- - - 5 8 5 5 - 1 - - - 91 6 - 1
- - - 148 144 29 - - - 15 4 1 2

- - - - - - 1 - - - - - - - - 3
37 21 7 - - - 74 12 7 - - - 25 10 - 4

13 1 - - - - 5 - - 16 1 - 3 - - 5

- - - 11 10 2 - - - - - - - - 1 7

- - - - - - 1 - - 41 3 - - - - 8

2 - - - - 3 21 - - - -
I

4 1 2

- 43 9 - - - - 73 31
- 177 44 6 - - - 13 2
- 1 1 1 - - - 8 1
- - - - - - - -

127 31 I - - - 1 1
5 4 1 - - - 9 5
9 2 1 - - - 92 14

60 27 6 - - - 7 -
1 - - 31 5 1 28 3

3 3

1

1 - - - - - - 1
- - - - - - - -
- 1 - - - - - 11 1
- 14 6 - - - - 4 -

- 9
- 10
- 11
- 12
3 13
- 14
1 1 5
- 16
- 17
- 18

19
2 20
- 21
- 22
- 23
- 24
- 25
- 26
- 27
1 28
- 29
- 30

- - - - - l - 6 - - - 13 1 - 31
- - - - - - - - - - - - 1 - - 32
- - 4 - 5 1 17 8 - - - - 66 20 2 33
11 9 - - - - 1 2 1 - - - 6 2 - 34

- - - - - 8 - - - - - 9 2 - 35
4 2 - - - - 75 12 I - - - 6 1 - 36

- - - - - 5 1 - 65 28 - 56 1 - 37
1 - - - - - 8 3 - 437 107 - 30 4 - 38
9 14 2 - 1 - 7 2 3 - - - 27 12 4 39
- - - - - - 2 1 - - - - 95 32 8 40

- - - - - - 1 - - 4 1
4 7 2 - - - 9 3 I - - - 16 1
1 - - - - - 1 1 - 2 - - 3 3
3 - - - - - 3 1 - 1 - - - -
- - - - - - - - - - - - 1 -
17 12 7 - - - - 3 2 - - - 19 8
- - - - - - - - - - - - 73 14
- 1 - - - - 6 2 1 - - - 17 1

- 42
- 43
- 44
- 45

46
2 47
- 48

241 142 35 16 26 9 818 320 68 593 144 1 825 183 25

418 51 1,206 738 . 1,03 3
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Appendice C- NIVEAU ATTEINT PAR LES FONCTIONNAIRES A PLEIN TEMPS POSSI ;DANT UN DIPLOME
UNIVERSITAIRE-PAR MINIST 'bRE, CLASSE D'EMPLOI ET S kCIALITt;-SEPTEMBRE 1960-Fi n

Nombre de dipl6mAs
Techniques par minist@re Pourcentage

des dipl6mes
Ministpre ou organisme *B. •M. 'D. 'B. *M. D. Total universitaire s

Affaires des anciens combattants . . . . . . . . . . .. 2 - - 494 43 6 543 4 .7
Affaires exterieures . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . 2 - - 171 150 31 352 25 .9
Commission mixte internationale . . . . . .. . . . .. - - - 3 - - 3 33.3
Agriculture. . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . 266 27 - 1,260 465 462 2,187 35 .3
Assurances. . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ... - - - 37 2 - 39 42 .4
Bibliotheque nationalel 1- - 25 12 6 43 31

.9Archives publiques J
Bureau de 1'auditeur general . . . .. . . . . . . . . . . . .. - - - 42 3 - 45 35 .4
Bureau des gouverneurs de la radiodif-

fusion . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . ... - - - 3 2 - 5 20.8
Chambre des communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - 5 2 2 9 4.1
Senat. . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - - - - - -
Bibliotheque du Parlement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... - - - 9 3 - 12 41.4
Citoyennete et Immigration . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 1 - 137 44 5 186 6.6
Commerce. .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 3 2 - 208 55 8 271 24 .3
Bureau federal de la statistique . . . . . . . . .. . . . . 23 2 - 155 65 13 233 13 .7
Office national de t'energie . . . . . . . . . . . . .. . . . .. - 1 - 8 2 - t0 28.6
Commission des grains . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. 2 - 1 4 2 9 15 1 .7
Commission du service civil . . . . . . . . . .. . . . . . . . 1 - - 130 32 1 163 25 .0
Conseil prive . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - 16 10 1 27 19 .1
Defense nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. . . . . . . . 96 21 5 423 132 64 619 2 .3
Directeur general des elections . . . . . . . . . . . . ... - - - - - - - -
Finances . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . ... - I - 69 28 6 103 22 .5
Contrbleur du Tresor. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - - - 61 8 1 70 1 .6
Monnaie royale . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - 7 - - 7 3.6
Commission du tarif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. - - - 3 3 - 6 35.3
Galerie nationale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . ... 4 2 1 5 4 2 11 16 .9
Gendarmerie royale . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ... - - - 2 1 1 4 0.4
Impressions et papeterie . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . .. - - - 18 1 1 20 31 .3
Justice. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. 1 - - 64 15 1 80 25.2
Commissaire des penitenciers . . . . . . . . . . . . .. . ... 2 - 1 8 - 1 9 9.8
Mines et Releves techniques. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 60 4 4 389 103 198 690 29.8
Office federal du charbon . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. - - - 2 - - 2 11 .1
Nord canadien et Ressources . . . . . . . . . .. . . . . . . . 21 2 1 313 118 46 477 23 .5
Pecheries . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 20 2 - 97 22 1 120 10.1
Postes .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - - - 25 3 - 28 0 .1
Production de la defense . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . .. 2 - - 104 16 1 121 8 .8
Revenu national (douanes et accise) . . . . ... - - - 135 33 - 168 2 .2
Revenu national (impot) . . . . . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . . . - - - 498 119 - 617 10.2
Sante et Bien-@tre . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 16 10 4 497 85 69 651 22 .4
Secretariat d'ttat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 5 - - 196 41 10 247 34 .5
Secretariat du gouverneur general .. . . . . . ... - - - 1 - - 1 6.7
Transports. . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 34 3 - 543 199 7 749 7.9
Commission des transports aeriens.. . . . . . .. - - - 10 4 - 14 20 .9
Commission des transports du Canada.. 4 - - 18 1 - 19 12.4
Commission maritime canadienne . . . . . . . . .. - - - 2 - - 2 9.5
Travail . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . .. 10 1 1 53 25 10 88 15 .7
Assurance-chbmage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. 2 1 - 83 15 2 100 1 .3
Travaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. 14 3 - 300 18 1 319 6. 7

TOTAL . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 591 83 18 6,633 1,886 966 9,485 7 . 3

TOTAL DES DIPLBMES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 692 9,485

* B : Baccalaureat ; M : Maitrise ; D : Doctorat .
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